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conseil
Numéro Thématique Intitulé

Télétransmise à la

Sous-préfecture

de Grasse le

Publiée le

28/09/2018 DL2018_116

Affaires 

générales et 

juridiques

Versement d’une participation exceptionnelle à la Commune de Cabris pour l’accueil des gens du voyage durant l’été 2018 12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_117 Habitat
Opération programmée d’amélioration de l’habitat du Pays de Grasse (2017-2020) - Subventions propriétaires occupants et

propriétaire bailleur
12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_118 Habitat
Opération d'acquisition en VEFA de 8 logements locatifs sociaux - Avenue de Lattre de Tassigny à Grasse - Garantie d'emprunt CDC

accordée à l’ESH UNICIL - Contrat de prêt n°79980
12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_119 Environnement GEMAPI - Désignation des délégués au syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional Verdon 12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_120
Pôle 

métropolitain
Approbation du plan d’actions du Pôle métropolitain CAP AZUR 12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_121
Services 

techniques

Délégation de maîtrise d'ouvrage - Mise en place de la vidéoprotection - Communes de Cabris, Le Tignet, Peymeinade, Saint-Cézaire-

sur-Siagne, Saint-Vallier-de-Thiey et Spéracèdes
12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_122
Services 

techniques

Délégation de maîtrise d’ouvrage - Travaux de sécurisation et d’interconnexion des unités de distribution d’eau potable du village -

Commune du Mas
12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_123
Services 

techniques
Délégation de maîtrise d’ouvrage - Travaux d’extension du réseau d’assainissement - Quartier du cimetière - Commune d’Andon 12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_124 Finances Budget principal 2018 - Admissions en non-valeur 12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_125 Finances Tarifs 2018 de la redevance spéciale pour la collecte des déchets non ménagers 12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_126 Finances Régie des transports Sillages - Tarifs pour le nouveau service de location de vélos à assistance électrique 12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_127 Finances Régie des transports Sillages - Décision modificative n°1 12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_128 Finances
Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de la SARL AXION IMMOBILIER située sur la

Commune de Grasse pour l’année 2019
12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_129 Finances
Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de la société CSF pour le supermarché

CARREFOUR MARKET situé sur la Commune du Tignet pour l’année 2019
12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_130 Finances
Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de la société DECATHLON située sur la

Commune de Grasse pour l’année 2019
12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_131 Finances
Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de la SAS GIFI MAG située sur la Commune

de Grasse pour l’année 2019
12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_132 Finances
Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de la SCI PAOUTE 2000 située sur la

Commune de Grasse pour l’année 2019
12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_133 Finances
Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de l’association Tout Autour des Cultures -

Motifs des Régions située sur la Commune de Grasse pour l’année 2019
12/10/2018 12/10/2018



28/09/2018 DL2018_134 Finances
Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de la société LIDL située sur la Commune du

Tignet pour l’année 2019
12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_135 Finances Tenue de l’actif - Dotation de vélos à la régie des transports Sillages 12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_136
Commande 

publique

Marchés publics - Constitution d’un groupement de commandes pour la fourniture et la livraison de repas et de goûters en liaison

froide pour la restauration scolaire, les centres de loisirs et les crèches
12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_137
Commande 

publique

Convention constitutive du groupement de commandes pour les achats de modules complémentaires, des prestations de

développement et la maintenance d’un système commun aux applications mobiles des trois réseaux de transports urbains
12/10/2018 12/10/2018

28/09/2018 DL2018_138
Ressources 

humaines
Mise en place d’astreintes pour la direction des services techniques 16/10/2018 16/10/2018

28/09/2018 DL2018_139
Ressources 

humaines
Tableau des effectifs n°21 - Création, suppression et mise à jour d’emplois 16/10/2018 16/10/2018

28/09/2018 DL2018_140
Ressources 

humaines
Convention de mise à disposition d’un agent de la Commune de Grasse à la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 16/10/2018 16/10/2018

28/09/2018 DL2018_141 Mutualisation
Renouvellement des conventions de mise à disposition de services communaux à la Communauté d’agglomération du Pays de

Grasse pour l’exercice de sa compétence « petite enfance et jeunesse »
16/10/2018 16/10/2018

28/09/2018 DL2018_142
Déplacements 

et transports
Plan de déplacements urbains (PDU) de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse - Bilan de la concertation publique 16/10/2018 16/10/2018

28/09/2018 DL2018_143
Déplacements 

et transports
Plan de déplacements urbains (PDU) de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse - Arrêt du projet 16/10/2018 16/10/2018

28/09/2018 DL2018_144
Déplacements 

et transports
Mouvement social entreprises TRANSDEV et MUSSO - Remboursement d’une partie des abonnements 19/10/2018 19/10/2018

28/09/2018 DL2018_145
Développement 

économique
Zone d’activités de Picourenc à Peymeinade - Cession de la parcelle cadastrée A 6210 16/10/2018 16/10/2018

28/09/2018 DL2018_146
Développement 

économique
Zone d’activités de Picourenc à Peymeinade - Cession de la parcelle cadastrée A 6209 16/10/2018 16/10/2018

28/09/2018 DL2018_147
Développement 

économique

Convention cadre entre la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse fixant les

conditions d’intervention complémentaire dans le cadre de l’octroi des aides économiques aux entreprises
16/10/2018 16/10/2018

28/09/2018 DL2018_148
Développement 

économique
Convention de partenariat entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et INTEL 16/10/2018 16/10/2018

28/09/2018 DL2018_149
Développement 

économique
Convention de services et d’occupation de locaux dans l’hôtel d’entreprises Grasse Biotech au profit de l’Université Côte d’Azur 16/10/2018 16/10/2018

28/09/2018 DL2018_150 Tourisme
Attribution d’une subvention de fonctionnement au Comité régional du tourisme Côte d’Azur et signature d’une convention pour

l’année 2018
16/10/2018 16/10/2018

28/09/2018 DL2018_151
Conseil de 

développement
Règlement intérieur du Conseil de développement du Pays de Grasse 18/10/2018 18/10/2018

28/09/2018 DL2018_152

Solidarités et 

politique de la 

ville

Programmation 2018 pour la prévention de la délinquance et l’aide aux victimes - Versement des subventions aux opérateurs du

territoire dans le cadre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) Accompagnement Social et Radicalisation -

Signature des conventions d’objectifs et de financement

16/10/2018 16/10/2018



16/11/2018 DL2019_153

Affaires 

générales et 

juridiques

Relations avec les organismes de droit privé - le mode de financement par la subvention 28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2019_154

Affaires 

générales et 

juridiques

Mise à jour des représenants de la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse et désignation de représentants pour le

nouveau collège "Arnaud Beltrame" de Pégomas au sein des conseils d'administration des collèges et lycées 
28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2019_155

Affaires 

générales et 

juridiques

Conclusion d'une convention d'entente pour la collecte des déchets du quartier des Sauserons à Pégomas entre la Communauté

d'agglomération du Pays de Grasse et la Communauté de communes du Pays de Fayence 
28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_156
Ressources 

humaines

Convention de mise à disposition d'un agent de la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse au Cercle d'escrime du Pays de

Grasse
28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_157
Ressources 

humaines

Convention de mise à disposition d'un agent de la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse au Club des entrepreneurs du

Pays de Grasse
28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_158
Ressources 

humaines
Convention de mise à disposition de deux agents de la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse au Théâtre de Grasse 28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_159
Ressources 

humaines

Convention de mise à disposition de quatre agents de la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse à l'Office de tourisme du

Pays de Grasse
28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_160
Développement 

économique
Adhésion à l'association French Tech Côte d'Azur et versement de la cotisation 2018 28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_161 Accessibilité Agenda d'accessibilité programmé (Ad'AP) 28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_162
Aménagement 

du territoire
Cession des parcelles AZ 37 et AZ 38 sises chemin des Gourettes à Mouans-Sartoux 28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_163
Déplacements 

et transports

Régie des transports Sillages - Mise en place de la verbalisation dans les transports en commun du périmètre de transports urbains

(PTU) de la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse - Tarification des amendes
28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_164
Déplacements 

et transports

Installation d'infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables - Mise à disposition par les communes

du domaine public
28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_165 Habitat
Opération programmée d'amélioration de l'habitat du Pays de Grasse (2017-2020) -Subventions propriétaires occupants et

propriétaire bailleur
28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_166 Habitat
Garantie d'emprunts Banque des Territoires (CDC) accordée à Nouveau Logis Azur, filiale de CDC-Habitat-Réaménagement de dette -

Avenant n°85193 relatif au contrat n°1266715
28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_167
Services 

techniques
Délégation de maîtrise d'ouvrage - Rénovaton de la salle polyvalente de la Commune d'Escragnolles 29/11/2018 29/11/2018

16/11/2018 DL2018_168
Services 

techniques
Délégation de maîtrise d'ouvrage - Rénovation de la salle polyvalente de la Commune du Tignet 29/11/2018 29/11/2018

16/11/2018 DL2018_169
Services 

techniques

Convention relative aux subventions d'équipement entre le syndicat mixte UNIVALOM et la Communauté d'agglomération du Pays

de Grasse
29/11/2018 29/11/2018

16/11/2018 DL2018_170 Finances Budget principal 2018 Reprise définitive des résultats 2017 du SISA 29/11/2018 29/11/2018

16/11/2018 DL2018_171 Finances Budget principal 2018 Reprise définitive des résultats 2017 du SYMITAM 29/11/2018 29/11/2018



16/11/2018 DL2018_172 Finances Budget principal 2018 - Décision modificative n°2 28/11/2018 28/11/2018

16/11/2018 DL2018_173 Finances Régie des transports Sillages - Indemnité de conseil au receveur municipal 29/11/2018 29/11/2018

16/11/2018 DL2018_174 Finances Régie des transports Sillages - Décision modificative n°2 29/11/2018 29/11/2018

16/11/2018 DL2018_175 Finances
Approbation du rapport de la commission locale d'évaluation des charges transférées 2018 - Modification des attributions de

compensation 
29/11/2018 29/11/2018

14/12/2018 DL2018_176
Développement 

économique
Avis sur la demande d'autorisation d'ouvertures dominicales des communes de Grasse, Le Tignet et Mouans-Sartoux 27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_177 Culture Signature d'une convention pluriannuelle d'objectifs quiquepartite "scène conventionnée d'intérêt national" 2018_2021 27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_178 Mutualisation Constitution d'un service commun Direction Générale entre la CAPG et la commune de Grasse 27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_179 Urbanisme Elargissement du périmètre du  service commun instruction des autorisations d’urbanisme à la commune de Briançonnet 27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_180
Ressources 

humaines

Recrutement d'un(e) chargé(e) de mission pour le développement de l'enseignement supérieur - Contrat à durée déterminée de 3

ans
27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_181
Ressources 

humaines
Tableau des effectifs n°22 - Création, suppression et mise à jour d'emplois 27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_182
Ressources 

humaines
Plan d'actions triennal 2018-2020 relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_183 Tourisme
Attribution d'une subvention exceptionnelle de fonctionnement à la commune de St Vallier-de-Thiey dans le cadre des opérations de

transfert de la compétence "Promotion du tourisme dont la création d'offices de tourisme"
27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_184 Finances Ouverture des crédits d'investissement 2019 27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_185 Finances Avances sur subventions aux associations sur l’exercice 2018 27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_186 Déchets Tarifs 2019 de la redevance spéciale pour la collecte des déchets non ménagers 27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_187 Finances
Demande de décharge en responsabilité et de remise graciseuse du régisseur principal de la régie de recettes de la piscine de

Peymeinade 
27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_188 Finances Approbation du recueil des tarifs 2019 27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_189 Finances Budget de la régie des transports Sillages - Durées d'amortissement des immobilisations 27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_190
Aménagement 

du territoire
SPL Pays de Grasse Développement - Approbation des rapports de gestion et des mandataires sociaux 2017 27/12/2018 27/12/2018



14/12/2018 DL2018_191
Aménagement 

du territoire
Espace culturel et sportif du Haut Pays à Valderoure - Constitution d'une serviture de passage 27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_192
Aménagement 

du territoire

Parking intermodal du château à Mouans-Sartoux - Lancment de la phase chantier - Modification d'u plan de financement -

Demande de fonds concours à la commune de Mouans-Sartoux
27/12/2018 27/12/2018

14/12/2018 DL2018_193
Déplacements 

et transports

Déploiement des infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE) sur l'Ouest des Alpes-

Maritimes - Approbation et signature de la convention tripartite pour la mise en place du prélèvement automatique pour le paiement

des recharges de véhicules électriques sur les bornes Wiiz

07/01/2019 07/01/2019

14/12/2018 DL2018_194
Déplacements 

et transports

Convention cadre relative à la tarification multimodale des autorités de transport des Alpes-Maritimes - Evolution du prix du Ticket

Azur
07/01/2019 07/01/2019

14/12/2018 DL2018_195 Habitat Opération programmée d'amélioration de l'habitat du Pays de Grasse - Subventions propriétaires occupants 07/01/2019 07/01/2019

14/12/2018 DL2018_196 Habitat Action Cœur de Ville Grasse - Convention opérationnelle entre la ville de grasse, la CAPG et Action Logement 07/01/2019 07/01/2019

14/12/2018 DL2018_197 Habitat Acquisition de 10 logements locatifs sociaux - Ilot Ste Marthe à grasse - Prêts émis par la Banque Postale accordés à VILOGIA 07/01/2019 07/01/2019

14/12/2018 DL2018_198

Solidarités et 

politique de la 

ville

Approbation du rapport annuel 2017 sur la mise en œuvre de la politique de la ville 07/01/2019 07/01/2019

14/12/2018 DL2018_199

Solidarités et 

politique de la 

ville

Soutien méthodologique à la rédaction de l'évaluation à mi-parcours du contrat de ville 07/01/2019 07/01/2019

14/12/2018 DL2018_200 Environnement Modification des statuts du Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur 07/01/2019 07/01/2019

14/12/2018 DL2018_201

Affaires 

générales et 

juridiques

Suivi et animation du SAGE de la Siagne - Mise en conformité des statuts suite à l'adhésion du SIIVU au SMIAGE 07/01/2019 07/01/2019

14/12/2018 MO2018_01

Affaires 

générales et 

juridiques

Motion en faveur d’un conseil départemental au cœur de l’avenir des Alpes-Maritimes 07/01/2019 07/01/2019

14/12/2018 MO2018_02

Affaires 

générales et 

juridiques

Contentieux Foncière Europe / Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 07/01/2019 07/01/2019
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CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 

SEANCE DU VENDREDI 28 SEPTEMBRE 2018 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

 
 

Approbation du procès-verbal du conseil de communauté du 29 juin 2018 

 

Communication des décisions prises par Monsieur le Président conformément à 

l'article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales 

 

Communication des décisions prises par Monsieur le Président au titre des 

marchés à procédure adaptée conformément à l'article L.5211-10 du code 

général des collectivités territoriales 

 

Communication des décisions prises par le bureau communautaire 

conformément à l'article L.5211-10 du code général des collectivités 

territoriales 

 

 
 

 

DELIBERATIONS 

 

 

AFFAIRES GENERALES 

 

DL2018_116 : Versement d’une participation exceptionnelle à la Commune de Cabris 

pour l’accueil des gens du voyage durant l’été 2018 

 

 

HABITAT 

 

DL2018_117 : Opération programmée d’amélioration de l’habitat du Pays de Grasse 

(2017-2020) - Subventions propriétaires occupants et propriétaire bailleur 

 

DL2018_118 : Opération d'acquisition en VEFA de 8 logements locatifs sociaux - Avenue 

de Lattre de Tassigny à Grasse - Garantie d'emprunt CDC accordée à l’ESH UNICIL - 

Contrat de prêt n°79980 

 

 

ENVIRONNEMENT 

 

DL2018_119 : GEMAPI - Désignation des délégués au syndicat mixte de gestion du Parc 

naturel régional Verdon 
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PÔLE METROPOLITAIN 

 

DL2018_120 : Approbation du plan d’actions du Pôle métropolitain CAP AZUR 

 

 

SERVICES TECHNIQUES 

 

DL2018_121 : Délégation de maîtrise d'ouvrage - Mise en place de la vidéoprotection - 

Communes de Cabris, Le Tignet, Peymeinade, Saint-Cézaire-sur-Siagne, Saint-Vallier-de-

Thiey et Spéracèdes 

 

DL2018_122 : Délégation de maîtrise d’ouvrage - Travaux de sécurisation et 

d’interconnexion des unités de distribution d’eau potable du village - Commune du Mas 

 

DL2018_123 : Délégation de maîtrise d’ouvrage - Travaux d’extension du réseau 

d’assainissement - Quartier du cimetière - Commune d’Andon 

 

 

FINANCES 

 

DL2018_124 : Budget principal 2018 - Admissions en non-valeur 

 

DL2018_125 : Tarifs 2018 de la redevance spéciale pour la collecte des déchets non 

ménagers 

 

DL2018_126 : Régie des transports Sillages - Tarifs pour le nouveau service de location 

de vélos à assistance électrique 

 

DL2018_127 : Régie des transports Sillages - Décision modificative n°1 

 

DL2018_128 : Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères de la SARL AXION IMMOBILIER située sur la Commune de Grasse pour 

l’année 2019 

 

DL2018_129 : Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères de la société CSF pour le supermarché CARREFOUR MARKET situé sur la 

Commune du Tignet pour l’année 2019 

 

DL2018_130 : Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères de la société DECATHLON située sur la Commune de Grasse pour l’année 

2019 

 

DL2018_131 : Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères de la SAS GIFI MAG située sur la Commune de Grasse pour l’année 2019 

 

DL2018_132 : Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères de la SCI PAOUTE 2000 située sur la Commune de Grasse pour l’année 2019 

 

DL2018_133 : Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères de l’association Tout Autour des Cultures - Motifs des Régions située sur la 

Commune de Grasse pour l’année 2019 

 

DL2018_134 : Examen de la demande d’exonération de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères de la société LIDL située sur la Commune du Tignet pour l’année 2019 

 

DL2018_135 : Tenue de l’actif - Dotation de vélos à la régie des transports Sillages 
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COMMANDE PUBLIQUE 

 

DL2018_136 : Marchés publics - Constitution d’un groupement de commandes pour la 

fourniture et la livraison de repas et de goûters en liaison froide pour la restauration 

scolaire, les centres de loisirs et les crèches 

 

DL2018_137 : Convention constitutive du groupement de commandes pour les achats de 

modules complémentaires, des prestations de développement et la maintenance d’un 

système commun aux applications mobiles des trois réseaux de transports urbains 

 

 

RESSOURCES HUMAINES 

 

DL2018_138 : Mise en place d’astreintes pour la direction des services techniques 

 

DL2018_139 : Tableau des effectifs n°21 - Création, suppression et mise à jour d’emplois 

 

DL2018_140 : Convention de mise à disposition d’un agent de la Commune de Grasse à 

la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

 

 

ORGANISATION DES COMPETENCES ET MUTUALISATION DES SERVICES 

 

DL2018_141 : Renouvellement des conventions de mise à disposition de services 

communaux à la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse pour l’exercice de sa 

compétence « petite enfance et jeunesse » 

 

 

DEPLACEMENTS ET TRANSPORTS 

 

DL2018_142 : Plan de déplacements urbains (PDU) de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse - Bilan de la concertation publique 

 

DL2018_143 : Plan de déplacements urbains (PDU) de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse - Arrêt du projet 

 

DL2018_144 : Mouvement social entreprises TRANSDEV et MUSSO - Remboursement 

d’une partie des abonnements 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

DL2018_145 : Zone d’activités de Picourenc à Peymeinade - Cession de la parcelle 

cadastrée A 6210 

 

DL2018_146 : Zone d’activités de Picourenc à Peymeinade - Cession de la parcelle 

cadastrée A 6209 

 

DL2018_147 : Convention cadre entre la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la 

Communauté d’agglomération du Pays de Grasse fixant les conditions d’intervention 

complémentaire dans le cadre de l’octroi des aides économiques aux entreprises 

 

DL2018_148 : Convention de partenariat entre la Communauté d’agglomération du Pays 

de Grasse et INTEL 
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DL2018_149 : Convention de services et d’occupation de locaux dans l’hôtel d’entreprises 

Grasse Biotech au profit de l’Université Côte d’Azur 

 

 

TOURISME 

 

DL2018_150 : Attribution d’une subvention de fonctionnement au Comité régional du 

tourisme Côte d’Azur et signature d’une convention pour l’année 2018 

 

 

CONSEIL DE DEVELOPPEMENT DU PAYS DE GRASSE 

 

DL2018_151 : Règlement intérieur du Conseil de développement du Pays de Grasse 

 

 

SOLIDARITES 

 

DL2018_152 : Programmation 2018 pour la prévention de la délinquance et l’aide aux 

victimes - Versement des subventions aux opérateurs du territoire dans le cadre du 

Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) Accompagnement Social et 

Radicalisation - Signature des conventions d’objectifs et de financement 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
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Délibérations 
 

du 16 novembre 2018 

 



        REPUBLIQUE FRANÇAISE 

      DEPARTEMENT 

          DES ALPES-MARITIMES 
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CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 

 

SEANCE DU VENDREDI 16 NOVEMBRE 2018 

 

 

 

Ordre du jour et synthèses des délibérations 

 

 

 

 
 

Approbation du procès-verbal du conseil de communauté du 28 septembre 2018 

 

Communication des décisions prises par Monsieur le Président conformément à 

l'article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales 

 

Communication des décisions prises par Monsieur le Président au titre des marchés à 

procédure adaptée conformément à l'article L.5211-10 du code général des 

collectivités territoriales 

 

Communication des décisions prises par le bureau communautaire conformément à 

l'article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales 

 

 
 

 

 

DELIBERATIONS 

 

 

 

AFFAIRES GENERALES ET JURIDIQUES 

 

DL2018_153 : Relations avec les organismes de droit privé - Le mode de financement par la 

subvention 

 

DL2018_154 : Mise à jour des représentants de la Communauté d’agglomération du Pays de 

Grasse et désignation de représentants pour le nouveau collège « Arnaud Beltrame » de 

Pégomas au sein des conseils d’administration des collèges et lycées 

 

DL2018_155 : Conclusion d’une convention d’entente pour la collecte des déchets du quartier 

des Sausserons à Pégomas entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse et la 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 

 

RESSOURCES HUMAINES 

 

DL2018_156 : Convention de mise à disposition d’un agent de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse au Cercle d’escrime du Pays de Grasse 



CAPG - Conseil de communauté du 16 novembre 2018 - Ordre du jour  Page 2 sur 3 

 

DL2018_157 : Convention de mise à disposition d’un agent de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse au Club des entrepreneurs du Pays de Grasse 

 

DL2018_158 : Convention de mise à disposition de deux agents de la Communauté 

d’agglomération du Pays de Grasse au Théâtre de Grasse 

 

DL2018_159 : Convention de mise à disposition de quatre agents de la Communauté 

d’agglomération du Pays de Grasse à l’Office de tourisme du Pays de Grasse 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

DL2018_160 : Adhésion à l’association French Tech Côte d’Azur et versement de la cotisation 

2018 

 

 

ACCESSIBILITE 

 

DL2018_161 : Agenda d’accessibilité programmée (Ad'AP) 

 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

DL2018_162 : Cession des parcelles AZ 37 et AZ 38 sises chemin des Gourettes à Mouans-

Sartoux 

 

 

DEPLACEMENTS ET TRANSPORTS 

 

DL2018_163 : Régie des transports Sillages - Mise en place de la verbalisation dans les 

transports en commun du périmètre de transports urbains (PTU) de la Communauté 

d’agglomération du Pays de Grasse - Tarification des amendes 

 

DL2018_164 : Installation d’infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides 

rechargeables - Mise à disposition par les communes du domaine public 

 

 

HABITAT 

 

DL2018_165 : Opération programmée d’amélioration de l’habitat du Pays de Grasse (2017-

2020) - Subventions propriétaires occupants et propriétaire bailleur 

 

DL2018_166 : Garantie d'emprunts Banque des Territoires (CDC) accordée à Nouveau Logis 

Azur, filiale de CDC-Habitat - Réaménagement de dette - Avenant n°85193 relatif au contrat 

n°1266715 

 

 

SERVICES TECHNIQUES 

 

DL2018_167 : Délégation de maîtrise d’ouvrage - Rénovation de la salle polyvalente de la 

Commune d’Escragnolles 

 

DL2018_168 : Délégation de maîtrise d’ouvrage - Rénovation de la salle polyvalente de la 

Commune du Tignet 
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FINANCES 

 

DL2018_169 : Convention relative aux subventions d’équipement entre le syndicat mixte 

UNIVALOM et la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

 

DL2018_170 : Budget principal 2018 - Reprise définitive des résultats 2017 du SISA 

 

DL2018_171 : Budget principal 2018 - Reprise définitive des résultats 2017 du SYMITAM 

 

DL2018_172 : Budget principal 2018 - Décision modificative n°2 

 

DL2018_173 : Régie des transports Sillages - Indemnité de conseil au receveur municipal 

 

DL2018_174 : Régie des transports Sillages - Décision modificative n°2 

 

DL2018_175 : Approbation du rapport de la commission locale d’évaluation des charges 

transférées 2018 - Modification des attributions de compensation 

 

 

MOTION 

 

MO2018_001 : Motion en faveur d’un conseil départemental au cœur de l’avenir des Alpes-

Maritimes 

 

 

QUESTION DIVERSE 

 

SCoT’Ouest des Alpes-Maritimes : présentation du rapport d’activités 2017 
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CONVENTION  

D’ENTENTE POUR LA COLLECTE DES DECHETS DU QUARTIER DES SAUSSERONS A PEGOMAS 

ENTRE  

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE (CAPG)  

ET  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE (CCPF) 

 
 
 

Entre les soussignées, 

 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET  

200 039 857 000 12, dont le siège se trouve 57 avenue Pierre Sémard 06131 GRASSE cedex et 

représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le 

compte de ladite Communauté d’agglomération, habilité à signer les présentes par la délibération 

n°DL2018_*** en date du ***** visée en sous-préfecture de Grasse le *****. 

 

 Dénommée ci-après « la CAPG », 

 D’une part,  

 

Et, 

 

La Communauté de communes du Pays de Fayence,  

Ayant son siège administratif à Tourrettes (83440) - 1849, RD19 – CS80106  

Identifiée au siret sous le numéro : 200 004 802/000 19  

Représentée par son président René UGO, agissant au nom et pour le compte de ladite 

Communauté d’agglomération, habilité à signer les présentes par la délibération n°……… en 

date du ***** visée en sous-préfecture de Toulon le *****. 

 

 Dénommée ci-après « la CCPF », 

 D’autre part, 

 

il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 – Objet 
 

La présente convention fait l’objet d’une entente aux termes de l’article L.5221-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales ayant pour objet de définir les conditions dans lesquelles la collecte des 
déchets ménagers et assimilés sera réalisée par la Communauté de communes sur le territoire 
limitrophe entre la commune de Tanneron, commune appartenant à la CCPF et la commune de 
Pégomas, commune appartenant à la CAPG. 
 

Article 2 - Conditions d’exécution 
 

La collecte des déchets par les services de la Communauté de communes du Pays de Fayence 
s’effectuera dans le quartier dit des « Sausserons » situé sur le territoire de la commune de Pégomas 
(06580).  

 

Les foyers Pégomassois concernés par la collecte des déchets effectuée par les services de la 
CCPF, est estimée, au jour de la signature de celle-ci, à 44 personnes qui résident aux adresses ci-
dessous : 
 

Nom du propriétaire Adresse Nombre de personnes 

GOULD Michaël 261 Route Le Grand chemin 4 

X 131 Route Le Grand chemin X 

X 65 Route Le Grand chemin X 

MARTINI Robert Les Sausserons 3 

ESTABLE Pierre Impasse de la route d’Or 2 

MADDALON Thierry 42 Impasse de la route d’Or 3 

HERODOTE 102 Impasse de la route d’Or 1 

PERRISOL 206 Impasse de la route d’Or 3 

BELGRANO 252 Impasse de la route d’Or 3 

NOCE Yvon 290 Impasse de la route d’Or 2 

PERIC 306 Impasse de la route d’Or 2 

BLANC Raymond 342 Impasse de la route d’Or 3 

LYN 342 Impasse de la route d’Or 2 

BLANC Julien 342 Impasse de la route d’Or 16 

Total de personnes concernées par les services de collecte 44 

 

Article 3 – Désignation des déchets collectés 
 

La présente convention concerne uniquement la collecte des déchets suivants : 
- Les ordures ménagères résiduelles, 
- Les emballages ménagers recyclables, 
- Les papiers : journaux, magazines et revues. 

 

La collecte des déchets se fait à l’exclusion totale des objets encombrants. 
La CCPF s’engage à signaler à la CAPG les dépôts d’objets encombrant pour le secteur considéré. 
 

Article 4 – Modalités de collecte  
 

Quel que soit le flux (ordures ménagères, emballages ménagers recyclables et papiers), les collectes 
s’effectuent en point de regroupement en bacs roulants, d’un volume allant de 240L à 770L, selon les 
fréquences de collecte suivantes : 

 

FLUX FREQUENCE 

Ordures ménagères résiduelles Deux fois par semaine 

Emballages ménagers recyclables Une fois par semaine 

Papiers : journaux, magazines et revues Tous les quinze jours 
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En cas de modification des fréquences de collecte, des contenants mis en place par la CCPF et/ou 
de l’ajout de collecte de nouveau flux la CCPF en informera la CAPG.  
 

Si toutefois la CCPF ne respectait pas ses engagements et ne procédait pas à la collecte des 
déchets telle que prévue par la présente, la CAPG ferait procéder à la collecte des déchets 
ménagers par son prestataire Véolia Propreté et refacturerait le coût correspondant à la CCPF. 

 

Article 5 - Conditions financières 
 

5.1 - Détermination des coûts 
 

Les éléments de coûts facturés par la Communauté de communes du Pays de Fayence (CCPF) à la 
Communauté d’agglomération du Pays de Grasse (CAPG) résultent du rapport d’activités 2017 et de 
la matrice des coûts validée par l’ADEME. 
 
Le coût à l’habitant (OM et collecte sélective) issus du rapport d’activités 2017 et de la matrice des 
coûts de l’ADEME est appliqué au nombre de personnes concernées par les collectes des déchets 
réalisées par les services de la CCPF. 

Le tableau ci-dessous décompose ce prix.  

A
n

n
é

e
 2

0
1

7
 Montant en € HT/ habitant OM Collecte sélective  

Charges 110,54€ 18,95€  

Produits -4,10€ -10,23€  

TVA Acquittée 6,27€ 1,39€  

TOTAL 112,71€ 10,11€ 122,82€ 
 

Le coût à l’habitant indiqué tient compte des charges et de la TVA.  
Les recettes ainsi que la contribution des usagers ont été retirées.  
Ainsi, le montant de la convention s’élève à : 122,82€ X 44 personnes = 5 404.08€ 

Chaque année le montant de la convention sera révisé selon les données issus du rapport 
d’activités et de la matrice des coûts validée par l’ADEME. 

La Communauté de communes du Pays de Fayence informera la Communauté d’agglomération du 
Pays de Grasse du nouveau montant après que le Conseil Communautaire ait délibéré le rapport 
d’activités. 

5.2 - Recouvrement 
 

La CCPF mettra en recouvrement le montant du remboursement par l’émission d’un titre de recettes, 
au mois d’avril de chaque année. 
 

Article 6 - Durée 
 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an. 
Elle débutera le 1er janvier 2019 pour se terminer le 31 décembre 2019. 
 
Elle sera renouvelable à son terme, tacitement, pour une nouvelle année. Cette reconduction tacite 
pourra avoir lieu 3 années successives jusqu’au 31 décembre 2022. 
 

Elle pourra être dénoncée par chacune des parties, trois mois au moins avant l’échéance annuelle. 
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Article 7 – Engagement des parties  
 

Pour la Communauté d’agglomération Pays de Grasse : 
- Payer la somme définie à l’article 5 – Conditions financières à la Communauté de communes du 

Pays de Fayence et dans les conditions définies par le même article. 
 

Pour la Communauté de communes du Pays de Fayence : 
- A collecter les déchets sur le secteur de la commune de Pégomas tel qu’indiqué aux articles 2 – 

conditions exécutions. ; 3 – Désignation des déchets collectés et 4 – Modalités de collecte ; 
- A informer la CAPG d’une interruption provisoire du service pour quelque cause que ce soit; 
- A informer la CAPG de toutes modifications ; 
- Contracter les assurances nécessaires en se référant à l’article 10 de la présente ; 
- Présenter au jour de la signature de la présente les certificats des assurances ainsi contractées. 

 

Article 8 - Modification des moyens mis en œuvre et modification de la convention  
 

Quelle qu’en soit la cause, toute modification de l’importance des moyens mis en œuvre par la 
CCPF, impliquant une modification substantielle du montant du remboursement à opérer par la 
CAPG, fera l’objet d’un avenant. 
 

Celui-ci devra être validé puis signé par les parties à la convention et sera annexé à la présente. 
 

De plus, toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront 
joints à la présente avec accord des parties signataires. 
 

Article 9 – Résiliation  
 

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, pour tout 
motif d’intérêt général ou non-respect des engagements de celle-ci. 
 

La partie décidant de mettre un terme à la présente devra en informer l’autre, au moins trois mois 
avant le terme choisi, par le biais d’une lettre en RAR. 
 

Le coût des sommes restantes à verses par la CAPG fera l’objet d’un calcul au prorata temporis, 
c’est-à-dire résultant de la collecte réellement effectuée sur l’année par les services de la CCPF. 
 

Article 10 – Assurances 
 

La Communauté de Communes du Pays de Fayence s’engage à contracter, auprès de la compagnie 
de son choix, les assurances nécessaires à la mise en œuvre de la collecte des déchets. 
 

Article 11 – Litiges 
 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution de la présente, chaque partie s’efforcera de 
trouver de bonne foi un accord. 
 

A défaut d’accord trouvé amiablement, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Nice. 
 

Article 12 – Election de domicile 

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire élection de domicile en leur 
adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de la présente convention. 
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Fait en trois exemplaires, à ………………….. 
Le ……………………….. 
 
  

Pour la Communauté d’agglomération  Pour la Communauté de communes 
du Pays de Grasse,   du Pays de Fayence 
 
Le Président, Le Président, 
 
 
 
Jérôme VIAUD   René UGO 
Maire de Grasse, 
Vice-président du Conseil départemental  
des Alpes-Maritimes  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

D'UN AGENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
AU CERCLE D’ESCRIME DU PAYS DE GRASSE 

 

 

ENTRE la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, 

Président en exercice, et autorisé à signer en vertu d’une délibération en date du 16 novembre 2018, 

d’une part, 

 

ET le Cercle d’Escrime du Pays de Grasse, représenté par Monsieur Pascal LADEVEZE, Président de 

l’association en exercice agissant au nom et pour le compte de ladite association en vertu des pouvoirs qui 

lui sont confiés, d’autre part. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

Conformément aux dispositions des articles 61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse met à disposition du Cercle d’Escrime du Pays de Grasse, Madame 

Carol GARRIDO, éducateur des APS principal de 1ère classe titulaire. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCÉES PAR LE FONCTIONNAIRE TERRITORIAL MIS 

A DISPOSITION 

 

Madame Carol GARRIDO est mise à disposition en vue d’exercer la réalisation des 

missions  de maitre d’armes, à savoir : 

Enseignement de l’escrime auprès de différents publics (scolaire, périscolaire, extra-

scolaire, associatif). 
 

 

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION 

 

Madame Carol GARRIDO est mise à disposition du Cercle d’Escrime du Pays de Grasse à 

compter du 1er janvier 2019 pour une durée de 3 ans à raison de 10 heures par semaine. 

 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION  

  

 Le Cercle d’Escrime du Pays de Grasse organise le travail de Madame Carol GARRIDO 

dans les conditions suivantes : 

En période scolaire : mardi de 14h00 à 17h00, mercredi de 13h00 à 17h00 et le vendredi 

de 14h00 à 17h00. Ces horaires pourront être modifiés en fonction des besoins du 

service. 

Hors période scolaire : 10 heures à la discrétion de l’association. Le planning des horaires 

sera défini 15 jours avant les interventions. 

  

Le Cercle d’Escrime du Pays de Grasse, dans les domaines énumérés ci-après, informe 

l'administration d'origine, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse : 

 

– congés annuels 

– congés de maladie ordinaire 

– accident du travail ou maladies professionnelles 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse continue à gérer la situation 

administrative du personnel mis à disposition. 

 

Elle prend les décisions relatives aux congés suivants :  
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– congé de longue maladie, 

– congé de longue durée, 

– temps partiel thérapeutique, 

– congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,  

– congés de formation professionnelle notamment liés au CPF 

– congé pour formation syndicale,  

– congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie, 

– congé de représentation 

– congé pour validation des acquis de l'expérience 

– congé de présence parentale 

– congé pour bilan de compétences 

  

 

ARTICLE 5 :  RÉMUNÉRATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse verse à Madame Carol GARRIDO 
mise à disposition, la rémunération correspondant à son grade et à son échelon 

(traitement de base et supplément familial ou/et  indemnités le cas échéant). 

 

Le Cercle d’Escrime du Pays de Grasse peut indemniser les frais et sujétions auxquels 

s'exposera le fonctionnaire dans l'exercice ses fonctions. 

 

   

ARTICLE 6 :  REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION : 

 

Le montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les 

charges correspondant  au 2e alinéa du III de l'article 6 du décret du 18 juin 2008 

versées par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sont remboursés par le 

Cercle d’Escrime du Pays de Grasse à hauteur de la quotité de travail dédié à la 

réalisation des missions de l’agent mis à disposition et sur base d’un temps de travail 

hebdomadaire fixé à 10 heures. Le remboursement se fera sur l’émission d’un titre de 

recette et la production d’un tableau récapitulatif détaillant les heures de travail de 

l’agent mis à disposition.   

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse supporte seule, les charges 

résultant d’un accident survenu dans l’exercice des fonctions ou d'un congé pour maladie 

qui provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à l’article L27 du Code des 

pensions civiles et militaires de retraite, ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité. 

 

 

ARTICLE 7 :  MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DU FONC-

TIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

Le Cercle d’Escrime du Pays de Grasse transmet un rapport annuel sur l’activité du 

personnel mis à disposition à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, après 

un entretien individuel.  

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse établit l’entretien professionnel. 

 

 

ARTICLE 8 :  DROITS ET OBLIGATIONS 

 

L’agent mis à disposition  demeure soumis aux droits et obligations des fonctionnaires 

tels que définis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et à la réglementation relative aux 

cumuls d'emplois. 

 

En cas de faute, une procédure disciplinaire peut être engagée par la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse. Elle peut être saisie par le Cercle d’Escrime du Pays 

de Grasse. 

 

 

ARTICLE 9 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 
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La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente 

convention en respectant un préavis d’un mois, à la demande : 

 

- du Cercle d’Escrime du Pays de Grasse; 

- de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse ; 

- ou du fonctionnaire mis à disposition. 

 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 

accord entre Cercle d’Escrime du Pays de Grasse et la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse. 

 

Si au terme de la mise à disposition, Madame Carol GARRIDO ne peut être réaffectée 

dans les fonctions exercées auparavant à la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Grasse, elle sera placée après avis de la Commission Administrative Paritaire, dans les 

fonctions d’un niveau hiérarchique comparable, dans le respect des règles du 2ème alinéa 

de l'article 54 de la loi du 26 janvier 1984. 

 

 

ARTICLE 10 : TRANSMISSION PRÉALABLE DE LA CONVENTION AU FONCTIONNAIRE 

 

La présente convention et, le cas échéant, ses avenants, ont été transmis le 4 octobre 

2018 au fonctionnaire pour accord, avant leur signature. 

 

 

ARTICLE 11 : TRANSMISSION D'UN RAPPORT ANNUEL AU COMITÉ TECHNIQUE   

   

Un rapport annuel émis par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sera 

transmis au CT compétent. Celui-ci précisera le nombre d'agents mis à disposition de la 

collectivité territoriale. 

 

 

ARTICLE 12 :  JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 

 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de Nice. 

 

 

ARTICLE 13 :  SIGNATURES 

 

Fait à Grasse, le  

 

 

Le Président de la    Le Président du Cercle d’Escrime 

Communauté d’Agglomération  du Pays de Grasse   

du Pays de Grasse    

 

 

 

 

Jérôme VIAUD    Pascal LADEVEZE  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

D'UN AGENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
AU CLUB DES ENTREPRENEURS DU PAYS DE GRASSE 

 

 

ENTRE la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, 

Président en exercice, et autorisé à signer en vertu d’une délibération en date du 16 novembre 2018, 

d’une part, 

 

ET le Club des Entrepreneurs du Pays de Grasse, représenté par Monsieur Michel GSCHWIND, Président 

de l’association en exercice agissant au nom et pour le compte de ladite association en vertu des pouvoirs 

qui lui sont confiés, d’autre part. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

Conformément aux dispositions des articles 61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse met à disposition du Club des Entrepreneurs du Pays de Grasse, 

Madame Geneviève JUGE, attachée territoriale titulaire. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCÉES PAR LE FONCTIONNAIRE TERRITORIAL MIS 

A DISPOSITION 

 

Madame Geneviève JUGE est mise à disposition en vue d’exercer la réalisation des 

missions de Chargée de développement local, à savoir : 

- conçoit et participe à la conception de projets de développement local, économique et 

social, 

- met en œuvre ces projets afin de dynamiser, valoriser et promouvoir le territoire du 

Pays de Grasse. 

 

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION 

 

Madame Geneviève JUGE est mise à disposition du Club des Entrepreneurs du Pays de 

Grasse à compter du 1er janvier 2019 pour une durée de 3 ans à raison de 100% d’un 

temps complet. 

 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION  

  

 Le Club des Entrepreneurs du Pays de Grasse organise le travail de Madame Geneviève 

JUGE dans les conditions suivantes : 5 journées de travail par semaine. 

  

Le Club des Entrepreneurs du Pays de Grasse, dans les domaines énumérés ci-après, 

informe l'administration d'origine, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse : 

 

– congés annuels, 

– congés de maladie ordinaire, 

– accident du travail ou maladies professionnelles. 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse continue à gérer la situation 

administrative du personnel mis à disposition. 

 

Elle prend les décisions relatives aux congés suivants :  

 

– congé de longue maladie, 

– congé de longue durée, 

– temps partiel thérapeutique, 
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– congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,  

– congés de formation professionnelle notamment liés au CPF 

– congé pour formation syndicale,  

– congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie, 

– congé de représentation 

– congé pour validation des acquis de l'expérience 

– congé de présence parentale 

– congé pour bilan de compétences 

  

 

ARTICLE 5 :  RÉMUNÉRATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse verse à Madame Geneviève JUGE, 
mise à disposition, la rémunération correspondant à son grade et à son échelon 

(traitement de base et supplément familial ou/et indemnités le cas échéant). 

 

Le Club des Entrepreneurs du Pays de Grasse peut indemniser les frais et sujétions 

auxquels s'exposera le fonctionnaire dans l'exercice ses fonctions. 

 

   

ARTICLE 6 :  REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION : 

 

Le montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les 

charges correspondant au 2e alinéa du III de l'article 6 du décret du 18 juin 2008 

versées par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sont remboursés par le 

Club des Entrepreneurs du Pays de Grasse à hauteur de la quotité de travail dédié à la 

réalisation des missions de l’agent mis à disposition et sur base d’un temps de travail 

hebdomadaire fixé à 100%. Le remboursement se fera sur l’émission d’un titre de recette 

et la production d’un tableau récapitulatif détaillant les heures de travail de l’agent mis à 

disposition.   

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse supporte seule, les charges 

résultant d’un accident survenu dans l’exercice des fonctions ou d'un congé pour maladie 

qui provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à l’article L27 du Code des 

pensions civiles et militaires de retraite, ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité. 

 

 

ARTICLE 7 :  MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DU FONC-

TIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

Le Club des Entrepreneurs du Pays de Grasse transmet un rapport annuel sur l’activité du 

personnel mis à disposition à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, après 

un entretien individuel.  

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse établit l’entretien professionnel. 

 

 

ARTICLE 8 :  DROITS ET OBLIGATIONS 

 

L’agent mis à disposition demeure soumis aux droits et obligations des fonctionnaires tels 

que définis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et à la réglementation relative aux 

cumuls d'emplois. 

 

En cas de faute, une procédure disciplinaire peut être engagée par la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse. Elle peut être saisie par le Club des Entrepreneurs 

du Pays de Grasse. 

 

 

ARTICLE 9 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

 

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente 

convention en respectant un préavis d’un mois, à la demande : 
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- du Club des Entrepreneurs du Pays de Grasse; 

- de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse ; 

- ou du fonctionnaire mis à disposition. 

 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 

accord entre le Club des Entrepreneurs du Pays de Grasse et la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse. 

 

Si au terme de la mise à disposition, Madame Geneviève JUGE ne peut être réaffectée 

dans les fonctions exercées auparavant à la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Grasse, elle sera placée après avis de la Commission Administrative Paritaire, dans les 

fonctions d’un niveau hiérarchique comparable, dans le respect des règles du 2ème alinéa 

de l'article 54 de la loi du 26 janvier 1984. 

 

 

ARTICLE 10 : TRANSMISSION PRÉALABLE DE LA CONVENTION AU FONCTIONNAIRE 

 

La présente convention et, le cas échéant, ses avenants, ont été transmis le 4 octobre 

2018 au fonctionnaire pour accord, avant leur signature. 

 

 

ARTICLE 11 : TRANSMISSION D'UN RAPPORT ANNUEL AU COMITÉ TECHNIQUE   

   

Un rapport annuel émis par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sera 

transmis au CT compétent. Celui-ci précisera le nombre d'agents mis à disposition de la 

collectivité territoriale. 

 

 

ARTICLE 12 :  JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 

 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de Nice. 

 

 

ARTICLE 13 :  SIGNATURES 

 

Fait à Grasse, le  

 

 

Le Président de la    Le Président du Club des Entrepreneurs 

Communauté d’Agglomération  du Pays de Grasse  

du Pays de Grasse    

 

 

 

 

Jérôme VIAUD    Michel GSCHWIND  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D'UN AGENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

AU THEATRE DE GRASSE 
 

 

ENTRE la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, 

Président en exercice, et autorisé à signer en vertu d’une délibération en date du 16 novembre 2018, 

d’une part, 

 

ET le Théâtre de Grasse, représenté par Madame Dominique BOURRET, Présidente de l’association en 

exercice agissant au nom et pour le compte de ladite association en vertu des pouvoirs qui lui sont 

confiés, d’autre part. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

Conformément aux dispositions des articles 61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse met à disposition du Théâtre de Grasse, Madame Christine 

ABERKANE, adjoint administratif titulaire. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCÉES PAR LE FONCTIONNAIRE TERRITORIAL MIS 

A DISPOSITION 

 

Madame Christine ABERKANE est mise à disposition en vue d’exercer la réalisation des 

missions  d’assistante comptable et de gestion, à savoir : 

- Comptabilisation des factures (comptabilité générale et analytique) 

- Paiement des fournisseurs, gestion archivage factures 

- Rapprochements bancaires 

- Contrôle et la comptabilisation de la billetterie 

- Suivi de gestion des aides de l’office national de Diffusion artistique 

- Suivi des immobilisations 

- Gestion des droits d’auteur 

- Assistance ressources humaines 

 

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION 

 

Madame Christine ABERKANE est mise à disposition du Théâtre de Grasse à compter du 

1er janvier 2019 pour une durée de 3 ans à raison de 100% d’un temps complet. 

 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION  

  

 Le Théâtre de Grasse organise le travail de Madame Christine ABERKANE dans les 

conditions suivantes : 5 journées de travail par semaine. 

  

Le Théâtre de Grasse, dans les domaines énumérés ci-après, informe l'administration 

d'origine, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse : 

 

– congés annuels 

– congés de maladie ordinaire 

– accident du travail ou maladies professionnelles 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse continue à gérer la situation 

administrative du personnel mis à disposition. 
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Elle prend les décisions relatives aux congés suivants :  

 

– congé de longue maladie, 

– congé de longue durée, 

– temps partiel thérapeutique, 

– congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,  

– congés de formation professionnelle notamment liés au CPF 

– congé pour formation syndicale,  

– congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie, 

– congé de représentation 

– congé pour validation des acquis de l'expérience 

– congé de présence parentale 

– congé pour bilan de compétences 

  

 

ARTICLE 5 :  RÉMUNÉRATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse verse à Madame Christine 

ABERKANE mise à disposition, la rémunération correspondant à son grade et à son 

échelon (traitement de base et supplément familial ou/et  indemnités le cas échéant). 

 

Le Théâtre de Grasse peut indemniser les frais et sujétions auxquels s'exposera le 

fonctionnaire dans l'exercice ses fonctions. 

 

   

ARTICLE 6 :  REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION : 

 

Le montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les 

charges correspondant  au 2e alinéa du III de l'article 6 du décret du 18 juin 2008 

versées par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sont remboursés par le 

Théâtre de Grasse à hauteur de la quotité de travail dédié à la réalisation des missions de 

l’agent mis à disposition et sur base d’un temps de travail hebdomadaire fixé à 100%. Le 

remboursement se fera sur l’émission d’un titre de recette et la production d’un tableau 

récapitulatif détaillant les heures de travail de l’agent mis à disposition.   

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse supporte seule, les charges 

résultant d’un accident survenu dans l’exercice des fonctions ou d'un congé pour maladie 

qui provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à l’article L27 du Code des 

pensions civiles et militaires de retraite, ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité. 

 

 

ARTICLE 7 :  MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DU FONC-

TIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

Le Théâtre de Grasse transmet un rapport annuel sur l’activité du personnel mis à 

disposition à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, après un entretien 

individuel.  

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse établit l’entretien professionnel. 

 

 

ARTICLE 8 :  DROITS ET OBLIGATIONS 

 

L’agent mis à disposition  demeure soumis aux droits et obligations des fonctionnaires 

tels que définis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et à la réglementation relative aux 

cumuls d'emplois. 

 

En cas de faute, une procédure disciplinaire peut être engagée par la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse. Elle peut être saisie par le Théâtre de Grasse. 

 

 

ARTICLE 9 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 
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La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente 

convention en respectant un préavis d’un mois, à la demande : 

 

- du Théâtre de Grasse; 

- de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse ; 

- ou du fonctionnaire mis à disposition. 

 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 

accord entre Théâtre de Grasse et la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 

 

Si au terme de la mise à disposition, Madame Christine ABERKANE ne peut être 

réaffectée dans les fonctions exercées auparavant à la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse, elle sera placée après avis de la Commission Administrative Paritaire, 

dans les fonctions d’un niveau hiérarchique comparable, dans le respect des règles du 

2ème alinéa de l'article 54 de la loi du 26 janvier 1984. 

 

 

ARTICLE 10 : TRANSMISSION PRÉALABLE DE LA CONVENTION AU FONCTIONNAIRE 

 

La présente convention et, le cas échéant, ses avenants, ont été transmis le 4 octobre 

2018 au fonctionnaire pour accord, avant leur signature. 

 

 

ARTICLE 11 : TRANSMISSION D'UN RAPPORT ANNUEL AU COMITÉ TECHNIQUE   

   

Un rapport annuel émis par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sera 

transmis au CT compétent. Celui-ci précisera le nombre d'agents mis à disposition de la 

collectivité territoriale. 

 

 

ARTICLE 12 :  JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 

 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de Nice. 

 

 

ARTICLE 13 :  SIGNATURES 

 

Fait à Grasse, le  

 

 

Le Président de la    La Présidente du Théâtre de Grasse 

Communauté d’Agglomération    

du Pays de Grasse    

 

 

 

 

Jérôme VIAUD    Dominique BOURRET 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

D'UN AGENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
AU THEATRE DE GRASSE 

 

 

ENTRE la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, 

Président en exercice, et autorisé à signer en vertu d’une délibération en date du 16 novembre 2018, 

d’une part, 

 

ET le Théâtre de Grasse, représenté par Madame Dominique BOURRET, Présidente de l’association en 

exercice agissant au nom et pour le compte de ladite association en vertu des pouvoirs qui lui sont 

confiés, d’autre part. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

Conformément aux dispositions des articles 61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse met à disposition du Théâtre de Grasse, Madame Emmanuelle 

BOURRET, directeur territorial titulaire. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCÉES PAR LE FONCTIONNAIRE TERRITORIAL MIS 

A DISPOSITION 

 

Madame Emmanuelle BOURRET est mise à disposition en vue d’exercer la réalisation des 

missions d’administratrice et DRH, à savoir : 

- responsable de la gestion administrative et financière 

- direction des ressources humaines 

 

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION 

 

Madame Emmanuelle BOURRET est mise à disposition du Théâtre de Grasse à compter 

du 1er juillet 2019 pour une durée de 3 ans à raison de 100% d’un temps complet. 

 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION  

  

 Le Théâtre de Grasse organise le travail de Madame Emmanuelle BOURRET dans les 

conditions suivantes : 5 journées de travail par semaine. 

  

Le Théâtre de Grasse, dans les domaines énumérés ci-après, informe l'administration 

d'origine, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse : 

 

– congés annuels 

– congés de maladie ordinaire 

– accident du travail ou maladies professionnelles 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse continue à gérer la situation 

administrative du personnel mis à disposition. 

 

Elle prend les décisions relatives aux congés suivants :  

 

– congé de longue maladie, 

– congé de longue durée, 

– temps partiel thérapeutique, 

– congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,  

– congés de formation professionnelle notamment liés au CPF 

– congé pour formation syndicale,  
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– congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie, 

– congé de représentation 

– congé pour validation des acquis de l'expérience 

– congé de présence parentale 

– congé pour bilan de compétences 

  

 

ARTICLE 5 :  RÉMUNÉRATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse verse à Madame Emmanuelle 

BOURRET mise à disposition, la rémunération correspondant à son grade et à son 

échelon (traitement de base et supplément familial ou/et  indemnités le cas échéant). 

 

Le Théâtre de Grasse peut indemniser les frais et sujétions auxquels s'exposera le 

fonctionnaire dans l'exercice ses fonctions. 

 

   

ARTICLE 6 :  REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION : 

 

Le montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les 

charges correspondant  au 2e alinéa du III de l'article 6 du décret du 18 juin 2008 

versées par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sont remboursés par le 

Théâtre de Grasse à hauteur de la quotité de travail dédié à la réalisation des missions de 

l’agent mis à disposition et sur base d’un temps de travail hebdomadaire fixé à 100%. Le 

remboursement se fera sur l’émission d’un titre de recette et la production d’un tableau 

récapitulatif détaillant les heures de travail de l’agent mis à disposition.   

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse supporte seule, les charges 

résultant d’un accident survenu dans l’exercice des fonctions ou d'un congé pour maladie 

qui provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à l’article L27 du Code des 

pensions civiles et militaires de retraite, ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité. 

 

 

ARTICLE 7 :  MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DU FONC-

TIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

Le Théâtre de Grasse transmet un rapport annuel sur l’activité du personnel mis à 

disposition à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, après un entretien 

individuel.  

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse établit l’entretien professionnel. 

 

 

ARTICLE 8 :  DROITS ET OBLIGATIONS 

 

L’agent mis à disposition  demeure soumis aux droits et obligations des fonctionnaires 

tels que définis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et à la réglementation relative aux 

cumuls d'emplois. 

 

En cas de faute, une procédure disciplinaire peut être engagée par la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse. Elle peut être saisie par le Théâtre de Grasse. 

 

 

ARTICLE 9 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

 

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente 

convention en respectant un préavis d’un mois, à la demande : 

 

- du Théâtre de Grasse; 

- de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse ; 

- ou du fonctionnaire mis à disposition. 
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En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 

accord entre Théâtre de Grasse et la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 

 

Si au terme de la mise à disposition, Madame Emmanuelle BOURRET ne peut être 

réaffectée dans les fonctions exercées auparavant à la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse, elle sera placée après avis de la Commission Administrative Paritaire, 

dans les fonctions d’un niveau hiérarchique comparable, dans le respect des règles du 

2ème alinéa de l'article 54 de la loi du 26 janvier 1984. 

 

 

ARTICLE 10 : TRANSMISSION PRÉALABLE DE LA CONVENTION AU FONCTIONNAIRE 

 

La présente convention et, le cas échéant, ses avenants, ont été transmis le 4 octobre 

2018 au fonctionnaire pour accord, avant leur signature. 

 

 

ARTICLE 11 : TRANSMISSION D'UN RAPPORT ANNUEL AU COMITÉ TECHNIQUE   

   

Un rapport annuel émis par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sera 

transmis au CT compétent. Celui-ci précisera le nombre d'agents mis à disposition de la 

collectivité territoriale. 

 

 

ARTICLE 12 :  JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 

 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de Nice. 

 

 

ARTICLE 13 :  SIGNATURES 

 

Fait à Grasse, le  

 

 

Le Président de la    La Présidente du Théâtre de Grasse 

Communauté d’Agglomération    

du Pays de Grasse    

 

 

 

 

Jérôme VIAUD    Dominique BOURRET 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

D'UN AGENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
A L’OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE GRASSE 

 

 

ENTRE la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, 

Président en exercice, et autorisé à signer en vertu d’une délibération en date du 16 novembre 2018, 

d’une part, 

 

ET l’Office de Tourisme du Pays de Grasse, représenté par Madame Catherine BUTTY, Présidente de 

l’association en exercice agissant au nom et pour le compte de ladite association en vertu des pouvoirs qui 

lui sont confiés, d’autre part. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

Conformément aux dispositions des articles 61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse met à disposition de l’Office de Tourisme du Pays de Grasse, Madame 

Hélène LARBANOIS, adjoint administratif principal de 2ème classe titulaire. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCÉES PAR LE FONCTIONNAIRE TERRITORIAL MIS 

A DISPOSITION 

 

Madame Hélène LARBANOIS est mise à disposition en vue d’exercer la réalisation des 

missions d’assistante de direction. 

 

Ces missions n’excluent pas la participation aux missions transversales d’accueil et de 

promotion de l’OT et le suivi de dossiers ponctuels à la demande de la direction. 

 

 

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION 

 

Madame Hélène LARBANOIS est mise à disposition de l’Office de Tourisme du Pays de 

Grasse à compter du 1er janvier 2019 pour une durée de 3 ans à raison de 100% d’un 

temps complet. 

 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION  

  

 L’Office de Tourisme du Pays de Grasse organise le travail de Madame Hélène 

LARBANOIS dans les conditions suivantes : 5 journées de travail par semaine. 

  

L’Office de Tourisme du Pays de Grasse, dans les domaines énumérés ci-après, informe 

l'administration d'origine, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse : 

 

– congés annuels 

– congés de maladie ordinaire 

– accident du travail ou maladies professionnelles 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse continue à gérer la situation 

administrative du personnel mis à disposition. 

 

Elle prend les décisions relatives aux congés suivants :  

 

– congé de longue maladie, 

– congé de longue durée, 

– temps partiel thérapeutique, 

– congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,  
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– congés de formation professionnelle notamment liés au CPF 

– congé pour formation syndicale,  

– congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie, 

– congé de représentation 

– congé pour validation des acquis de l'expérience 

– congé de présence parentale 

– congé pour bilan de compétences 

  

 

ARTICLE 5 :  RÉMUNÉRATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse verse à Madame Hélène LARBANOIS 
mise à disposition, la rémunération correspondant à son grade et à son échelon 

(traitement de base et supplément familial ou/et  indemnités le cas échéant). 

 

L’Office de Tourisme du Pays de Grasse peut indemniser les frais et sujétions auxquels 

s'exposera le fonctionnaire dans l'exercice ses fonctions. 

 

   

ARTICLE 6 :  REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION : 

 

Le montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les 

charges correspondant  au 2e alinéa du III de l'article 6 du décret du 18 juin 2008 

versées par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sont remboursés par 

l’Office de Tourisme du Pays de Grasse à hauteur de la quotité de travail dédié à la 

réalisation des missions de l’agent mis à disposition et sur base d’un temps de travail 

hebdomadaire fixé à 100%. Le remboursement se fera sur l’émission d’un titre de recette 

et la production d’un tableau récapitulatif détaillant les heures de travail de l’agent mis à 

disposition.   

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse supporte seule, les charges 

résultant d’un accident survenu dans l’exercice des fonctions ou d'un congé pour maladie 

qui provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à l’article L27 du Code des 

pensions civiles et militaires de retraite, ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité. 

 

 

ARTICLE 7 :  MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DU FONC-

TIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

L’Office de Tourisme du Pays de Grasse transmet un rapport annuel sur l’activité du 

personnel mis à disposition à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, après 

un entretien individuel.  

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse établit l’entretien professionnel. 

 

 

ARTICLE 8 :  DROITS ET OBLIGATIONS 

 

L’agent mis à disposition  demeure soumis aux droits et obligations des fonctionnaires 

tels que définis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et à la réglementation relative aux 

cumuls d'emplois. 

 

En cas de faute, une procédure disciplinaire peut être engagée par la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse. Elle peut être saisie par l’Office de Tourisme du Pays 

de Grasse. 

 

 

ARTICLE 9 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

 

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente 

convention en respectant un préavis d’un mois, à la demande : 

 

- de l’Office de Tourisme du Pays de Grasse; 
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- de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse ; 

- ou du fonctionnaire mis à disposition. 

 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 

accord entre l’Office de Tourisme du Pays de Grasse et la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse. 

 

Si au terme de la mise à disposition, Madame Hélène LARBANOIS ne peut être réaffectée 

dans les fonctions exercées auparavant à la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Grasse, elle sera placée après avis de la Commission Administrative Paritaire, dans les 

fonctions d’un niveau hiérarchique comparable, dans le respect des règles du 2ème alinéa 

de l'article 54 de la loi du 26 janvier 1984. 

 

 

ARTICLE 10 : TRANSMISSION PRÉALABLE DE LA CONVENTION AU FONCTIONNAIRE 

 

La présente convention et, le cas échéant, ses avenants, ont été transmis le 4 octobre 

2018 au fonctionnaire pour accord, avant leur signature. 

 

 

ARTICLE 11 : TRANSMISSION D'UN RAPPORT ANNUEL AU COMITÉ TECHNIQUE   

   

Un rapport annuel émis par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sera 

transmis au CT compétent. Celui-ci précisera le nombre d'agents mis à disposition de la 

collectivité territoriale. 

 

 

ARTICLE 12 :  JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 

 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de Nice. 

 

 

ARTICLE 13 :  SIGNATURES 

 

Fait à Grasse, le  

 

 

Le Président de la    La Présidente de l’Office de Tourisme 

Communauté d’Agglomération  du Pays de Grasse  

du Pays de Grasse    

 

 

 

 

Jérôme VIAUD    Catherine BUTTY 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D'UN AGENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

A L’OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE GRASSE 
 

 

ENTRE la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, 

Président en exercice, et autorisé à signer en vertu d’une délibération en date du 16 novembre 2018, 

d’une part, 

 

ET l’Office de Tourisme du Pays de Grasse, représenté par Madame Catherine BUTTY, Présidente de 

l’association en exercice agissant au nom et pour le compte de ladite association en vertu des pouvoirs qui 

lui sont confiés, d’autre part. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

Conformément aux dispositions des articles 61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse met à disposition de l’Office de Tourisme du Pays de Grasse, Madame 

Sandrine VENTUROLI, adjoint administratif titulaire. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCÉES PAR LE FONCTIONNAIRE TERRITORIAL MIS 

A DISPOSITION 

 

Madame Sandrine VENTUROLI est mise à disposition en vue d’exercer la réalisation des 

missions d’employée polyvalente. 

 

Ces missions n’excluent pas la participation aux missions d’accueil et de promotion de 

l’OT et le suivi de dossiers ponctuels. 
 

 

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION 

 

Madame Sandrine VENTUROLI est mise à disposition de l’Office de Tourisme du Pays de 

Grasse à compter du 1er janvier 2019 pour une durée de 3 ans à raison de 100% d’un 

temps complet. 

 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION  

  

 L’Office de Tourisme du Pays de Grasse organise le travail de Madame Sandrine 

VENTUROLI dans les conditions suivantes : 5 journées de travail par semaine. 

  

L’Office de Tourisme du Pays de Grasse, dans les domaines énumérés ci-après, informe 

l'administration d'origine, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse : 

 

– congés annuels 

– congés de maladie ordinaire 

– accident du travail ou maladies professionnelles 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse continue à gérer la situation 

administrative du personnel mis à disposition. 

 

Elle prend les décisions relatives aux congés suivants :  

 

– congé de longue maladie, 

– congé de longue durée, 

– temps partiel thérapeutique, 

– congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,  
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– congés de formation professionnelle notamment liés au CPF 

– congé pour formation syndicale,  

– congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie, 

– congé de représentation 

– congé pour validation des acquis de l'expérience 

– congé de présence parentale 

– congé pour bilan de compétences 

  

 

ARTICLE 5 :  RÉMUNÉRATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse verse à Madame Sandrine 

VENTUROLI mise à disposition, la rémunération correspondant à son grade et à son 

échelon (traitement de base et supplément familial ou/et  indemnités le cas échéant). 

 

L’Office de Tourisme du Pays de Grasse peut indemniser les frais et sujétions auxquels 

s'exposera le fonctionnaire dans l'exercice ses fonctions. 

 

   

ARTICLE 6 :  REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION : 

 

Le montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les 

charges correspondant  au 2e alinéa du III de l'article 6 du décret du 18 juin 2008 

versées par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sont remboursés par 

l’Office de Tourisme du Pays de Grasse à hauteur de la quotité de travail dédié à la 

réalisation des missions de l’agent mis à disposition et sur base d’un temps de travail 

hebdomadaire fixé à 100%. Le remboursement se fera sur l’émission d’un titre de recette 

et la production d’un tableau récapitulatif détaillant les heures de travail de l’agent mis à 

disposition.   

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse supporte seule, les charges 

résultant d’un accident survenu dans l’exercice des fonctions ou d'un congé pour maladie 

qui provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à l’article L27 du Code des 

pensions civiles et militaires de retraite, ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité. 

 

 

ARTICLE 7 :  MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DU FONC-

TIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

L’Office de Tourisme du Pays de Grasse transmet un rapport annuel sur l’activité du 

personnel mis à disposition à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, après 

un entretien individuel.  

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse établit l’entretien professionnel. 

 

 

ARTICLE 8 :  DROITS ET OBLIGATIONS 

 

L’agent mis à disposition  demeure soumis aux droits et obligations des fonctionnaires 

tels que définis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et à la réglementation relative aux 

cumuls d'emplois. 

 

En cas de faute, une procédure disciplinaire peut être engagée par la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse. Elle peut être saisie par l’Office de Tourisme du Pays 

de Grasse. 

 

 

ARTICLE 9 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

 

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente 

convention en respectant un préavis d’un mois, à la demande : 

 

- de l’Office de Tourisme du Pays de Grasse; 
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- de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse ; 

- ou du fonctionnaire mis à disposition. 

 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 

accord entre l’Office de Tourisme du Pays de Grasse et la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse. 

 

Si au terme de la mise à disposition, Madame Sandrine VENTUROLI ne peut être 

réaffectée dans les fonctions exercées auparavant à la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse, elle sera placée après avis de la Commission Administrative Paritaire, 

dans les fonctions d’un niveau hiérarchique comparable, dans le respect des règles du 

2ème alinéa de l'article 54 de la loi du 26 janvier 1984. 

 

 

ARTICLE 10 : TRANSMISSION PRÉALABLE DE LA CONVENTION AU FONCTIONNAIRE 

 

La présente convention et, le cas échéant, ses avenants, ont été transmis le 4 octobre 

2018 au fonctionnaire pour accord, avant leur signature. 

 

 

ARTICLE 11 : TRANSMISSION D'UN RAPPORT ANNUEL AU COMITÉ TECHNIQUE   

   

Un rapport annuel émis par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sera 

transmis au CT compétent. Celui-ci précisera le nombre d'agents mis à disposition de la 

collectivité territoriale. 

 

 

ARTICLE 12 :  JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 

 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de Nice. 

 

 

ARTICLE 13 :  SIGNATURES 

 

Fait à Grasse, le  

 

 

Le Président de la    La Présidente de l’Office de Tourisme 

Communauté d’Agglomération  du Pays de Grasse  

du Pays de Grasse    

 

 

 

 

Jérôme VIAUD    Catherine BUTTY 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

D'UN AGENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
A L’OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE GRASSE 

 

 

ENTRE la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, 

Président en exercice, et autorisé à signer en vertu d’une délibération en date du 16 novembre 2018, 

d’une part, 

 

ET l’Office de Tourisme du Pays de Grasse, représenté par Madame Catherine BUTTY, Présidente de 

l’association en exercice agissant au nom et pour le compte de ladite association en vertu des pouvoirs qui 

lui sont confiés, d’autre part. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

Conformément aux dispositions des articles 61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse met à disposition de l’Office de Tourisme du Pays de Grasse, Madame 

Sandrine WITTNER, adjoint administratif titulaire. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCÉES PAR LE FONCTIONNAIRE TERRITORIAL MIS 

A DISPOSITION 

 

Madame Sandrine WITTNER est mise à disposition en vue d’exercer la réalisation des 

missions de conseillère en séjour, à savoir : 

-Accueillir, informer et conseiller les visiteurs par tous les moyens mis à disposition et 

dans l’ensemble des BIT et PI de l’OTC, y compris le siège social selon un planning établi 

par sa Direction ; 

-Organiser et gérer les informations touristiques à l’accueil et sur la mise à jour de 

l’information. 

 

Ces missions n’excluent pas la participation aux missions transversales de promotion de 

l’OT et le suivi de dossiers ponctuels à la demande de la direction. 

 
 

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION 

 

Madame Sandrine WITTNER est mise à disposition de l’Office de Tourisme du Pays de 

Grasse à compter du 1er janvier 2019 pour une durée de 3 ans à raison de 100% d’un 

temps complet. 

 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION  

  

 L’Office de Tourisme du Pays de Grasse organise le travail de Madame Sandrine WITTNER 

dans les conditions suivantes : 5 journées de travail par semaine. 

  

L’Office de Tourisme du Pays de Grasse, dans les domaines énumérés ci-après, informe 

l'administration d'origine, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse : 

 

– congés annuels 

– congés de maladie ordinaire 

– accident du travail ou maladies professionnelles 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse continue à gérer la situation 

administrative du personnel mis à disposition. 

 



Vu pour être annexé à la délibération n°DL2018_159 

 
 

Elle prend les décisions relatives aux congés suivants :  

 

– congé de longue maladie, 

– congé de longue durée, 

– temps partiel thérapeutique, 

– congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,  

– congés de formation professionnelle notamment liés au CPF 

– congé pour formation syndicale,  

– congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie, 

– congé de représentation 

– congé pour validation des acquis de l'expérience 

– congé de présence parentale 

– congé pour bilan de compétences 

  

 

ARTICLE 5 :  RÉMUNÉRATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse verse à Madame Sandrine WITTNER 
mise à disposition, la rémunération correspondant à son grade et à son échelon 

(traitement de base et supplément familial ou/et  indemnités le cas échéant). 

 

L’Office de Tourisme du Pays de Grasse peut indemniser les frais et sujétions auxquels 

s'exposera le fonctionnaire dans l'exercice ses fonctions. 

 

   

ARTICLE 6 :  REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION : 

 

Le montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les 

charges correspondant  au 2e alinéa du III de l'article 6 du décret du 18 juin 2008 

versées par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sont remboursés par 

l’Office de Tourisme du Pays de Grasse à hauteur de la quotité de travail dédié à la 

réalisation des missions de l’agent mis à disposition et sur base d’un temps de travail 

hebdomadaire fixé à 100%. Le remboursement se fera sur l’émission d’un titre de recette 

et la production d’un tableau récapitulatif détaillant les heures de travail de l’agent mis à 

disposition.   

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse supporte seule, les charges 

résultant d’un accident survenu dans l’exercice des fonctions ou d'un congé pour maladie 

qui provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à l’article L27 du Code des 

pensions civiles et militaires de retraite, ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité. 

 

 

ARTICLE 7 :  MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DU FONC-

TIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

L’Office de Tourisme du Pays de Grasse transmet un rapport annuel sur l’activité du 

personnel mis à disposition à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, après 

un entretien individuel.  

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse établit l’entretien professionnel. 

 

 

ARTICLE 8 :  DROITS ET OBLIGATIONS 

 

L’agent mis à disposition  demeure soumis aux droits et obligations des fonctionnaires 

tels que définis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et à la réglementation relative aux 

cumuls d'emplois. 

 

En cas de faute, une procédure disciplinaire peut être engagée par la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse. Elle peut être saisie par l’Office de Tourisme du Pays 

de Grasse. 
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ARTICLE 9 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

 

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente 

convention en respectant un préavis d’un mois, à la demande : 

 

- de l’Office de Tourisme du Pays de Grasse; 

- de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse ; 

- ou du fonctionnaire mis à disposition. 

 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 

accord entre l’Office de Tourisme du Pays de Grasse et la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse. 

 

Si au terme de la mise à disposition, Madame Sandrine WITTNER ne peut être réaffectée 

dans les fonctions exercées auparavant à la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Grasse, elle sera placée après avis de la Commission Administrative Paritaire, dans les 

fonctions d’un niveau hiérarchique comparable, dans le respect des règles du 2ème alinéa 

de l'article 54 de la loi du 26 janvier 1984. 

 

 

ARTICLE 10 : TRANSMISSION PRÉALABLE DE LA CONVENTION AU FONCTIONNAIRE 

 

La présente convention et, le cas échéant, ses avenants, ont été transmis le 4 octobre 

2018 au fonctionnaire pour accord, avant leur signature. 

 

 

ARTICLE 11 : TRANSMISSION D'UN RAPPORT ANNUEL AU COMITÉ TECHNIQUE   

   

Un rapport annuel émis par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sera 

transmis au CT compétent. Celui-ci précisera le nombre d'agents mis à disposition de la 

collectivité territoriale. 

 

ARTICLE 12 :  JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 

 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de Nice. 

 

 

ARTICLE 13 :  SIGNATURES 

 

Fait à Grasse, le  

 

 

Le Président de la    La Présidente de l’Office de Tourisme 

Communauté d’Agglomération  du Pays de Grasse  

du Pays de Grasse    

 

 

 

 

Jérôme VIAUD    Catherine BUTTY 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

D'UN AGENT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
A L’OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE GRASSE 

 

 

ENTRE la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, 

Président en exercice, et autorisé à signer en vertu d’une délibération en date du 16 novembre 2018, 

d’une part, 

 

ET l’Office de Tourisme du Pays de Grasse, représenté par Madame Catherine BUTTY, Présidente de 

l’association en exercice agissant au nom et pour le compte de ladite association en vertu des pouvoirs qui 

lui sont confiés, d’autre part. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

 

Conformément aux dispositions des articles 61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse met à disposition de l’Office de Tourisme du Pays de Grasse, Monsieur 

Franck RAINERI, attaché territorial en CDI. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCÉES PAR LE FONCTIONNAIRE TERRITORIAL MIS 

A DISPOSITION 

 

Monsieur Franck RAINERI est mis à disposition en vue d’exercer la réalisation des 

missions de chargé des relations presse et des actions de promotion en direction des 

professionnels du tourisme. 

 

Ces missions n’excluent pas la participation aux missions transversales d’accueil et de 

promotion de l’OT et le suivi de dossiers ponctuels à la demande de la direction. 

 

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA MISE A DISPOSITION 

 

Monsieur Franck RAINERI est mise à disposition de l’Office de Tourisme du Pays de 

Grasse à compter du 1er janvier 2019 pour une durée de 3 ans à raison de 100% d’un 

temps complet. 

 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION  

  

 L’Office de Tourisme du Pays de Grasse organise le travail de Monsieur Franck RAINERI 

dans les conditions suivantes : 5 journées de travail par semaine. 

  

L’Office de Tourisme du Pays de Grasse, dans les domaines énumérés ci-après, informe 

l'administration d'origine, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse : 

 

– congés annuels 

– congés de maladie ordinaire 

– accident du travail ou maladies professionnelles 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse continue à gérer la situation 

administrative du personnel mis à disposition. 

 

Elle prend les décisions relatives aux congés suivants :  

 

– congé de longue maladie, 

– congé de longue durée, 

– temps partiel thérapeutique, 
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– congé pour maternité, pour paternité ou pour adoption,  

– congés de formation professionnelle notamment liés au CPF 

– congé pour formation syndicale,  

– congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie, 

– congé de représentation 

– congé pour validation des acquis de l'expérience 

– congé de présence parentale 

– congé pour bilan de compétences 

  

 

ARTICLE 5 :  RÉMUNÉRATION DU FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse verse à Monsieur Franck RAINERI 
mis à disposition, la rémunération correspondant à son grade et à son échelon 

(traitement de base et supplément familial ou/et  indemnités le cas échéant). 

 

L’Office de Tourisme du Pays de Grasse peut indemniser les frais et sujétions auxquels 

s'exposera le contractuel dans l'exercice ses fonctions. 

 

    

ARTICLE 6 :  REMBOURSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION : 

 

Le montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les 

charges correspondant  au 2e alinéa du III de l'article 6 du décret du 18 juin 2008 

versées par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sont remboursés par 

l’Office de Tourisme du Pays de Grasse à hauteur de la quotité de travail dédié à la 

réalisation des missions de l’agent mis à disposition et sur base d’un temps de travail 

hebdomadaire fixé à 100%. Le remboursement se fera sur l’émission d’un titre de recette 

et la production d’un tableau récapitulatif détaillant les heures de travail de l’agent mis à 

disposition.   

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse supporte seule, les charges 

résultant d’un accident survenu dans l’exercice des fonctions ou d'un congé pour maladie 

qui provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à l’article L27 du Code des 

pensions civiles et militaires de retraite, ainsi que de l’allocation temporaire d’invalidité. 

 

 

ARTICLE 7 :  MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DU FONC-

TIONNAIRE MIS A DISPOSITION 

 

L’Office de Tourisme du Pays de Grasse transmet un rapport annuel sur l’activité du 

personnel mis à disposition à la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, après 

un entretien individuel.  

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse établit l’entretien professionnel. 

 

 

ARTICLE 8 :  DROITS ET OBLIGATIONS 

 

L’agent mis à disposition  demeure soumis aux droits et obligations des fonctionnaires 

tels que définis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et à la réglementation relative aux 

cumuls d'emplois. 

 

En cas de faute, une procédure disciplinaire peut être engagée par la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse. Elle peut être saisie par l’Office de Tourisme du Pays 

de Grasse. 

 

 

ARTICLE 9 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

 

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la présente 

convention en respectant un préavis d’un mois, à la demande : 



Vu pour être annexé à la délibération n°DL2018_159 

 
 

 

- de l’Office de Tourisme du Pays de Grasse; 

- de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse ; 

- ou du contractuel mis à disposition. 

 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 

accord entre l’Office de Tourisme du Pays de Grasse et la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse. 

 

Si au terme de la mise à disposition, Monsieur Franck RAINERI ne peut être réaffectée 

dans les fonctions exercées auparavant à la Communauté d’Agglomération du Pays de 

Grasse, il sera placé après avis de la Commission Consultative Paritaire, dans les 

fonctions d’un niveau hiérarchique comparable, dans le respect des règles du 2ème alinéa 

de l'article 54 de la loi du 26 janvier 1984. 

 

 

ARTICLE 10 : TRANSMISSION PRÉALABLE DE LA CONVENTION AU FONCTIONNAIRE 

 

La présente convention et, le cas échéant, ses avenants, ont été transmis le 4 octobre 

2018 au contractuel pour accord, avant leur signature. 

 

 

ARTICLE 11 : TRANSMISSION D'UN RAPPORT ANNUEL AU COMITÉ TECHNIQUE   

   

Un rapport annuel émis par la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sera 

transmis au CT compétent. Celui-ci précisera le nombre d'agents mis à disposition de la 

collectivité territoriale. 

 

 

ARTICLE 12 :  JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 

 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de Nice. 

 

 

ARTICLE 13 :  SIGNATURES 

 

Fait à Grasse, le  

 

 

Le Président de la    La Présidente de l’Office de Tourisme 

Communauté d’Agglomération  du Pays de Grasse  

du Pays de Grasse    

 

 

 

 

Jérôme VIAUD    Catherine BUTTY 

 







































 

Adhésion 

 
 

Grille d’adhésion French Tech Côte d’Azur 
Année 2018 

 
 
 
 

 

Académiques : 2 000 € 

Communes : 2 000 € 

EPCI et Collectivités -250 000 habitants : 5 000 € 

EPCI et Collectivités +250 000 habitants : 7 000 € 











Tableau récapitulatif des constats

Le tableau suivant reprend le contenu des fiches constat

Etablissement Adresse Type Catégorie FdC n° Référentiel Localisation Propositions d'actions
Nombre de 

dérogations
Echéance Estimation total HT

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 1 Accès aux bât et accueil Entrée IRINI

déplacement de la sonnette à 0,40 de 

l'angle
2019 150,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 2 Circulations intérieures horizontales Herbarium

Pose de bandes podotactiles et mise en 

peinture des contremarches
2019 600,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 3 Circulations intérieures horizontales Herbarium Installation de 2 mains courantes 2019 400,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 4 Circulations intérieures horizontales Herbarium Mise en place d’un plan incliné 2019 2 000,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 5 Circulations intérieures horizontales Sous escalier Master FOQUAL Mise en place de jardinières 2019 1 000,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 6 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier Master FOQUAL

Mise aux normes et installation de mains 

courantes 
2019 1 300,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 7 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier Master FOQUAL Installer des bandes podotactiles 2019 320,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 8 Circulations intérieures verticales / généralités ascenseur Master FOQUAL

Déplacer le bouton d'appel de 

l’ascenseur 
2019 3 000,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 9 Portes et sas Salle de réunion ITA 

Mise en place d’un prolongateur de 

poignée de porte
2019 160,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 10 Portes et sas WC ITA Mise en place de barre manœuvre 2019 240,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 11 Portes et sas Salle convivialité ITA

Mise en place d’un prolongateur de 

poignée de porte
2019 160,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 12 Cheminements extérieurs

Sortie de secours RDC cote salle de 

réunion

Création d’une rampe avec palier de 

repos 
2019 2 500,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 13 Cheminements extérieurs Sortie de secours RDC bas université

Création d’une rampe avec palier de 

repos 
2019 2 500,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 14 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier sortie de secours

Mise en conformité des rambardes et du 

caillebotis
2019 5 000,00 €

Bâtiment 24
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 15 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier sortie de secours

Mise en conformité (contraste visuel/ 

bande podotactile/ bande anti 

dérapant/ contraste sur poteaux)

2019 2 000,00 €

Bâtiment 24 (Espace Jacques Louis Lions - Grasse campus) 21 330,00 €

Bâtiment 24-2
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 1 Accès aux bâtiments et accueil Entrée RDC

Déplacer le bouton de commande de 

porte et le signaler
2019 300,00 €

Bâtiment 24-2
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 2 Circulations intérieures verticales / généralités Ascenseur RDC et 1°

Déplacer le bouton d'appel de 

l’ascenseur 
2019 3 000,00 €

Bâtiment 24-2
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 3 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier

Mise en place d’un contraste visuel et 

tactile puis d’un contraste entre les nez
2019 500,00 €

Bâtiment 24-2
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 4 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier

Création d’une main courante cote fut et 

modification de la main courante cote 
2019 1 500,00 €

Bâtiment 24-2
58 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 5 Portes et sas Entrée RDC Mise en place d’une nouvelle porte 2019 2 000,00 €

Bâtiment 24-2 (Siège administratif de la CAPG bis) 7 300,00 €

Agenda d'accessibilité programmée CAPG
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Bâtiment 42
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 1 Accès aux bâtiments et accueil Entrée cote parking

Mettre en place un visiophone à hauteur 

réglementaire
2019 500,00 €

Bâtiment 42
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 2 Accès aux bâtiments et accueil Entrée cote Parking

Mise en place d’une nouvelle porte avec 

poignée préhensible 
2019 3 000,00 €

Bâtiment 42
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 3 Cheminements extérieurs Parking

Mise en place d’une signalisation 

adaptée 
2019 500,00 €

Bâtiment 42
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 4 Circulations intérieures horizontales Dégagement du RdJ Installer une signalisation 2019 300,00 €

Bâtiment 42
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 5 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier d’accès au RDC

Prolonger et rendre continue les mains 

courantes 
2019 1 200,00 €

Bâtiment 42
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 6 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier d’accès au RDC

Mise en place d’une bande podotactile 

et contraster la première et dernière
2019 400,00 €

Bâtiment 42
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 7 Portes et sas Entrée service logement

Mise en place d’un prolongateur de 

poignée de porte
2019 80,00 €

Bâtiment 42
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 8 Locaux ouverts au public et sanitaires Sanitaires Femmes RdJ

Mise en place des atteintes et usages, 

Barre d’appui, Vasque pmr, Barre de 

manœuvre, Détecteur allumage

2019 800,00 €

Bâtiment 42
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 9 Locaux ouverts au public et sanitaires Sanitaire Homme RdJ

Mise en place des atteintes et usages, 

Barre d’appui, Vasque pmr, Barre de 

manœuvre, Détecteur allumage

2019 800,00 €

Bâtiment 42
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 10 Stationnement Parking

Mettre en place un appareil 

d’interphonie munis d’un système 

permettant au personnel de 

l’établissement de visualiser le 

conducteur.

1 2019 3 000,00 €

Bâtiment 42
58 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 11 Cheminements extérieurs Parking Mise en place d’une bande de guidage. 2019 540,00 €

Bâtiment 42 (siège administratif de la CAPG) 11 120,00 €

Piste d'azur
1976 Avenue de la République 06550 

La Roquette sur Siagne
CTS 4 1 Cheminements extérieurs Patio et cheminement Mise en place d’une bande de guidage. 2020 5 400,00 €

Piste d'azur
1975 Avenue de la République 06550 

La Roquette sur Siagne
CTS 3 2 Circulations intérieures horizontales Entrée chapiteau blanc

Aménagement d’une rampe ou mise en 

place d’un tapis
2020 300,00 €

Piste d'azur
1977 Avenue de la République 06550 

La Roquette sur Siagne
CTS 3 3 Cheminements extérieurs Patio et cheminement mise en place d'un fléchage 2020 1 500,00 €

Chapiteaux de cirque 7 200,00 €



EAE  Pégomas 21 Allée des Cerisiers 06580 Pégomas W 5 1 Accès aux bâtiments et accueil  Entrée
Installation d’une nouvelle porte d’une 

largeur minimale de 0,90 m.
2020 2 000,00 €

EAE  Pégomas 21 Allée des Cerisiers 06580 Pégomas W 5 2 Accès aux bâtiments et accueil Accueil ajout d'un élément de bureau 2020 300,00 €

EAE  (Espace Activités Emploi) Pégomas 2 300,00 €

PIG Route de la marigarde, 06130 Grasse W 5 1 Porte et SAS Escaliers accès R-1 Réglage ferme porte 2020 300,00 €

PIG Route de la marigarde, 06130 Grasse W 5 2 Cheminements extérieurs Accueil
Mise en conformité de la signalisation des 

bureaux de l’entrée
2020 200,00 €

PIG Route de la marigarde, 06130 Grasse W 5 3 Circulations intérieures horizontales Ensemble des bâtiments Installation de vitrophanie 2020 750,00 €

PIG Route de la marigarde, 06130 Grasse W 5 4 Circulations intérieures verticales / généralités Escaliers accès R-1
Prolongation des mains courantes et 

suppression des interruptions 
2020 3 600,00 €

PIG Route de la marigarde, 06130 Grasse W 5 5 Circulations intérieures verticales / généralités  Ascenseur
Dépannage et mise en conformité de 

l’ascenseur 
2020 8 000,00 €

Pôle intermodal de Grasse (parking relais et gare routière) 12 850,00 €

Piscine Harjes
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse
X 5 1 Cheminements extérieurs Parking

Mise en place d’une signalisation 

adaptée
2022/2023 250,00 €

Piscine Harjes Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse

X 5 2 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier extérieur

Mise en place d’une bande podotactile 

et contraster la première et dernière 

marche

2022/2023 400,00 €

Piscine Harjes
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse
X 5 3 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier extérieur

Mise aux normes et installation de mains 

courantes 
2022/2023 1 300,00 €

Piscine Harjes
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse
X 5 4 Accès aux bâtiments et accueil Façade Baisser la pancarte 2022/2023 350,00 €

Piscine Harjes 
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse
X 5 5 Circulations intérieures horizontales Hall Déplacer le DM 2022/2023 600,00 €

Piscine Harjes 
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse
X 5 6 Accès aux bâtiments et accueil Accueil

Installation d’un accueil conforme à la 

réglementation  
2022/2023 5 000,00 €

Piscine Harjes 
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse
X 5 7 Information et signalisation Accueil

Mise en place de panneaux de 

signalisations
2022/2023 400,00 €

Piscine Harjes Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse

X 5 8 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier accès douches

Mise en place d’une bande podotactile 

et contraster la première et dernière 

marche

2022/2023 400,00 €

Piscine Harjes 
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse
X 5 9 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier accès douches Mise aux normes des mains courantes 2022/2023 1 600,00 €

Piscine Harjes 
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse
X 5 10 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier accès douches Mise en place d’un ascenseur 2022/2023 200 000,00 €

Piscine Harjes 
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse
X 5 11 Locaux ouverts au public et sanitaires Cabines H & F Aménagement d’une cabine vestiaire 2022/2023 3 000,00 €

Piscine Harjes 
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse
X 5 12 Locaux ouverts au public et sanitaires Vestiaires H & F

Changement des lavabos et des 

accessoires 
2022/2023 1 000,00 €

Piscine Harjes 
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse
X 5 13 Locaux ouverts au public et sanitaires WC H & F Construction de WC 2022/2023 16 000,00 €

Piscine Harjes 
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse

X 5 14 Circulations intérieures horizontales Accès bassin

Modification de la longueur et des 

pentes, installation de mains courantes et 

mise à disposition d'un fauteuil amphibie

2022/2023 3 500,00 €

Piscine Harjes 
Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

06130 Grasse X 5 15
Obligations particulières concernant certains 

établissements et installations
Grand Bassins Installer un fauteuil de mise à l’eau 2022/2023 7 500,00 €

Piscine Harjes 241 300,00 €



Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade
PA 5 1 Accès aux bâtiments et accueil  Accueil Aménagement d’une partie du comptoir 2024/2025 3 000,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade
PA 5 2 Information et signalisation Accueil

Mise en place de 2 panneaux 

d’affichage
2024/2025 400,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade
PA 5 3 Locaux ouverts au public et sanitaires Cabines H & F Aménagement d’une cabine vestiaire 2024/2025 3 000,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade PA 5 4 Locaux ouverts au public et sanitaires WC H & F Construction de WC 2024/2025 16 000,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade
PA 5 5 Locaux ouvert au public et sanitaires Douche H & F Aménagement des douches 2024/2025 3 000,00 €

Piscine Peymeinade      Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade

PA 5 6 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier accès solarium
Mise en place de bandes podotactiles et 

peinture des contres marches 
2024/2025 400,00 €

Piscine Peymeinade      Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade

PA 5 7 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier accès solarium

Installation d’un complément de mains 

courantes et prolongement des 

rambardes

2024/2025 1 000,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade
PA 5 8 Circulations intérieures horizontales Accueil circulation RDC Mettre en place une signalétique 2024/2025 750,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade

PA 5 9 Circulations intérieures horizontales Piscine Harjes Accès bassin

Modification de la longueur et des 

pentes, installation de mains courantes et 

mise à disposition d'un fauteuil amphibie

2024/2025 3 500,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade

PA 5 10 Cheminements extérieurs Solarium

Mise en place de gardes corps, bondes 

podotactiles, bandes anti dérapantes et 

contremarches contrastées

2024/2025 1 000,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade
PA 5 11 Cheminements extérieurs Cheminement bassins Modification d’une partie des plages 2024/2025 13 500,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade
PA 5 12 Cheminements extérieurs Entrée et cheminement Installation d’une signalisation 2024/2025 500,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade
PA 5 13 Locaux ouvert au public et sanitaires WC extérieur Mise en conformité totale 2024/2025 1 500,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade
PA 5 14 Accès aux bâtiments et accueil snack Aménagement d’une partie du comptoir 2024/2025 1 500,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade
PA 5 15Obligations particulières concernant certains établissements et installations Grand Bassins Installer un fauteuil de mise à l’eau 2024/2025 7 500,00 €

Piscine Peymeinade 
     Chemin du Suye, 06530 

Peymeinade PA 5 16 Circulations intérieures verticales / généralités Accès bassins extérieur Mise en place d'un ascenseur 2024/2025 200 000,00 €

Piscine Peymeinade 256 550,00 €

Service collecte 
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 1 Portes et sas entrée changement de porte 2019 2 000,00 €

Service collecte 
57 avenue pierre Sémard 06130 

Grasse 
W 5 2 Accès aux bâtiments et accueil Accueil Complément de bureau 2019 300,00 €

Service collecte  - bâtiment 24.2 2 300,00 €

Sillages
109 Avenue Pierre Sémard, 06130 

Grasse
W 5 1 locaux ouvert au public et sanitaires WC RDC

Changer le WC et installer un dispositif 

permettant de refermer la porte derrière 

soi

2019 700,00 €

Sillages
109 Avenue Pierre Sémard, 06130 

Grasse
W 5 2 Accès aux bâtiments et accueil  Hall d’accueil

installation d'un accueil conforme à la 

réglementation 
2019 10 000,00 €

Régie de transports Sillages (ancienne gare de Grasse) 10 700,00 €

Salle d'escrime 2 Rue Martine Carol 06130 Grasse X 5 1 Cheminements extérieurs Parking
Installation d’un contraste visuel et tactile 

par rapport à son environnement
2020 3 240,00 €

Salle d'escrime 2 Rue Martine Carol 06130 Grasse X 5 2 Circulations intérieurs verticales Escalier accès hall Mise en place de mains courantes 2020 600,00 €

Salle d'escrime 2 Rue Martine Carol 06130 Grasse X 5 3 Circulations intérieurs verticales Escalier accès hall
Mise en place de bandes podotactiles et 

d’un contraste visuel des contres marches 
2020 400,00 €

Salle d'escrime 2 Rue Martine Carol 06130 Grasse X 5 4 Information et signalisation Ensemble de l’établissement
Mise en place d’une signalisation 

adaptée
2020 500,00 €

Salle d'escrime 2 Rue Martine Carol 06130 Grasse X 5 5 Locaux ouverts au public et sanitaires WC H & F
Mise en conformité des WC et des 

équipements
2020 2 000,00 €

Salle d'escrime 2 Rue Martine Carol 06130 Grasse X 5 6 Locaux ouverts au public et sanitaires Vestiaires H & F
Aménagement des vestiaires et de ses 

équipements
2020 1 200,00 €

Salle d'escrime 2 Rue Martine Carol 06130 Grasse X 5 7 Locaux ouverts au public et sanitaires Vestiaires H & F

Changement des lavabos, des 

robinetteries et mise à niveau des 

équipements

2020 600,00 €

Salle d'escrime 2 Rue Martine Carol 06130 Grasse X 5 8 Circulations intérieures horizontales Hall Installation de vitrophanie 2020 300,00 €

Salle d'escrime 2 Rue Martine Carol 06130 Grasse X 5 9 Circulations intérieures horizontales Hall Installer un contraste visuel au sol 2020 600,00 €

Salle d'escrime 9 440,00 €



MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 1 Cheminements extérieurs Patio Mise en place d’une bande de guidage. 2021 1 080,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 2 Cheminements extérieurs Patio Mise en place d’une rampe amovible. 2021 500,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 3 Cheminements extérieurs Jardin
Mise en place d’un revêtement 

accessible.
2021 15 400,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 4 Circulations intérieures horizontales Porte d’entrée boutique
Installation d’une pièce de bois 

chanfreiné amovible
2021 100,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 5 Accès aux bâtiments et accueil Accueil boutique
Installation d’un accueil conforme à la 

réglementation  
2021 5 000,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 6 Circulations intérieures verticales / généralités Accès jardin Mise en place d’un monte personne 2021 20 000,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 7 Circulations intérieures horizontales Divers Salles d’expositions Installer un contraste visuel au sol 2021 600,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 8 Circulations intérieures verticales / généralités Ensemble des escaliers et passerelles
Modification et mise en place de mains 

courantes
2021 50 000,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 9 Circulations intérieures verticales / généralités Ensemble des escaliers et passerelles
Mise en place de bandes podotactiles et 

d’un contraste visuel des contres marches 
2021 10 000,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 10 Circulations intérieures horizontales Annexe Morel Revoir les pentes 2021 2 200,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 11
Equipement, mobiliers et dispositifs de commande 

et de service intérieurs et extérieurs
Divers Salles

Revoir la position de certains 

équipements
2021 2 000,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 12 Circulations intérieures verticales / généralités Ascenseurs

Mise en conformité des indicateurs de 

position, signal vocal, bouton d’appel, de 

position miroir, main courante etc………

2021 9 000,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 13 Locaux ouverts au public et sanitaires Ensemble des WC H & F

Mise en conformité des WC, laves mains, 

barres d’appuis latérales et divers 

dispositifs

2021 6 000,00 €

MIP 2 Bd du Jeu de Ballon 06130 Grasse Y 3 14 Accès aux bâtiments et accueil Accueil musée cote boutique
Installation d’un accueil conforme à la 

réglementation  
2021 5 000,00 €

Musée International de la Parfumerie 2 126 880,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 1  Stationnement Parking
Matérialisation et signalisation d’une 

place PMR
2026/2027 700,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 2 Cheminements extérieurs Parking Mise en place d’une bande de guidage. 2026/2027 540,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 3 Cheminements extérieurs Entrée
Changement de la grille d’évacuation 

des eaux
2026/2027 200,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 4 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier accueil
Mise en place de bandes podotactiles et 

d’un contraste visuel des contres marches 
2026/2027 600,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 5 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier accueil Mise en place de mains courantes 2026/2027 2 100,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 6 Accès aux bâtiments et accueil Accueil Aménagement de l’accueil 2026/2027 3 000,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 7 Accès aux bâtiments et accueil Accueil Mise en place d’une boucle magnétique 2026/2027 300,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 8 Information et signalisation Accueil
Mise en place de panneaux de 

signalisations
2026/2027 400,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 9 Circulations intérieures horizontales Accueil circulation Mettre en place une signalétique 2026/2027 750,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 10 Accès aux bâtiments et accueil  Accueil Aménagement des comptoirs 2026/2027 1 000,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 11 Locaux ouverts au public et sanitaires Cabines H & F Aménagement d’une cabine vestiaire 2026/2027 3 000,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 12 Locaux ouverts au public et sanitaires WC H & F Construction de WC 2026/2027 16 000,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 13 Locaux ouverts au public et sanitaires Douches H & F Mise en conformité 2026/2027 3 000,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 14 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier accès bassin Mise en place de mains courantes 2026/2027 1 800,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 15 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier accès bassin
Mise en place de bandes podotactiles et 

d’un contraste visuel des contres marches 
2026/2027 600,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 16 Circulations intérieures horizontales Accès Bassins

Modification de la longueur et des 

pentes, installation de mains courantes et 

mise à disposition d'un fauteuil amphibie

2026/2027 3 500,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 17 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier solarium Mise en place de mains courantes 2026/2027 2 000,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 18 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier solarium
Mise en place de bande podotactile et 

d’un contraste visuel des contres marches 
2026/2027 800,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 19 Information et signalisation Ensemble de l’établissement
Mise en place d’une signalisation 

adaptée
2026/2027 1 000,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 20 Locaux ouverts au public et sanitaires WC H & F
Mise en conformité des WC et des laves 

mains 
2026/2027 6 000,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 21
Obligations particulières concernant certains 

établissements et installations
Grand Bassins Installer un fauteuil de mise à l’eau 2026/2027 7 500,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 22 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier parc Mise en place de mains courantes 2026/2027 800,00 €



Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 23 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier parc
Mise en place de bandes podotactiles et 

d’un contraste visuel des contres marches 
2026/2027 400,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 24 Cheminements extérieurs Parc
Mise en place d’un cheminement 

accessible.
2026/2027 5 000,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 25 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier Snack Mise en place de mains courantes 2026/2027 1 100,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 26 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier Snack
Mise en place de bandes podotactiles et 

d’un contraste visuel des contres marches 
2026/2027 400,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 27 Circulations intérieures horizontales Entrée snack
Installer un plan incliné pour l’entrée du 

snack
2026/2027 1 500,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 28 Accès aux bâtiments et accueil Snack Aménagement du bar snack 2026/2027 2 000,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 29 Information et signalisation Snack
Mise en place de panneaux 

d’information
2026/2027 400,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 30 Circulations intérieures horizontales circulation sortie H & F Supprimer les tourniquets 2026/2027 200,00 €

Piscine Alt 500 Route Napoléon 06130 Grasse PA 3 30 Circulations intérieures verticales / généralités Accès bassins extérieurs Mise en place d’un ascenseur 2026/2027 200 000,00 €



Piscine Altitude 500 266 590,00 €

JMIP
979 Chemin des Gourettes Mouans 

Sartoux
Y 5 1 Cheminements extérieurs Entrée du site

Mise en place d’un cheminement 

accessible.
2020 8 800,00 €

JMIP
979 Chemin des Gourettes Mouans 

Sartoux
Y 5 2 Cheminements extérieurs Entrée du site pergola fer forgé Mise en place d’un plan incliné 2020 500,00 €

JMIP
979 Chemin des Gourettes Mouans 

Sartoux
Y 5 3 Information et signalisation Ensemble du site

Mise en place de panneaux de 

signalisations
2020 6 000,00 €

JMIP
979 Chemin des Gourettes Mouans 

Sartoux
Y 5 4 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier accueil Prolongation des mains courantes 2020 1 400,00 €

JMIP
979 Chemin des Gourettes Mouans 

Sartoux
Y 5 5 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier ensemble du site Mise en place de mains courantes 2020 7 000,00 €

JMIP
979 Chemin des Gourettes Mouans 

Sartoux
Y 5 6 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier ensemble du site

Mise en place de bande podotactile et 

d’un contraste visuel des contres marches 
2020 3 000,00 €

JMIP
979 Chemin des Gourettes Mouans 

Sartoux
Y 5 7 Cheminements extérieurs Sortie Hall

Changement de la grille d’évacuation 

des eaux
2020 200,00 €

JMIP
979 Chemin des Gourettes Mouans 

Sartoux
Y 5 8 Cheminements extérieurs Ensemble de site

Mise en place un élément éveillant 

l’attention ou d’une clôture légère, d’une 

barrière

2020 10 000,00 €

JMIP
979 Chemin des Gourettes Mouans 

Sartoux
Y 5 9 Accès aux bâtiments et accueil Snack Aménagement de l’accueil snacking 2020 500,00 €

JMIP
979 Chemin des Gourettes Mouans 

Sartoux
Y 5 10 Locaux ouverts au public et sanitaires WC H & F Modification et aménagement des WC 2020 3 200,00 €

JMIP
979 Chemin des Gourettes Mouans 

Sartoux
Y 5 11 Cheminements extérieurs Ensemble du site

Mise à disposions sur RDV de 2 personnes 

avec une joelette.
1 2020 4 000,00 €

Jardins du Musée international de la Parfumerie 44 600,00 €

Micro crèche Lou Galoupin 461 Route de la Doire Seranon PE 5 1 Cheminements extérieurs Entrée du site Déplacer le portillon 2019 300,00 €

Micro crèche Lou Galoupin 461 Route de la Doire Seranon PE 5 2 Accès aux bâtiments et accueil Entrée du site
Installer un visiophone avec ouverture de 

porte électrique
2019 2 500,00 €

Micro crèche Lou Galoupin 461 Route de la Doire Seranon PE 5 3 Cheminements extérieurs Entrée du site
Construction d’un cheminement 

accessible.
2019 648,00 €

Micro crèche Lou Galoupin 461 Route de la Doire Seranon PE 5 4 Cheminements extérieurs Entrée du site Construction d’une rampe. 2019 3 300,00 €

Micro crèche Lou Galoupin 461 Route de la Doire Seranon PE 5 5 Circulations intérieures horizontales Porte d’entrée et hall Installation de vitrophanie 2019 300,00 €

Micro crèche Lou Galoupin 461 Route de la Doire Seranon PE 5 6 Accès aux bâtiments et accueil Bureau d’accueil Ajout d’un élément de bureau 2019 300,00 €

Micro crèche Lou Galoupin 461 Route de la Doire Seranon PE 5 7 Accès aux bâtiments et accueil Hall d’accueil
Déplacer dans le hall et mise à hauteur 

de l’écran de contrôle de présence
2019 500,00 €

Micro crèche Lou Galoupin 461 Route de la Doire Seranon PE 5 8 Information et signalisation Hall d’accueil
Mise en place de panneaux de 

signalisations
2019 400,00 €

Micro crèche Lou Galoupin 8 248,00 €



Maison Médicale
Chemin du collet de Parron

Valderoure
U-L 5 1 Stationnement Parking

Matérialisation et signalisation d’une 

place PMR
2019 700,00 €

Maison Médicale
Chemin du collet de Parron

Valderoure
U-L 5 2 Portes et sas Sas d’entrée

Modification du sens d’ouverture de la 

porte intérieur du sas
2019 1 500,00 €

Maison Médicale
Chemin du collet de Parron

Valderoure
U-L 5 3 Locaux ouverts au public et sanitaires WC public hall

Mise aux normes du WC, installation d’un 

lave main et de tous ces équipements
2019 5 000,00 €

Maison de santé rurale de Valderoure 7 200,00 €

Crèche la Poussinière Chemin du Stade Peymeinade R 5 1 Cheminements extérieurs Entrée du site
Mise en place d’un cheminement 

accessible.
2019 7 040,00 €

Crèche la Poussinière Chemin du Stade Peymeinade R 5 2 Cheminements extérieurs Entrée du site
Construction d’un cheminement 

accessible.
2019 1 890,00 €

Crèche la Poussinière Chemin du Stade Peymeinade R 5 3 Cheminements extérieurs Entrée du Bâtiment Construction d’une rampe. 2019 660,00 €

Crèche la Poussinière Chemin du Stade Peymeinade R 5 4 Circulations intérieures horizontales Porte d’entrée et hall Installation de vitrophanie 2019 750,00 €

Crèche la Poussinière Chemin du Stade Peymeinade R 5 5 Accès aux bâtiments et accueil Bureau d’accueil
Agrandissement et ajout d’un élément de 

bureau 
2019 2 500,00 €

Crèche la Poussinière Chemin du Stade Peymeinade R 5 6 Accès aux bâtiments et accueil Hall d’accueil
Déplacer dans le hall et mise à hauteur 

de l’écran de contrôle de présence
2019 500,00 €

Crèche la Poussinière Chemin du Stade Peymeinade R 5 7 Information et signalisation Hall d’accueil
Mise en place de panneaux de 

signalisations
2019 400,00 €

Crèche la Poussinière 13 740,00 €

Crèche Daudet 11 Chemin du Suye Peymeinade R 5 1 Cheminements extérieurs Entrée du site
Mise en place d’un cheminement 

accessible.
2020 17 160,00 €

Crèche Daudet 11 Chemin du Suye Peymeinade R 5 2 Cheminements extérieurs Accès bâtiment
Mise en place d’une bande de guidage 

depuis l’entrée.
2020 7 020,00 €

Crèche Daudet 11 Chemin du Suye Peymeinade R 5 3 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier accès entrée
Mise en place de mains courantes et 

modification des existantes
2020 1 800,00 €

Crèche Daudet 11 Chemin du Suye Peymeinade R 5 4 Circulations intérieures verticales / généralités Escalier accès entrée
Mise en place de bandes podotactiles et 

d’un contraste visuel des contres marches 
2020 800,00 €

Crèche Daudet 11 Chemin du Suye Peymeinade R 5 5 Circulations intérieures horizontales  Porte d’entrée et Baie vitrée Installation de vitrophanie 2020 300,00 €

Crèche Daudet 11 Chemin du Suye Peymeinade R 5 6 Circulations intérieures horizontales Hall d’accueil Mise à hauteur des dispositifs de sécurité 2020 600,00 €

Crèche Daudet 11 Chemin du Suye Peymeinade R 5 7 Information et signalisation Hall d’accueil
Mise en place de panneaux de 

signalisations
2020 400,00 €

Crèche Daudet 11 Chemin du Suye Peymeinade R 5 8 Accès aux bâtiments et accueil Hall d’accueil
Déplacer dans le hall et mise à hauteur 

de l’écran de contrôle de présence
2020 500,00 €

Crèche Daudet 11 Chemin du Suye Peymeinade R 5 9 Accès aux bâtiments et accueil Bureau d’accueil
Agrandissement du local et ajout d’un 

élément de bureau 
2020 2 500,00 €

Crèche Daudet 31 080,00 €

Crèche Enfantoun Place Fabre Saint Vallier de Thiey R 5 1 Circulations intérieures horizontales Porte d’entrée et hall Installation de vitrophanie 2019 300,00 €

Crèche Enfantoun Place Fabre Saint Vallier de Thiey R 5 2 Portes et sas Entrée bureau d’accueil Changer la porte d’accès au bureau 2019 1 000,00 €

Crèche Enfantoun Place Fabre Saint Vallier de Thiey R 5 3 Accès aux bâtiments et accueil Bureau d’accueil
Réaménagement et ajout d’un élément 

de bureau 
2019 300,00 €

Crèche Enfantoun Place Fabre Saint Vallier de Thiey R 5 4 Accès aux bâtiments et accueil Hall d’accueil
Déplacer dans le hall et mise à hauteur 

de l’écran de contrôle de présence
2019 500,00 €

Crèche Enfantoun Place Fabre Saint Vallier de Thiey R 5 5 Circulations intérieures horizontales Hall d’accueil Mise à hauteur des dispositifs de sécurité 2019 600,00 €

Crèche Enfantoun Place Fabre Saint Vallier de Thiey R 5 6 Information et signalisation Hall d’accueil
Mise en place de panneaux de 

signalisations
2019 400,00 €

Crèche Enfantoun 3 100,00 €



Crèche La Voie lactée 195 Chemin de Provence Le Tignet R 5 1 Stationnement Entrée parking
Installer un ilot central et déplacer le 

visiophone
2019 3 000,00 €

Crèche La Voie lactée 195 Chemin de Provence Le Tignet R 5 2 Cheminements extérieurs Parking Mise en place d’une bande de guidage. 2019 6 480,00 €

Crèche La Voie lactée 195 Chemin de Provence Le Tignet R 5 3 Circulations intérieures horizontales Porte d’entrée et bureau Installation de vitrophanie 2019 150,00 €

Crèche La Voie lactée 195 Chemin de Provence Le Tignet R 5 4 Circulations intérieures horizontales Hall d’accueil Mise à hauteur des dispositifs de sécurité 2019 600,00 €

Crèche La Voie lactée 195 Chemin de Provence Le Tignet R 5 5 Information et signalisation Hall d’accueil
Mise en place de panneaux de 

signalisations
2019 400,00 €

Crèche La Voie lactée 195 Chemin de Provence Le Tignet R 5 6 Accès aux bâtiments et accueil Hall d’accueil
Déplacer dans le hall et mise à hauteur 

de l’écran de contrôle de présence
2019 500,00 €

Crèche La Voie lactée 195 Chemin de Provence Le Tignet R 5 7 Accès aux bâtiments et accueil Bureau d’accueil Ajout d’un élément de bureau 2019 300,00 €

Crèche La Voie lactée 11 430,00 €

Crèche L'Etoile des Pioupious
Chemin de la Vierge Saint Cezaire 

sur Siagne
R 5 1 Accès aux bâtiments et accueil Entrée du site

Installer un visiophone avec ouverture de 

porte électrique
2019 2 500,00 €

Crèche L'Etoile des Pioupious
Chemin de la Vierge Saint Cezaire 

sur Siagne
R 5 2 Cheminements extérieurs Entrée du site

Construction d’un cheminement 

accessible.
2019 2 160,00 €

Crèche L'Etoile des Pioupious
Chemin de la Vierge Saint Cezaire 

sur Siagne
R 5 3 Cheminements extérieurs Entrée du Bâtiment Construction d’une nouvelle rampe. 2019 3 500,00 €

Crèche L'Etoile des Pioupious
Chemin de la Vierge Saint Cezaire 

sur Siagne
R 5 4 Circulations intérieures horizontales Porte d’entrée et hall Installation de vitrophanie 2019 750,00 €

Crèche L'Etoile des Pioupious
Chemin de la Vierge Saint Cezaire 

sur Siagne
R 5 5 Portes et sas Entrée bureau d’accueil Changer la porte d’accès au bureau 2019 1 500,00 €

Crèche L'Etoile des Pioupious
Chemin de la Vierge Saint Cezaire 

sur Siagne
R 5 6 Accès aux bâtiments et accueil Bureau d’accueil

Réaménagement et ajout d’un élément 

de bureau
2019 300,00 €

Crèche L'Etoile des Pioupious
Chemin de la Vierge Saint Cezaire 

sur Siagne
R 5 7 Information et signalisation Hall d’accueil

Mise en place de panneaux de 

signalisations
2019 400,00 €

Crèche L'Etoile des Pioupious 11 110,00 €

Antenne administrative
12 Place de Gaulle Saint Cezaire sur 

Siagne
W 5 Accès aux bâtiments et accueil Ensemble de bâtiment

Une disproportion manifeste des travaux 

de mise en accessibilité, nous oblige à 

revoir le positionnement des services mis à 

disposition du public

1

Antenne administrative de St Cézaire (hôtel du parc) 0,00 €

SMAP 344 Avenue des hôtels St Auban W 5 1 Stationnement Parking
Réfection de la signalisation verticale et 

horizontale
2019 700,00 €

SMAP 344 Avenue des hôtels St Auban W 5 2 Stationnement Parking Réfection du cheminement 2019 3 000,00 €

SMAP 344 Avenue des hôtels St Auban W 5 3 Accès aux bâtiments et accueil Entrée du site
Installer un visiophone avec ouverture de 

porte électrique
2019 2 500,00 €

SMAP 344 Avenue des hôtels St Auban W 5 4 Information et signalisation Hall d’accueil
Mise en place de panneaux de 

signalisations
2019 2 000,00 €

SMAP 344 Avenue des hôtels St Auban W 5 5 Accès aux bâtiments et accueil Bureau d’accueil
Installation d’un accueil conforme à la 

réglementation  
2019 5 000,00 €

SMAP 344 Avenue des hôtels St Auban W 5 6 Portes et sas Accès WC Déplacer la cloison d’accès au WC 2019 5 000,00 €

SMAP 344 Avenue des hôtels St Auban W 5 7 Portes et sas Porte WC 
Mise en place d’un prolongateur de 

poignée de porte
2019 160,00 €

SMAP 344 Avenue des hôtels St Auban W 5 8 Locaux ouverts au public et sanitaires Sanitaires

Mise en place des atteintes et usages, 

Barre d’appui, Vasque pmr, Barre de 

manœuvre, Détecteur allumage

2019 800,00 €

Maison des services au public de St Auban 19 160,00 €

2019 126 738,00 €

2020 107 470,00 €

2021 126 880,00 €

2022 / 2023 241 300,00 €

2024 / 2025 256 550,00 €

2026 / 2027 266 590,00 €

Total 1 125 528,00 €

schéma directeur des piscines en cours
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Infractions à la police des services de transports publics de personnes sur le périmètre de transport urbain de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 

Décret n°2016-541 du 3 mai 2016 - Art.529-3 et suivants du Code de Procédure Pénale 

 

Ce réseau est contrôlé par des agents assermentés qui ont pour mission de relever les infractions et de dresser procès-verbal de contravention. 

 

Nature de l’infraction 
Montant de l’amende payée 

dans les 7 jours suivant la 
verbalisation 

Montant de l’amende 
majorée payée entre le 8

ème
 

jour et 60
ème

  jour 

Au-delà de 60 jours : amende 
forfaitaire majorée constatée 

par l’officier du Ministère 
public – amende recouvrée par 

le Trésor Public 

Infractions de 3
ème

 classe 

Titre non validé 
Titre non valable (1) 

Titre périmé 
Titre réservé à l’usage d’un tiers 

Titre défectueux 
Absence de titre de transport (2) 

Fumer ou vapoter 

 
 
 

45 euros 

 
 
 

72 euros 

 
 
 

180 euros 

(1) Carte 10 voyages non validée 
(2) Amende annulée sur présentation dans les 7 jours d’un titre en cours de validité à la date et heure de la verbalisation. 

 

Infractions de 4
ème

 classe 

Rester à bord d’un véhicule ou s’y installer au-delà du terminus 
Usage injustifié d’un dispositif d’alarme ou d’arrêt 

Cracher, uriner, détériorer le matériel dans le véhicule ou dans les espaces dédiés (ex : arrêt 
de bus) 

Introduction d’un animal non autorisé 
Empêcher la fermeture ou l’ouverture des portes d’accès  

Entrer ou sortir du véhicule autrement que par des accès aménagés à cet effet 
Monter ou descendre ailleurs qu’aux arrêts destinés à cet effet ou lorsque le véhicule n’est 

pas complètement arrêté 
Se trouver en état d’ivresse 

Introduire un objet ou produit dangereux 
Refus d’obtempérer aux injonctions des agents de contrôle assermentés 

Troubler la tranquillité des autres voyageurs (usage d’appareils sonores, tapages, injures…) 
Entraver la circulation à l’intérieur du bus 

 

135 euros 150 euros 

 
 
 
 
 
 

 
 

375 euros 

Règlement : carte bancaire, chèque, espèces 

Uniquement  à l’agence commerciale Sillages  - 109 avenue Pierre Sémard 06130 GRASSE - du lundi au vendredi de 8H30 à 12H00 et de 14H00 à 17H00. 







































































































































































































































Vu pour être annexé à la délibération n°DL2018_168 

 

Convention DMO2 – SALLE POLYVALENTE LE TIGNET  Page 1 sur 6 

 

 

 
 

 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

 

 
57 AVENUE PIERRE SEMARD 

06131  GRASSE CEDEX 
 
 

CCOONNVVEENNTTIIOONN  DDEE    

DDEELLEEGGAATTIIOONN  DDEE  MMAAÎÎTTRRIISSEE  DD’’OOUUVVRRAAGGEE  

 
 

 
Entre les soussignés : 
 

 Monsieur François BALAZUN, Maire du Tignet agissant en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été conférés par délibérations en date du 27 novembre 2017 et du 

5 novembre 2018, 
 
ci-après dénommé « la Commune », 

 
et 

 
 Monsieur Jérôme VIAUD, Président de la Communauté d'agglomération 

du Pays de Grasse, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par 

délibérations en date du 15 décembre 2017 et du 16 novembre 2018, 
 

ci-après dénommé « la Communauté d'agglomération », 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 

 ARTICLE 1 – OBJET  

 

Par délibération en date du 27 novembre 2017, la Commune du Tignet a décidé 
de confier la Maîtrise d’Ouvrage à la Communauté d'agglomération du Pays de Grasse, 
pour la réalisation du programme ci-après : 

 
RENOVATION DE LA SALLE POLYVALENTE 
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dont l’enveloppe financière prévisionnelle s’élevait à la somme de 330 000,00 € HT 

(TROIS CENT TRENTE MILLE EUROS HT), soit 396 000,00 € TTC (TROIS CENT 
QUATRE VINGT SEIZE MILLE EUROS TTC). 

 

Par délibération en date du 15 décembre 2017, le Conseil de communauté a 
accepté la délégation de Maîtrise d’Ouvrage, objet de la présente convention. 

 
Par délibérations du Conseil municipal du Tignet en date du 5 novembre 2018 et du 

Conseil de communauté en date du 16 novembre 2018, le programme a été ramené à la 
somme de 366 000,00 € HT (TROIS CENT SOIXANTE SIX MILE EUROS HT), soit 
439 200,00 € (QUATRE CENT TRENTE NEUF MILLE DEUX CENT EUROS TTC) 

 
La présente convention a pour objet de définir le cadre et les modalités 

administratives et financières de cette délégation. 

 
 

 
ARTICLE 2 – MISSION DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

DU PAYS DE GRASSE 
 

 
La mission de la Communauté d'agglomération porte sur les éléments suivants : 

 
o Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles 

l’ouvrage sera étudié et réalisé ; 

 
o Gestion du Marché de Maîtrise d’œuvre, 

Versement de la rémunération du Maître d’œuvre, 
Établissement, transmission et suivi des dossiers de demande de 
subventions, dont elle a la charge ; 

Établissement du plan de financement prévisionnel de l’opération ; 
 

o Préparation du choix du Contrôleur Technique et autres prestataires 
d’étude ou d’assistance au Maître d’Ouvrage, 
Signature et gestion des Marchés de Contrôle Technique d’étude ou 

d’assistance à la Communauté d'agglomération, 
Versement de la rémunération du Contrôleur Technique et autres 

prestataires d’étude ou d’assistance à la Communauté d'agglomération ; 
 
o Préparation du choix puis signature et gestion du contrat d’assurance de 

dommages ; 
 

o Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs ; 
 

o Signature et gestion des Marchés de Travaux et Fournitures, 
Versement de la rémunération des entreprises et fournisseurs, 
Réception des Travaux ; 

 
o Gestion financière et comptable de l’opération ; 

 
o Gestion administrative. 
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 ARTICLE 3 – ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE  

 
L’enveloppe financière prévisionnelle est le montant figurant à l’article 1 de la 

Convention, délégant la Maîtrise d’Ouvrage à la Communauté d'agglomération, celle-
ci s’engageant à réaliser cette opération dans le respect de cette enveloppe financière 
prévisionnelle. 

 
Dans le cas où, au cours de la mission, la Communauté d'agglomération se 

verrait contraint de dépasser l’enveloppe financière, elle devra au préalable obtenir 
l’accord de la Commune, un avenant à la présente convention devra être conclu à cet 
effet. 

 
Il en est de même si la Commune estimait nécessaire d’apporter des 

modifications au programme ou à l’enveloppe financière prévisionnelle. 
 
 

 ARTICLE 4 – MODE DE FINANCEMENT  

 

4.1 Financement 
 

Le financement complet de l’opération sera assuré par le Communauté 
d'agglomération suivant le plan de financement prévisionnel qui sera établi après 
l’obtention des diverses subventions et qui permettra de déterminer le montant de la 

part restant in fine à la charge de la Commune. 
 

4.2 Avances versées par la commune 
 
Dans le mois suivant la signature de la présente convention, la Commune versera 

à la Communauté d'agglomération une avance d’un montant égal aux dépenses 
prévues pour les premiers mois de la mission telle qu’elles ressortent de l’échéancier 

prévisionnel qui sera communiqué par la Communauté d'agglomération. 
 
L’avance ainsi consentie sera réajustée périodiquement à l’occasion de chaque 

mise jour de l’échéancier prévisionnel des dépenses et recettes de telle sorte que 
l’avance corresponde aux besoins de trésorerie de la Communauté d'agglomération 

durant la période à venir jusqu’à la mise à jour suivante de l’échéancier et des 
prévisions de besoins en trésorerie. 

 

4.3 Remboursement 
 

Après recouvrement par la Communauté d'agglomération de la totalité des 
subventions dont bénéficie le programme, la Communauté d'agglomération 
remboursera à la Commune l’excédent de l’avance versée par cette dernière au fur et 

à mesure de la réalisation de l’opération. 
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 ARTICLE 5 – REMUNERATION DE LA DELEGATION  

 
La Communauté d'agglomération percevra pour ce projet, selon sa complexité et 

l’étendue de la mission confiée, une rémunération de délégation de maîtrise d'ouvrage 

calculée comme suit : 
 

Montant HT des dépenses de travaux X 3% 
 
Et versée à la fin des travaux sur la base du DGD et après accomplissement des 

formalités prévues à l’article 8.  
 

 

 ARTICLE 6 – CONTROLE FINANCIER ET COMPTABLE  

 
6-1 – La Commune et ses agents pourront demander à tout moment à la 

Communauté d'agglomération, la communication de toutes les pièces et contrats 

concernant l’opération. 
 

6-2 – Pendant toute la durée de la Convention, la Communauté d'agglomération 
communiquera régulièrement à la Commune un bilan financier prévisionnel 
actualisé de l’opération précisant les recettes et les dépenses restant à intervenir et 

les besoins en trésorerie correspondants. 
 

Si nécessaire, la Communauté d'agglomération devra présenter toutes 
propositions pour les éventuelles décisions à prendre par la Commune, pour permettre 
la poursuite de l’opération dans de bonnes conditions, a fortiori si ces propositions 

conduisent à remettre en cause le programme, l’enveloppe financière prévisionnelle 
ou le plan de financement établi. 

 
 

 ARTICLE 7 – CONTROLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE  

 
7-1 – Règles de passation des contrats 

 
La passation des contrats nécessaires à la réalisation de l’opération suivra les 

règles du Code des Marchés Publics. Les contrats seront signés par le Président 
du Communauté d'agglomération, après avis ou décision des divers bureaux, 
commission et jury, conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics. 
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7-2 – Procédure de contrôle administratif 
 

La passation des contrats conclus par la Communauté d'agglomération reste 
soumise aux procédures de contrôle de légalité. 
 

7-3 – Approbation des avant-projets 
 

La Communauté d'agglomération n’a pas mission de définir le programme de 
l’opération. Ce dernier sera défini par la Commune, en concertation avec le Maître 
d’œuvre choisi. 

La Communauté d'agglomération organisera toute réunion de travail nécessaire à 
la définition du projet. 

Tous les dossiers d’avant-projets devront être approuvés par la Commune. 
 

7-4 – Réception des ouvrages 
 

La Communauté d'agglomération est tenue d’obtenir l’accord préalable de la 

Commune avant de prendre la décision de la réception de l’ouvrage. 
La réception sera prononcée par le Président de la Communauté 

d'agglomération. 
La réception emporte transfert à la Commune de la garde des ouvrages. 

 

7-5 – Mise à disposition 
 

Les ouvrages sont mis à disposition de la Commune après la réception des 
travaux notifiée aux entreprises. 
 

Si la Commune demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut 
intervenir qu’après la réception partielle correspondante. Dans ce cas, la Commune 

devient responsable de la garde de l’ouvrage ou de la partie qu’elle occupe. 
 
 

 ARTICLE 8 – ACHEVEMENT DE LA MISSION  

 

La mission de la Communauté d'agglomération prendra fin après exécution 
complète des procédures suivantes : 

 
 Réception des ouvrages et levées des réserves de réception, 
 

 Mise à disposition des ouvrages, 
 

 Établissement du bilan général et définitif de l’opération, 
 
 Régularisation comptable. 
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 ARTICLE 9 – DUREE DE LA CONVENTION  

 
La présente Convention prendra fin après achèvement de la mission, 

conformément à l’Article 8. 
 

Fait à Grasse, le       

 
 

Pour la Commune du Tignet Pour la Communauté 
d’agglomération 

 

Le Maire Le PRESIDENT 
 

 
 
 

 
François BALAZUN Jérôme VIAUD 
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Convention relative aux subventions d’équipement entre le Syndicat UNIVALOM 
et la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 

ENTRE 
 

Le SYNDICAT MIXTE DE VALORISATION DES DECHETS MENAGERS UNIVALOM ayant son siège 
social ANTIBES, représenté par sa Présidente, Madame Josette BALDEN, agissant au nom et 
pour le compte dudit Syndicat, et autorisée à signer la présente convention par une délibération 
N°. … … du Comité Syndical en date du … … … …. 

Ci-après désigné « UNIVALOM » ; 

D’une part 

ET 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Jérôme VIAUD, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération N°… … … … … 
du Conseil Communautaire en date du … … … … ; 

Ci-après désignée la « CAPG » ; 

D’autre part, 
 
 
 

PREAMBULE : 
 
 
 
A ce jour, toutes les Collectivités fondatrices ont recours à l'ensemble des services offerts par 
UNIVALOM, et plus particulièrement tous ceux prévus au contrat de PPP avec VALOMED 
(options y comprises), ce qui a permis de ne plus faire comme dans un certain passé de 
distinction entre Collectivités ayant garanti ce contrat et celle (CAPG venant aux droits de 
Mouans-Sartoux) ne l'ayant pas fait. 
 
Or, le contrôle de la Chambre Régionale des Comptes PACA a mis en avant que la dette globale 
du Syndicat était trop élevée selon elle alors que les participations d’équilibre des 
Communautés d’Agglomération membres d’UNIVALOM constituent dans le cadre du SPIC géré 
pour leur compte des dépenses obligatoires pour elles. 
 



Page 2 sur 5 

Afin d’éviter une nouvelle confusion aussi incompréhensible que celle constatée dans la lettre 
d’observations définitives présentée en Comité Syndical le 21 décembre 2017, il est proposé 
de clairement transcrire l’engagement des établissements publics membres d’UNIVALOM de 
participer à la prise en charge des dettes syndicales qui financent les investissements 
d’UNIVALOM dont une part significative ne sera intégrée à son actif qu’à l’issue du Contrat de 
Partenariat Public Privé (CPPP). 
 
Une telle pratique est désormais possible dans la mesure où l’avenant n°14 au CPPP du 30 août 
2006 a permis de figer avec précision les échéances en capital, et intérêts, des différentes 
redevances « R1 » dudit contrat jusqu’à leur échéance ultime en 2026 ; date par ailleurs à partir 
de laquelle une économie totale de telles redevances sera en outre réalisée. 
 
Dans ces conditions, il est proposé de mettre en œuvre une procédure consistant à voir les 
membres d’UNIVALOM accorder des subventions d’équipement qui leur permet de participer 
directement au financement partiel ou total des biens d’investissements du Syndicat, 
déterminés avec précision en annexe, en ce qui compris pour l’essentiel son Unité de 
valorisation Energétique. 
 
Ce procédé répond ainsi aux observations infondées de la CRC, en ce qui apparaît plus 
transparent dans sa répartition des réelles responsabilités pour les Communautés 
d’agglomération membres, dont les participations constituent pour elles des dépenses 
obligatoires. 
 
En effet, ces subventions d’équipement sont imputables en section d’investissement. Dans ces 
conditions, il peut être proposé de distinguer deux composantes majeures dans les 
participations dont est redevable chaque membre : 

- une part variable de fonctionnement imputée au prorata des tonnages de déchets traités, 
et, 

- une part, fixe chaque année, même si évolutive, d’investissement imputée 
proportionnellement aux droits d’usage de UVE d’UNIVALOM, eux-mêmes 
proportionnels aux droits de copropriété indivis de chaque membre, correspondant au 
financement partiel des biens d’investissements du Syndicat au travers de la prise en 
charge des remboursements en capital de tous les emprunts contractés par UNIVALOM 
pour l'UVE, dont ceux afférents à la redevance de confortement du contrat de PPP, et des 
redevances au partenaire au titre de ce même contrat et, de manière similaire, pour les 
collectivités ayant adhéré à la compétence optionnelle de gestion déchèteries, les 
financements totaux des biens y afférents au travers des emprunts correspondants. 

 
Il ressort de ce mécanisme les 2 principaux avantages suivants : 

- une diminution des charges de fonctionnement d’UNIVALOM avec des financements des 
biens d’investissements figurant désormais dans la même section que là où ils figurent, 

- une imputation des subventions d’équipement en section d’investissement pouvant être 
amortissables sur une durée pouvant aller jusqu’à au moins 15 ans et couvertes par 
l’emprunt. 
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Il est donc convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de l'aide 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des parties pour 
le financement résiduel partiel ou total des biens d’investissement syndicaux, dont ceux liés à 
la réalisation des travaux concernant notamment la mise aux normes de l’Unité de Valorisation 
Energétique d’Antibes dans le cadre du Contrat de Partenariat Public Privé signé le 30 août 
2006 et ses avenants successifs. 
 
Le financement total de ces opérations atteint au 31 décembre 2017 la somme de 55 062 966 € 
selon le détail joint en annexe, le montant total subventionné par tous les membres 
d'UNIVALOM étant limité à sa valeur sur les 5 premières années, détaillées en annexe, au titre 
de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 2 : Subvention accordée 

Chaque année, pendant une durée de 5 ans, et au maximum jusqu’à l’extinction effective de 
l’ensemble des financements mis en place par UNIVALOM, selon détail en annexe, la CAPG 
s’acquittera d’une subvention d’équipement par annuités correspondant au montant en capital 
des remboursements d’emprunts et redevances selon détail en annexe, celui-ci étant proratisé 
en fonction des droits statutaires de la CAPG à savoir 4,66 %. 
 
C’est ainsi que le montant de la subvention est fixé annuellement aux montants figurant en 
annexe à la présente convention, avec un caractère d'engagement pour la durée de la présente, 
soit pour 5 années. Cette somme sera totalement affectée au financement des biens 
d’investissement syndicaux déterminés en annexe au titre des travaux décrits à l'article 1. 
 
 
ARTICLE 3 : Modalités de versement de l'aide 

La subvention d’équipement sera versée annuellement par la Communauté d’agglomération 
dans le délai de 30 jours après production du titre de recette émis par le Syndicat. 
 
 
ARTICLE 4 : Durée d'amortissement  

La durée d'amortissement des travaux pourra s’étaler sur une durée d’au moins 15 ans 
conformément aux dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M 4 applicable aux 
services publics industriels et commerciaux 
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ARTICLE 5 : Garanties  

Ces subventions constituent une dépense obligatoire pour la Communauté d’agglomération en 
raison des statuts du Syndicat, EPCI sans fiscalité propre, gérant un SPIC équilibré de par la loi 
par ses établissements publics membres. 
 
 
ARTICLE 6 : Pièces justificatives 

Le syndicat tient à la disposition de la Communauté d’agglomération toutes justifications quant 
aux modalités de calcul de la subvention. 
 
 
ARTICLE 7 : Inscriptions budgétaires – durée de la convention 

Chaque année de la convention, dans le respect du principe d'annualité budgétaire, la CAPG 
inscrira les sommes nécessaires au paiement de la subvention annuelle conventionnelle. 

La présente convention aura une durée de cinq années, pour se terminer au 
31 décembre 2022 ; date à laquelle elle pourra faire l'objet d'une reconduction par une 
convention nouvelle entre les parties afin de continuer à assurer les financements précités dans 
les mêmes conditions que celles figurant à la présente convention. 

 
 
ARTICLE 8 : Litiges 

Préalablement à tout contentieux, les parties rechercheront un règlement amiable de tout 
différend résultant de la mise en œuvre de la présente convention. 
 
 
La présente convention a été établie en trois (3) exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Antibes, le 
 
 
 

Pour la Communauté d’agglomération du 
Pays de Grasse 

Le Président 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 

Pour UNIVALOM 
La Présidente 

 
 
 
 
 

Josette BALDEN 
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ANNEXE 
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1 PREAMBULE 
Le présent rapport synthétise les travaux et avis rendus par la commission locale d’évaluation des 
charges transférées (CLECT) de la communauté d’agglomération du Pays de Grasse le 6 novembre 
2018. Cette commission, constituée d’un titulaire et d’un suppléant par commune, a été chargée 
d’évaluer la charge financière des compétences transférées en définissant les méthodes de calcul et 
les périodes de références, dans un souci de garantie du principe de neutralité budgétaire au 
moment du transfert. 

Principe du calcul : Montant des attributions = somme des impositions professionnelles dévolues à 
l'EPCI - coût des transferts de charges. 

Chaque réunion de la CLECT a fait l’objet d’un compte-rendu soumis à l’approbation des membres de 
cette instance. Le présent rapport synthétique a été soumis à l’approbation de la CLECT le 6 
novembre avec avis favorable.  

La CLECT n’est pas chargée de réviser les attributions de compensation. Seuls les conseils municipaux 
des communes membres et le conseil de communauté de la CAPG sont compétents pour modifier 
ces attributions de compensation après avoir pris connaissance et tenu compte du présent rapport. 

1.1 La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
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La CLECT est :  

 une commission codifiée au IV de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts  
 créée par l’organe délibérant de l’EPCI afin de procéder à l’évaluation des charges 

transférées à l’EPCI ou aux communes. Cette évaluation sert à déterminer le montant des 
attributions de compensation. 

La CLECT rend son rapport (ses conclusions) la première année d’existence d’un EPCI issu d’une 
fusion notamment et lors de chaque transfert de charge ultérieur.  

- La commission locale chargée d'évaluer les charges transférées remet dans un délai de neuf 
mois à compter de la date du transfert un rapport évaluant le coût net des charges 
transférées. Ce rapport est approuvé par délibérations concordantes de la majorité qualifiée 
des conseils municipaux prévue au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du code général 
des collectivités territoriales, prises dans un délai de trois mois à compter de la transmission 
du rapport au conseil municipal par le président de la commission. Le rapport est également 
transmis à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale.(Article 1609 nonies C – IV-7) 
 

- Le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être 
fixés librement par délibérations concordantes du conseil communautaire, statuant à la 
majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres intéressées, en 
tenant compte du rapport de la commission locale d'évaluation des transferts de charges. 
(article 1609 nonies C - V-1 bis). C’est dans le cadre de cette disposition que les charges ont 
été évaluées.  

1.2 Le cadre de droit commun pour l’évaluation des charges transférées 
Les principes de l’évaluation des charges transférées figurent également au IV de l’article 1609 
nonies C du CGI : 

 « Les dépenses de fonctionnement, non liées à un équipement, sont évaluées d'après leur 
coût réel dans les budgets communaux lors de l'exercice précédant le transfert de 
compétences ou d'après leur coût réel dans les comptes administratifs des exercices 
précédant ce transfert. Dans ce dernier cas, la période de référence est déterminée par la 
commission. 

 Le coût des dépenses liées à des équipements concernant les compétences transférées est 
calculé sur la base d'un coût moyen annualisé. Ce coût intègre le coût de réalisation ou 
d'acquisition de l'équipement ou, en tant que de besoin, son coût de renouvellement. Il 
intègre également les charges financières et les dépenses d'entretien. L'ensemble de ces 
dépenses est pris en compte pour une durée normale d'utilisation et ramené à une seule 
année. 

 Le coût des dépenses transférées est réduit, le cas échéant, des ressources afférentes à ces 
charges. » 

Ces éléments constituent une base méthodologique. Pour autant, la CLECT dispose cependant de 
toute latitude pour définir des modalités d’évaluation différentes. 
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2 COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DE LA CLECT CAPG 
Chaque commune membre est représentée au sein de la CLECT par un titulaire et un suppléant 
désignés par leur conseil municipal. 

La CLECT de la CAPG compte donc 23 membres titulaires et 23 membres suppléants :

 

COMMUNE
Titulaire 

Suppléant
Titre PRENOM NOM

Titulaire Monsieur Jean-Louis  CONIL
Suppléant Monsieur Patrick TOSELLO
Titulaire Madame Michèle OLIVIER
Suppléant Monsieur Thierry BARDIN
Titulaire Madame Michèle PAGANIN
Suppléant Monsieur Jacques VARRONE
Titulaire Monsieur Ismaël OGEZ
Suppléant Monsieur Nicolas HENRI
Titulaire Monsieur Yves FUNEL 
Suppléant Monsieur Michel FUNEL
Titulaire Monsieur Pierre  Bornet

Suppléant Madame Marie-Christine
LETENDU-
BERTHIER

Suppléant Monsieur Raoul CASTEL
Titulaire Monsieur Eric                  PERRIN  
Suppléant Monsieur Breece LUCAS
Titulaire Monsieur Marino CASSEZ 
Suppléant Monsieur Michel GRILLO
Titulaire Monsieur Jérôme VIAUD
Suppléant Monsieur Philippe WESTRELIN
Titulaire Monsieur Robert NOVELLI
Suppléant Monsieur André ROATTA
Titulaire Monsieur Fabrice LACHENMAIER
Suppléant Madame Lisette ALPOZZO
Titulaire Monsieur François BALAZUN
Suppléant Monsieur José COTTON
Titulaire Monsieur Gérard BOUCHARD
Suppléant Madame Mireille BOULLE
Titulaire Monsieur Pierre  ASCHIERI
Suppléant Madame Marie-Louise GOURDON
Titulaire Madame Anne-Marie PROST-TOURNIER
Suppléant Monsieur Gilbert PIBOU
Titulaire Monsieur Jean-Marie GUENOT
Suppléant Monsieur Gérard DELHOMEZ
Titulaire Madame Maryse SASSY  
Suppléant Madame Françoise PASCAL
Titulaire Monsieur Claude  BLANC
Suppléant Monsieur Michel LEVET
Titulaire Madame Patricia GEGARD 
Suppléant Monsieur Jean-Marc DELIA
Titulaire Madame Séverine BELCIO
Suppléant Monsieur Claude BOMPAR
Titulaire Monsieur Joël  PASQUELIN
Suppléant Monsieur Frédéric GUIGUES
Titulaire Monsieur Bernard ROUX
Suppléant Monsieur Yoackim BALICCO

Amirat

Andon

Auribeau-sur-Siagne

Briançonnet

Caille

Cabris

Collongues

Escragnolles

Gars

Grasse

La Roquette-sur-Siagne

Le Mas

Le Tignet

Les Mujouls

Mouans-Sartoux

Pégomas

Spéracèdes

Valderoure

Peymeinade

Saint-Auban

Saint-Cézaire-sur-Siagne

Saint-Vallier-de-Thiey

Séranon
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Monsieur Pierre Aschieri a été désigné président de la CLECT. Il a également reçu une délégation du 
Président de Pays de Grasse relative au suivi des travaux de cette CLECT.  

3 HISTORIQUE 

3.1 RAPPEL DES RAPPORTS PRECEDENTS 
 

Travaux de la CLECT de l’exercice 2016.  

La CLECT s’est prononcée en 2016 sur l’évaluation des charges des compétences suivantes :  

- Rectification des produits fiscaux de références des communes de l’EX CCMA, 
- Transfert de l’équipement nautique « piscine découverte » à Peymeinade,  
- Transfert de la compétence « périscolaire » des communes de l’EX CCMA, 
- Reversement des subventions des communes de l’EX CCMA, 
- Transfert d’un équipement NRAZO de la Ville de Grasse, 
- Transfert de la compétence « animation des contrats de Ville » de la Ville de Grasse, 
- Transfert de la compétence Espace Activités Emploi de la Commune de Mouans-Sartoux, 
- Transfert de la compétence « action sociale – Jeunesse » de la commune d’Auribeau-sur –

Siagne. 

Travaux de la Clect de l’exercice 2017 

La CLECT s’est prononcée sur l’évaluation des charges concernant le transfert de la compétence 
« promotion du tourisme » suite à la loi NOTRe. Montant des attributions de compensation votées le 
15 décembre 2017 

 

Communes

Amirat 4 066 €                  -  €                       4 066 €                  4 066 €                  
Andon 95 335 €               -  €                       95 335 €               95 335 €               
Auribeau sur Siagne 103 161 €-       -  €                       -  €                      103 161 €-       -  €                      103 161 €-       
Briançonnet 23 807 €               -  €                       23 807 €               23 807 €               
Cabris 72 485 €               2 861 €                   69 624 €               69 624 €               
Caille 61 926 €               -  €                       61 926 €               61 926 €               
Collongues 5 368 €                  -  €                       5 368 €                  5 368 €                  
Escragnolles 40 233 €               -  €                       40 233 €               40 233 €               
Gars 6 358 €                  -  €                       6 358 €                  6 358 €                  
Grasse 15 577 322 €       404 463 €              15 172 859 €       15 172 859 €       
La Roquette 899 424 €             -  €                       899 424 €             899 424 €             
Le Mas 19 681 €               -  €                       19 681 €               19 681 €               
Le Tignet 61 575 €               -  €                       61 575 €               61 575 €               
Les Mujouls 3 606 €                  -  €                       3 606 €                  3 606 €                  
Mouans Sartoux 2 691 231 €          550 €                      2 690 681 €          2 690 681 €          
Pégomas 774 676 €             -  €                       774 676 €             774 676 €             
Peymeinade 706 784 €             33 152 €                 673 632 €             673 632 €             
Saint Auban 37 858 €               -  €                       37 858 €               37 858 €               
Saint Cezaire 224 340 €             27 407 €                 196 933 €             196 933 €             
Saint Vallier 120 616 €             10 538 €                 110 078 €             110 078 €             
Séranon 74 414 €               -  €                       74 414 €               74 414 €               
Spéracèdes 64 130 €               -  €                       64 130 €               64 130 €               
Valderoure 61 924 €               -  €                       61 924 €               61 924 €               

21 627 159 €       103 161 €-       478 971 €              21 148 188 €       103 161 €-       21 148 188 €       103 161 €-       

Compétence 
"promotion du 
tourisme" hors 

pôle touristique

AC 2017 - délibération du 
16/12/2016

AC 2017 après révision AC année 2018 et suivantes
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3.2 TRANSFERTS DE COMPETENCES EVALUES PAR LA CLECT 
 

Le présent rapport détaille l’évaluation des révisions des charges transférées notamment concernant 
la compétence « action sociale – jeunesse ».   

- Compétence « Action sociale » : La CAPG est compétente au titre de l’action sociale 
(d’intérêt communautaire) pour la Jeunesse depuis le 1er janvier 2014. la Commune 
d’Auribeau-sur-Siagne au 1er janvier 2016 a transféré sa compétence jeunesse au titre de 
l’action sociale à la CAPG. Des charges liées à ce transfert de compétence ont alors été 
évaluées en CLECT au cours de l’année 2016. Néanmoins, suite à la réforme des rythmes 
scolaires, et la fin des cycles TAP (Temps d’Activité Périscolaire) le 1er septembre 2017, pour 
être en adéquation avec les autres communes membres ayant transféré leur compétence 
« action sociale –jeunesse », il convient de réviser l’évaluation des charges de la commune 
d’Auribeau-sur-Siagne en conséquence, 
 

- Subventions aux associations : Lors des travaux d’évaluation des charges en 2017, il a été 
calculé la restitution aux communes ex CCMA du versement de subventions aux associations 
d’animation locale qui ne répondaient plus aux critères d’intérêt communautaire (en positif). 
Une association ayant changé de résidence administrative et sur demande des communes 
concernées, il est proposé de ré-évaluer les montants des charges transférées de la 
Commune de Séranon au profit de la Commune de Saint -Auban.  

4 PROPOSITION D’EVALUATION 

4.1 EVALUATION DES CHARGES LIEES A LA COMPETENCE JEUNESSE DE LA COMMUNE 

D’AURIBEAU SUR SIAGNE.  
 

Précédente évaluation :  

Le 1er janvier 2016, la commune 
d’Auribeau-sur-Siagne a transféré 
son activité « action sociale - 
jeunesse » pour laquelle elle 
versait une subvention à 
l’association OMFAF. 

La charge estimée avait été 
valorisée à 260 779 €.  

 

 

 

  

Evaluation de la charge à partir de 2017+
Charges Produits

Subvention à Omfaf 282 000,00            
Affectation CYBERBASE 7 093,00 -                -                   

Frais personnel Atsem 22 527,00              

Recettes Caf (notification) 19 555,00      
Fonds d'amorçage TAP 17 100,00      
Total 297 434,00            36 655,00      
Charges Nettes 2017 et suiv 260 779,00            

reversement AC actuel 157 618,00            
AC Négative 103 161,00 -           
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Révision de l’attribution de compensation de la Commune d’Auribeau sur Siagne afin de tenir 
compte de la modification des rythmes scolaires en septembre 2017 (fin des temps d’activité 
périscolaire/TAP) : 

Rappel : transfert à l’association OMFAF 

Subvention municipale 2013 :  218.360 €. 
Affectation ALSH : 181.307 € 
Subvention municipale 2014 :  246.000 € (+27.640 € base 2013) rythmes scolaires 
Affectation ALSH : 225.164 € (+43.857 € base 2013) 
Subvention municipale 2015 : 282.000 € (+63.640 € base 2013) rythmes scolaires en 
année pleine. Ce montant a servi de base à l’évaluation des charges transférées au 1er janvier 
2016.  
Affectation ALSH : 250.482 € (+69.175 € base 2013) 
 

Evaluation du surcoût annuel lié à la charge des TAP :  

Charges supplémentaires et atténuation de recettes :    70.400 € 
Mise à disposition des  ATSEM pendant les TAP (base 2016) :  13.728 € 
140 jours /an pour 5 personnels et 1h10 de TAP 

TOTAL A charges liées aux TAP:     84.128 € 
 
Produits supplémentaires et atténuation de charges :    18.990 € 
(dont CAF) 
Fond d’amorçage (commune d’Auribeau sur Siagne) :   16.900 € 
(Base 336 –acompte- et 338 –solde- élèves x 50 €)       
PS CAFAM pour les 25 mn de TAP en plus des 75 mn :    6.440 €  
(11.923 h réelles en 2016 x 0,54 € = 6.438 €) 

TOTAL B produits liés aux TAP:     42.330 € 
 
Révision des charges nettes (A) – (B) (du 1er sept. 2017 Au 31 déc. 2018):  41.798 €  
 

Considérant que les TAP ayant été supprimés à la rentrée scolaire de septembre 2017, la CAPG ne 
doit plus supporter de charges ni percevoir de recettes liées à ces activités.  

Considérant que lors de l’évaluation des charges transférées liées à la compétence jeunesse, il avait 
été déduit du montant des AC  des charges liées aux activités TAP 

Le montant de la charge nette (charges directement liées aux activités TAP moins les produits 
directement liées aux TAP) est évalué à 41.798 € en année pleine.  

Considérant que la Communauté d’Agglomération verse à la Commune d’Auribeau sur Siagne un 
loyer pour l’occupation des locaux pour un montant annuel de 45.000 €, il est proposé d’intégrer ce 
montant dans l’Attribution de compensation négative de la Commune, en accord avec la Commune 
d’Auribeau-sur-Siagne et dans un souci d’harmonisation avec ce qui se pratique pour les autres 
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communes. La CAPG ne versera donc plus de loyer à la Commune, ce dernier étant intégré dans le 
montant de l’attribution.  

De plus, il convient de déduire des charges une quote-part de produit de location de locaux estimée à 
4.278 €.  

Révision des charges nettes :      41.798 €  
 
produits liés aux Locaux (à/c du 1er janvier 2019):   - 4.278 € 
 
Intégration du loyer (à/c du 1er janvier 2019):    + 45.000 €  
 

Révision des charges nettes (A) – (B) – (C) :    82.520 €  
 

La commission propose au Conseil de communauté et aux Conseils municipaux de se prononcer sur 
la révision du montant de l’attribution de compensation de la Commune d’Auribeau sur Siagne en 
l’augmentant de 82.520 € (produit supplémentaire à reverser à la commune d’Auribeau – 
atténuation de l’attribution négative) 

Considérant que la Commune d’Auribeau verse depuis le 1er janvier 2017 une attribution de 
compensation négative au profit de la CAPG de 103.161 €, le montant révisé de l’attribution de 
compensation négative est proposé à 20.641 € (103.161 € - 82.520 €) à compter du 1er janvier 2019.  

Considérant que le produit lié à la location de 4.278 € et la prise en compte du montant du loyer de 
45.000 € ne prennent effet qu’à compter du 1er janvier 2019,  

Il convient donc de proposer la correction du montant de l’attribution de compensation suivante :  

- Exercice 2017 au 1er septembre : reverser à la commune la somme de 41.798€ proratisé sur 4 
mois soit 13.933 € 

- Exercice 2018 : reverser à la commune la somme de 41.798 €, les montants du loyer et 
produits locatifs ne prennent effet qu’au 1er janvier 2019, 

- A compter du 1er janvier 2019 : l’attribution de compensation négative est de – 20.641 €    
(-103.161 € + 41.798 €- 4278 € +45.000 € = - 20.641 €)  

 

Attribution de compensation Charge 2017 Charge 2018 Charge 2019
Charge évaluée 246 846,00 €                                   218 981,00 €                                   178 259,00 €                                    
Attribution négative 89 228,00 €                                     61 363,00 €                                     20 641,00 €                                       

Attribution de compensation 157 618,00 €                                   
Charge évaluée en 2016 260 779,00 €                                   
Attribution négative 2016 103 161,00 €                                   
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REDUCTION D'1/4 D'HEURE GARDERIE MATIN REDUCTION D'1/4 D'HEURE GARDERIE MATIN

Réduction PS CAFAM                        -     Charges en atténuation                       -     
1 HEURE D'ACCUEIL EN PLUS LES MERC 7H30-8H30 1 HEURE D'ACCUEIL EN PLUS LES MERCREDIS 7H30-8H30

Charges de personnels supplémentaires                  1 000   PS CAFAM en plus                     450   
participation familles en plus                     440   

FERMETURE CENTRE LE MERC MATIN 8H30-12H00 FERMETURE CENTRE LE MERC MATIN 8H30-12H00

Baisse des participations familles                  5 000   Charges en atténuation                  3 500   
Réduction PS CAFAM                  1 300   

REDUCTION DE LA PAUSE MERIDIENNE DE 20 MINUTES REDUCTION DE LA PAUSE MERIDIENNE DE 20 MINUTES

Baisse des participations familles                  5 750   Charges en atténuation                  6 162   
Réduction PS CAFAM                  7 500   

MISE EN PLACE DE 1H20 DE TAP 15H10-16H30 MISE EN PLACE DE 1H20 DE TAP 15H10-16H30

Charges de personnels supplémentaires (y compris coordo)                22 850   PS CAFAM "aide spécifique" (base 75% de fréquentation)                  8 438   

MAD ATSEM pendant les TAP (base 2016)                13 728   

GARDERIE  AVEC REPAS DU MERCREDI 12H00-13H30

Charges de personnel                  2 000   
AUTRES INCIDENCES FINANCIERES

Réorganisation interne secrétariat / adm direction                16 000   PS CAFAM POUR LES 25 MN EN PLUS DES TAP                  6 440   
(cout tps plein = 28.000 €. cout actuel 12.000 € soit surcoût de 
16.000 €)

Entretien et consommables omfaf en plus                  2 000   

FRAIS PEDAGOGIQUES

fournitures, consommables / petit matériel                  2 000   
intervenants extérieurs                  5 000   

TOTAL                84 128   TOTAL                25 430   

Fond d'amorçage de l 'Etat perçu par la commune :                16 900   

TOTAL                84 128   TOTAL                42 330   

Surcoût net :            41 798 € 

FONCTIONNEMENT : COUT SUPPLEMENTAIRE EN ANNEE PLEINE 8h30

CHARGES SUPPLEMENTAIRES OU BAISSE DE RECETTES PRODUITS SUPPLEMENTAIRES OU BAISSE DE CHARGES
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4.2 COMMUNES EX CCMA « SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS » 
 

Rappel de l’évaluation du rapport de Clect de l’exercice 2016 : 

La CCMA versait des subventions à des associations assurant des missions d’animation locale. En 
2014 et 2015, la CAPG a continué de verser des subventions. Pendant cette période de transition, les 
compétences exercées et l’intérêt communautaire définis par la CCMA continuaient de s’appliquer. 
Le 18 décembre 2015, la CAPG s’est dotée de sa propre définition de l’intérêt communautaire. Le 
champ d’action de ces associations locales n’a pas été défini d’intérêt communautaire. Cette charge 
a donc été restituée aux communes de l’ex CCMA appelées à verser ces subventions. 

Révision des charges liées à cette compétence de la commune de Séranon au profit de la Commune 
de Saint Auban sur demande des communes: 

L’association AOMA a changé de résidence administrative, elle est désormais domiciliée à Saint 
Auban.  

Elle percevait de la commune de Séranon une subvention de 3.000 €. La CAPG avait évalué cette 
charge dans le montant de l’Attribution de compensation à un produit reversé de 3.500 € dont 3.000 
€ concernant cette association.  

Il est proposé de réviser le montant de la charge transférée de la commune de Séranon en diminuant 
le montant de l’Attribution de compensation de - 3.000 € et de réviser et d’augmenter le montant de 
l’Attribution de compensation de la commune de Saint Auban de + 3.000 €  

5 SYNTHESE DES PROPOSITIONS 

 

6 MONTANT DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATIONS APRES 

REVISION.  

Si les conseils municipaux et de communauté retiennent l’avis et les propositions de la CLECT, 
les attributions de compensation seraient ainsi modifiées : 

 

Commune Compétence évaluation des charges Nature
Auribeau sur Siagne Jeunesse 82 520,00 €                                     Augmentation de l'attribution
Séranon Subventions aux associations 3 000,00 €-                                       diminution de l'attribution
Saint Auban Subventions aux associations 3 000,00 €                                       Augmentation de l'attribution

Total 82 520,00 €                                     

Révision des AC année 2017 année 2018 année 2019 et suivantes
Auribeau sur Siagne 13 933,00 €                                     41 798,00 €                                     82 520,00 €                                       
Séranon 3 000,00 €-                                       3 000,00 €-                                         
Saint Auban 3 000,00 €                                       3 000,00 €                                         

Total 13 933,00 €                                     41 798,00 €                                     82 520,00 €                                       
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Le présent rapport est adopté en séance de la Commission locale d’évaluation des charges 
transférées en date du 6 novembre 2018.  

Communes

Amirat 4 066 €                  4 066 €                  -  €                
Andon 95 335 €               95 335 €               -  €                
Auribeau sur Siagne -  €                      103 161 €-       82 520 €          -  €                      20 641 €-          
Briançonnet 23 807 €               23 807 €               -  €                
Cabris 69 624 €               69 624 €               -  €                
Caille 61 926 €               61 926 €               -  €                
Collongues 5 368 €                  5 368 €                  -  €                
Escragnolles 40 233 €               40 233 €               -  €                
Gars 6 358 €                  6 358 €                  -  €                
Grasse 15 172 859 €       15 172 859 €       -  €                
La Roquette 899 424 €             899 424 €             -  €                
Le Mas 19 681 €               19 681 €               -  €                
Le Tignet 61 575 €               61 575 €               -  €                
Les Mujouls 3 606 €                  3 606 €                  -  €                
Mouans Sartoux 2 690 681 €          2 690 681 €          -  €                
Pégomas 774 676 €             774 676 €             -  €                
Peymeinade 673 632 €             673 632 €             -  €                
Saint Auban 37 858 €               3 000 €            40 858 €               -  €                
Saint Cezaire 196 933 €             196 933 €             -  €                
Saint Vallier 110 078 €             110 078 €             -  €                
Séranon 74 414 €               3 000 €-            71 414 €               -  €                
Spéracèdes 64 130 €               64 130 €               -  €                
Valderoure 61 924 €               61 924 €               -  €                

21 148 188 €       103 161 €-       -  €                82 520 €          21 148 188 €       20 641 €-          

AC année 2018 Révison AC année 2019 et suivantes
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Délibérations 
 

du 14 décembre 2018 

 



        REPUBLIQUE FRANÇAISE 

      DEPARTEMENT 

          DES ALPES-MARITIMES 
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CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

SEANCE DU VENDREDI 14 DECEMBRE 2018 

 

ORDRE DU JOUR  

 

 

 

 

 

Approbation du procès-verbal du conseil de communauté du 16 novembre 2018 

 

Communication des décisions prises par Monsieur le Président conformément à 

l'article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales 

 

Communication des décisions prises par Monsieur le Président au titre des marchés à 

procédure adaptée conformément à l'article L.5211-10 du code général des 

collectivités territoriales 

 

Communication des décisions prises par le bureau communautaire conformément à 

l'article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales 

 

 
 

 

 

DELIBERATIONS 
 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

DL2018-176 : Avis sur la demande d’autorisation d’ouvertures dominicales des communes de 

Grasse, Le Tignet et Mouans-Sartoux. 

 

CULTURE 

 

DL2018-177 : Signature d’une convention pluriannuelle d’objectifs quinquepartite «  Scène 

conventionnée d’intérêt national » 2018-2021 

 

MUTUALISATION 

 

DL2018-178 : Constitution d’un service commun Direction Générale entre la CAPG et la 

Commune de Grasse 

 

 

URBANISME 

 

DL2018-179 : Elargissement du périmètre du  service commun instruction des autorisations 

d’urbanisme à la commune de Briançonnet. 
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RESSOURCES HUMAINES 

 

DL2018-180 : Recrutement d’un chargé de mission pour le développement de l’enseignement 

supérieur - Contrat à durée déterminée de 3 ans 

 

DL2018-181 : Tableau des effectifs n°22 - Création, suppression et mise à jour d’emplois 

 

DL2018-182 : Plan d’actions triennal 2018-2020 relatif à l’égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes 

 

 

TOURISME 

 

DL2018-183 : Attribution d’une subvention exceptionnelle de fonctionnement à la commune de 

Saint-Vallier-de-Thiey dans le cadre des opérations de transfert de la compétence « Promotion 

du tourisme dont la création d’offices de tourisme »  

 

 
FINANCES 

 

DL2018-184 : Ouverture des crédits d’investissement 25% - BP 2019 

 

DL2018-185 : Avance subventions aux associations 

 

DL2018-186 : Tarifs 2019 redevance spéciale pour la collecte des déchets non ménagers 

 

DL2018-187 : Demande de décharge en responsabilité et de remise gracieuse du Régisseur 

Principal de la régie de recettes de la piscine de Peymeinade.  

 

DL2018-188 : Approbation du recueil des tarifs 2019 

 

DL2018-189 : Budget de la régie des transports sillages à simple autonomie financière - durées 

d'amortissement des immobilisations 

 

 

AMENAGEMENT 

 

DL2018-190 : SPL pays de Grasse Développement : Approbation des rapports de gestion 
et des mandataires sociaux 2017 
 

DL2018-191 : Commune de Valderoure, constitution d’une servitude de passage sur les 

parcelles D 939, D 940,D 954,D 980,D 982 et D 984 appartenant à la communauté 

d'agglomération du Pays de Grasse , au bénéfice de la parcelle communale cadastrée D 981 
 

DL2018-192 : Parking intermodal du château à Mouans-Sartoux. Lancement de la phase 

chantier 
 

DEPLACEMENTS / TRANSPORTS 

 
DL2018-193 : Déploiement des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques et 

hybrides rechargeables (IRVE) sur l’Ouest des Alpes-Maritimes –  Approbation et signature de la 

convention tripartite pour la mise en place du prélèvement automatique pour le paiement des 

recharges de véhicules électriques sur les bornes WiiiZ. 

 

DL2018-194 : Convention cadre relative à la tarification multimodale des autorités de transport 

des Alpes-Maritimes – proposition d’évolution du prix du Ticket Azur Convention cadre relative 
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à la tarification multimodale des autorités de transport des Alpes-Maritimes – proposition 

d’évolution du prix du Ticket Azur 

 
 
 
HABITAT 

 
DL2018-195 : Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) du Pays de Grasse 

2017-2020 – Subventions propriétaires occupants  

 

DL2018-196 : Action Cœur de Ville - Grasse : convention opérationnelle entre la Ville, la 

Communauté d'agglomération et Action logement  

 

DL2018-197 : Opération d'acquisition de 10 logements locatifs sociaux – Ilot Sainte-Marthe à 

Grasse – Prêts émis par La Banque Postale accordée à VILOGIA – Garantie d'emprunt - contrats 

de prêts n°4926, n°4928, n°4932 

 

 

SOLIDARITES 

 

DL2018-198 : Approbation du Rapport annuel 2017 sur la mise en œuvre de la politique de la 

ville 

 

DL2018-199 : Soutien méthodologique à la rédaction de l’évaluation à mi-parcours du contrat 

de ville 

 

 
ENVIRONNEMENT 

 
DL2018-200 : Modification des statuts du Parc Naturel Régional des PréAlpes d’Azur 

 

DL2018-201 : Suivi et animation du SAGE de la Siagne : Mise en conformité des statuts de la 

CAPG suite à l’adhésion du SIIVU au SMIAGE 

 

 

 

MOTION 

 

MO2018_001 : Motion en faveur d’un conseil départemental au cœur de l’avenir des Alpes-

Maritimes 

 

MO2018_002/ Contentieux foncière Europe / Communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

 

 

QUESTION DIVERSE 

 

 

 























 
 

 

         

 

 

 

 

 

CENTRE DE DEVELOPPEMENT CULTUREL DU PAYS DE GRASSE 
(THÉÂTRE DE GRASSE) 

 
Scène conventionnée d’intérêt national – art et création / danse et 

cirque 
Pôle régional de développement culturel 

 

 

 

 

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 

AU TITRE DES ANNEES 2018 – 2021 

 

 

 
VU le règlement de l’Union Européenne n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant 
certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 
du traité, publié au Journal officiel de l’Union Européenne du 26 juin 2014, notamment son article 53 ; 
 

VU la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

 

VU la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine  
 
VU le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits ouverts et découverts 
autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 
 
VU le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les domaines 
du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 
 
VU le décret n° 2017-1049 du 17 mai 2017 relatif à la participation d’amateurs à des représentations 
d’une œuvre de l’esprit dans un cadre lucratif entrant en vigueur le 1er octobre 2017 ; 
 
VU l'arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;  
 
VU l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges relatif à l’appellation « scène 
conventionnée d’intérêt national » ; 
 



 
 

VU la circulaire N°MCCD1601967C relative au soutien d’artistes et d’équipes artistiques dans le cadre 
de résidences ; 
VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 
associations ; 
 
VU le programme 131 et 224 de la mission de la culture ; 

 

VU le régime cadre exempté de notification n° SA.42681 relatif aux aides en faveur de la culture et de 

la conservation du patrimoine pour la période 2014-2020 ; 

 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

notamment, titre III chapitre IV, l’article 104 confirmant la compétence partagée des collectivités 

territoriales en matière de culture ; 

 

VU le régime cadre exempté N°SA 39252 relatif aux aides à finalité régionale pour la période 2014-

2020 adopté sur la base du RGEC N°651/2014 de la commission européenne, publié au JOUE du 26 

juin 2014 ; 

 

VU le Code général des collectivités territoriales 

 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée ; 

 

VU le règlement financier du Conseil régional 

 

VU la délibération°16-1067 du 16 décembre 2016 du Conseil Régional approuvant le cadre d’intervention 

pour la politique culturelle régionale 

 

VU la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme des collectivités territoriales ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2015 arrêtant les statuts de la Communauté 

d’agglomération du Pays de Grasse ; 

 

VU la délibération n°DL2015_197 du 18 décembre 2015 de la Communauté d’agglomération du Pays 

de Grasse portant sur la définition de l’intérêt communautaire ; 
 

Entre 

D’une part,  

Le Ministère de la Culture, Direction régionale des affaires culturelles Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

représenté par le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, Pierre 

DARTOUT, désigné sous le terme « l’Etat », 
 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par son président, Jérôme VIAUD, 

désignée sous le terme « la CAPG » 

 

La Région Provence Alpes Côte d’Azur, représentée par Renaud MUSELIER, Président désignée sous 

le terme « la Région », 

 

Désignés ensemble sous le terme « les partenaires publics » 

 

Et 

d’autre part, 

L’association Centre de développement culturel du Pays de Grasse, régie par la loi du 1er juillet 1901, 

dont le siège social est situé 2 avenue Maximin Isnard 06 130 Grasse, représentée par sa présidente Mme 

Dominique Bourret dûment mandatée 

N° SIRET : 344 854 997 00022 



 
 

 

et ci-après désignée « le bénéficiaire »  

Il est convenu ce qui suit : 

Préambule 

 

Pour l’Etat :  

Considérant les orientations de la politique de l’État relatives au soutien à des structures de création et 

de diffusion artistique présentant un projet présentant un intérêt général pour la création et le 

développement de la participation du plus grand nombre à la vie culturelle sur un territoire. 
 

Considérant le programme d’actions mis en place par M. Jean FLORES, directeur de la structure 

Centre de développement culturel du Pays de Grasse, conforme au cahier des missions et des charges 

de l’appellation scène conventionnée d’intérêt national « art et création », figurant en annexe I  
 

Considérant que le projet présenté par le bénéficiaire participe de cette politique, compte tenu de la 

capacité de sa direction artistique à :  
 

- Apporter un soutien significatif à des équipes artistiques, notamment celles du territoire 

d’implantation, par l’apport de moyens humains et matériels favorisant leur travail de recherche et de 

création (lieux, équipes techniques, financements) ;  
- S’inscrire dans les réseaux de production et de diffusion favorisant la recherche de diffusion des 

créations soutenues  
- Porter une attention particulière au renouvellement des écritures et des formes d’adresse au public ;  
 

Considérant que le projet artistique de Jean FLORES, directeur de la structure Centre de développement 

culturel du Pays de Grasse est conforme à l’objet statutaire de la structure ;  
 

 

Pour la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur : 

Considérant la politique culturelle menée par la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur contribuant à faire 

de la région un territoire de création et de diffusion artistique, accompagnant par là-même son 

aménagement, son développement économique et touristique, son projet éducatif, sa qualité de vie et 

son rayonnement. 

 

La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur considère la culture comme un lien commun et l’accès à la 

culture comme un droit universel à défendre, considérant que ce parti-pris volontariste relève de sa 

pleine compétence, telle que scellée par la Nouvelle Organisation Territoriale de la République, elle met 

en oeuvre une politique s’articulant autour des axes suivants : 

 

- Coordonner l’aménagement culturel du territoire régional en structurant l’offre à partir de critères 

refondés et harmonisés, tenant compte d’un impératif d’équité dans sa répartition et son 

dimensionnement ; 

- Soutenir la création artistique, en s’assurant qu’elle s’appuie sur des conditions de production et de 

diffusion consolidées et soutenables, en accompagnant et programmant des compagnies régionales ; 

- Promouvoir les initiatives d’excellence dans le champ de la création, de manière à favoriser 

l’attractivité artistique et culturelle de la région, en consolidant le partenariat avec les opérateurs qui 

rayonnent à l’international. 

 

Considérant que le projet artistique du Centre de développement culturel du Pays de Grasse est 

conforme aux orientations définies par la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour les Pôles 

régionaux de développement culturel et vise à mettre en œuvre des partenariats de proximité comme à 

l’échelle de la région. 
 

 

 



 
 

 

 

Pour la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse : 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse a reconnu d’intérêt communautaire le Théâtre de 

Grasse en tant qu’équipement culturel et le théâtre en tant que discipline au sein du pôle du spectacle 

vivant de la compétence facultative liée à la politique culturelle. 

Le Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse a pour but le développement culturel et 

artistique sur l’ensemble des 23 communes composant le territoire du Pays de Grasse et se propose de :  

-De favoriser la diffusion culturelle, la confrontation et la recherche dans tous les domaines des échanges 

entre créateurs, interprètes et publics ;  

-De faciliter à tous, l’accès au patrimoine culturel et la participation à la vie culturelle sous tous ses 

aspects ;  

-D’une manière générale, de susciter, coordonner ou réaliser toute relation ou réflexion avec les autres 

équipements quant au développement culturel du Pays de Grasse ;  

-De servir le rayonnement du territoire du Pays de Grasse par le développement de projets culturels, et 

l’épanouissement de sa population. 

Afin de conduire ses missions, les moyens d’actions du Centre de Développement Culturel du Pays de 

Grasse sont notamment : 

-Toutes les formes d’expression artistique et intellectuelle (présentation de spectacles, concerts, 

expositions, conférences, cinéma, montages audiovisuels, etc.) ;  

-Tous les moyens de communication permettant la diffusion de l’information et de la connaissance, 

touchant tant les disciplines de l’intelligence que celles de la sensibilité, et, en général, tout ce qui 

favorise la rencontre, l’échange et la communication. 

Considérant que l’Association Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse dont l’objet social 

est ci-dessus exposé, est un acteur essentiel de la politique culturelle intercommunale en matière de 

spectacle vivant ; 

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet d’établir le cadre contractuel entre le bénéficiaire et les partenaires 

publics pour la mise œuvre du programme d’actions artistiques et culturelles correspondant à la mention 

« art et création / danse et cirque » à laquelle s’engage le bénéficiaire, à son initiative et sous sa 

responsabilité, et de définir les modalités de son évaluation au travers des objectifs concrets et 

mesurables. 

 

Elle fixe : 

 

-  la mise en œuvre concrète du programme d’actions artistiques et culturelles ; 

-  les modalités de financement et les relations avec les partenaires publics ; 

-  les conditions de suivi et d’évaluation du programme d’actions artistiques et culturelles. 

 

Les partenaires publics contribuent financièrement à la réalisation du programme d’actions artistiques 

et culturelles. Ils n’attendent aucune contrepartie directe de cette contribution. 

 

 



 
 

 

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D’ACTIONS 

ARTISTIQUES ET CULTURELLES 

 

Au titre de l’appellation « scène conventionnée d’intérêt national », mention « art et création / danse et 

cirque », le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre le programme suivant [projet détaillé en annexe I] :  

- Une programmation pluridisciplinaire conçue pour permettre au plus grand nombre d’accéder au 

spectacle vivant dans toutes ses disciplines et à l’actualité de la création de référence nationale et 

internationale.  

o Dans le cadre du conventionnement, une place particulière à la danse et au cirque, en recherchant 

un équilibre entre les différentes esthétiques, les nouvelles écritures, les principaux courants et 

les approches artistiques les plus singulières à travers la diffusion des œuvres et des artistes dans 

toute la diversité des expressions.  

o Une part spécifiquement destinée à la jeunesse dans le temps scolaire et éducatif, ainsi qu’à 

travers le cadre familial. 

o Une partie de la programmation proposée hors les murs du théâtre de Grasse, et pouvant se 

déployer à travers des formes artistiques itinérantes permettant de développer le champ d’une 

culture de proximité, ou l’investissement temporaire de lieux existants y compris des lieux 

atypiques. Un temps fort de programmation dans l’espace public est également envisagé. 

 

- Deux artistes, l’une en danse, l’autre en cirque, seront associées au projet du théâtre de Grasse durant 

toute la durée de la convention et durant 3 saisons artistiques ; cet accompagnement se traduira par 

de l’accueil en résidence, de la coproduction, et de la diffusion assortie d’un volet de médiation 

favorisant la pratique artistique et le développement des publics autour de chaque projet. 

o En danse, il s’agira de Marion Lévy - Cie Didascalie 

o En cirque, la jeune artiste Charlène Dray, qui débute son parcours de création. 

 

- Parallèlement, le Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse poursuivra son 

compagnonnage fidèle avec la compagnie chorégraphique Système Castafiore, implantée à Grasse 

depuis plus de 15 années : accueil en résidence et coproduction de leurs créations, mais aussi 

commande à la Cie d’une œuvre pour jeune public avec engagement d’une large diffusion permettant 

de toucher tous les élèves d’une classe d’âge sur le territoire du pays de Grasse. 

 

- De plus, le Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse reconnait Piste d’Azur, Centre 

Régional des Arts du Cirque PACA implanté sur le territoire du Pays de Grasse, comme un partenaire 

privilégié dans le cadre de son action en faveur des arts du cirque. Ce partenariat vise à favoriser 

l’émergence de jeunes artistes circassiens formés par Piste d’Azur, participant ainsi à leur insertion 

professionnelle et encourageant leur implantation territoriale, ainsi qu’à mettre en œuvre des actions 

de sensibilisation et d’éducation aux arts du cirque pour le public amateur enfants et adultes.  

 

- Une attention particulière sera portée au repérage et à l’accompagnement des nouvelles écritures dans 

l’équilibre de la programmation et des soutiens apportés en création, à travers notamment le travail 

des deux artistes associées précitées et plus particulièrement la recherche d’une nouvelle forme d’art 

équestre par Charlène Dray. 

 

- Pour rechercher le renouvellement des formes d’adresse au public, le Centre de Développement 

Culturel du Pays de Grasse s’appuiera sur le travail d’artistes qui écrivent pour l’espace public ou 

qui convient le public dans des espaces atypiques avec des propositions adaptées. Et notamment la 

recherche de rapports différents avec le spectateur qui caractérise une partie du travail de l’artiste 

associée Marion Lévy. 

 



 
 

- Le Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse continuera de s’inscrire dans des réseaux 

de production et de diffusion favorisant des coproductions étoffées et la recherche de diffusion des 

créations soutenues. Aux réseaux existants et à la création desquels il a fortement œuvré (Traverses, 

La Tribu JP, ou le réseau des scènes du 06 récemment initié), pourront s’ajouter des partenariats à 

dimension nationale ou internationale. 

 

ARTICLE 3 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue pour une durée de 4 ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2021. 

 

ARTICLE 4 – CONDITIONS ET DÉTERMINATION DU COÛT DU PROGRAMME 

D’ACTIONS 

 

4.1  Le coût total du programme d’action sur la durée de la convention est évalué à 7 950 000 EUR 

conformément au budget prévisionnel figurant en annexe III et aux règles définies à l’article 4.3 ci-

dessous. 

 

4.2.  Les coûts annuels éligibles du programme d’action sont fixés en annexe III à la présente 

convention ; ils prennent en compte tous les produits et recettes affectés au programme d’actions. 
  
4.3.  Les coûts qui peuvent être pris en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la 

mise en œuvre du programme d’actions et notamment tous les coûts directement liés à la mise en œuvre 

du programme d’actions, qui 

 

- respectent les conditions des 4. et 5. l’article 53 du règlement (UE) n° 651/2014, telles que listées en 

annexe III ; 

- sont liés à l’objet du programme d’action et sont évalués en annexe II ; 

- sont nécessaires à la réalisation du programme d’action ; 

- sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 

- sont engendrés pendant le temps de la réalisation du programme d’action ; 

- sont dépensés par le bénéficiaire ; 

- sont identifiables et contrôlables. 

 

4.4 Lors de la mise en œuvre du programme d’actions, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à 

la hausse ou à la baisse de son budget prévisionnel à la condition que cette adaptation n’affecte pas la 

réalisation du projet et qu’elle ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible mentionné 

à l’article 4.1. 

 

Le bénéficiaire notifie ces modifications à l’administration par écrit dès qu'elles sont évaluées et en tout 

état de cause avant le 1er juillet de l’année en cours. 

 

Le versement du solde annuel conformément à l’article 6.1 ne pourra intervenir qu’après acceptation 

expresse par les partenaires de ces modifications. 

 

4.5 Le financement public prend en compte, le cas échéant, un excédent raisonnable constaté dans le 

compte rendu financier prévu à l’article 7.  

 

 

ARTICLE 5 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DES CONTRIBUTIONS 

FINANCIÈRES 

 

Au titre du règlement (UE) de la commission du 17 juin 2014 visé, les Partenaires publics contribuent 

financièrement au projet visé à l’article 1er de la présente convention. 



 
 

 

Les contributions des Partenaires publics sont des aides au fonctionnement, détaillées à l’annexe III de 

la présente convention et prendront la forme de subventions. Les Partenaires publics n’en attendent 

aucune contrepartie directe.  

 

5.1.   Pour l’année 2018, le montant total prévisionnel des subventions accordées au Bénéficiaire par 

les Partenaires publics s’élève 1 358 000 € (un million trois cent cinquante-huit mille euros), soit 69% 

du montant total annuel estimé des coûts éligibles est accordée au Bénéficiaire, et selon la répartition 

suivante : 

 

- l’État pour un montant 2018 de 169 000 € (cent soixante-neuf mille euros) ; 

Les modalités d’attribution de la subvention de l’Etat sont régies par une convention financière 

spécifique conclue avec l’association. L’aide financière de l’État concerne le programme d’actions 

faisant l’objet de l’appellation « scène conventionnée d’intérêt national » et non le fonctionnement 

global du bénéficiaire. 

 

- la Communauté d‘agglomération du Pays de Grasse pour un montant 2018 de 769.000 € (sept 

cent soixante-neuf mille euros). 

 

- la Région pour un montant 2018 de 220.000 € (deux cent vingt mille euros). 

 

 

5.2  Les contributions financières des Partenaires publics mentionnées à l’article 5.1 ne sont 

applicables que sous réserve des conditions cumulatives suivantes : 

 

- le respect par le Bénéficiaire des obligations mentionnées aux articles 1er, 2, 4 et 7 à 9 sans 

préjudice de l’application de l’article 12 de la présente convention ; 

- la vérification par l’État que le montant de la contribution n’excède pas le coût de la mise en 

œuvre du projet, conformément à l’article 4 sans préjudice de l’article 4.4 ; 

 

de plus pour l’État :  

- L’inscription des crédits de paiement en loi de finances pour l’État et dans la limite de la règle 

budgétaire ; 

 

de plus pour la Communauté d‘agglomération : 

- L’inscription des crédits de paiement à son budget.  

 

de plus pour la Région : 

- La disponibilité des crédits au budget de la Région et le respect des règles de l’annualité 

budgétaire. 

 

 

ARTICLE 6 – MODALITÉS DE VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 

 

6.1.  L’État versera ses contributions financières selon les modalités suivantes : 

la contribution financière annuelle de l’État est versée, sous réserve de l’inscription des crédits de 

paiement en loi de finances pour l’État et dans la limite de la règle de l’annualité budgétaire, selon les 

modalités suivantes : 

- Une avance minimale de 50 % du montant prévisionnel annuel de la contribution mentionnée à 

l’article 5.1, avant le 31 mars de chaque année, sans préjudice du contrôle de l’État 

conformément à l’article 13 à la notification d’un avenant ; 

 

- Le solde annuel dans le cadre d’un convention financière annuelle et sous réserve de 

l’inscription des crédits de paiement en loi des finances ainsi que, le cas échéant, l’acceptation 

de la modification prévue à l’article 4.4 



 
 

La subvention de l’État est imputée sur les crédits du programme 131 « création » ; action 1 « soutien à 

la création, à la production et à la diffusion du spectacle vivant » ; sous-action 23 « soutien aux 

institutions et lieux de création et de diffusion en matière de spectacle vivant ».  

Les subventions éventuellement affectées par la DRAC au financement des actions d’éducation 

artistique et culturelle font l’objet d’un dotation financière distincte, complémentaire et déterminée dans 

la convention financière annuelle. 

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques de Provence-Alpes-Côte 

d’Azur et du département des Bouches du Rhône 

 

6.2. : La communauté d’agglomération du Pays de Grasse 

Au titre des années 2018, 2019, 2020, 2021 le montant de la subvention sera examiné au regard du 

respect des règles de l’annualité budgétaire et sous réserve de l’inscription des crédits au budget de 

chaque année et du vote des subventions correspondantes par les instances délibérantes du Conseil de 

Communauté. Le versement de la subvention sera effectué annuellement dans le cadre de la Convention 

d’objectifs et de financement. 

 

6.3 : La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Au titre des années 2018, 2019, 2020, 2021 le montant de la subvention sera examiné au regard du 

respect des règles de l’annualité budgétaire et sous réserve de l’inscription des crédits au budget de 

chaque année et du vote des subventions correspondantes par les instances délibérantes du Conseil 

régional. Le versement de la subvention sera effectué après la notification de la Convention financière. 

 

6.4. Les contributions financières des partenaires publics seront créditées au compte du bénéficiaire selon les 

procédures comptables en vigueur. 

 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de CDC de Grasse / Théâtre de Grasse 

 

N° IBAN |_FR76_|    |_4255_|   |_9100_|   |_008_|   |_0043_|   |_6886_|   |_469_| 

 

BIC    |_C C O P F R P P X X X_|      

 

 

ARTICLE 7 – JUSTIFICATIFS 

 

Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 

ci-après :  

 

– Le compte rendu financier du programme d’actions, qui retrace de façon fiable l’emploi des fonds 

alloués pour l’exécution des obligations prévues à la présente convention, notamment à son article 

1er. Ce compte rendu doit être conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations. Il est accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du programme 

d’actions comprenant les éléments mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun accord entre 

l’administration et la société. Ce compte rendu financier et ce compte rendu quantitatif et qualitatif 

sont signés par le représentant de la société ou toute personne habilitée ; 

– Les comptes annuels et, lorsque c’est rendu obligatoire par un texte législatif ou réglementaire, le 

rapport du commissaire aux comptes, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 

Officiel ; 

– Le rapport d’activité. 

– Un compte analytique conforme à la présentation de l’activité de la structure, telle qu’elle est utilisée 

pour les budgets prévisionnels analytiques inscrits en annexe III ; 

– Un état du personnel employé dans l'année distinguant, suivant les trois fonctions artistes / 

administratifs / techniciens, le personnel sur emploi durable (entendu au sens des contrats à durée 

indéterminée et des contrats à durée déterminée d'une durée consécutive de neuf mois au moins) et 



 
 

le personnel occasionnel. Cet état est exprimé en équivalents temps plein, et également en nombre 

de personnes pour les occasionnels. Il comporte un volet spécifique à l’application de la parité ; 

– Les montants des cinq rémunérations les plus élevées versées par le Bénéficiaire dans l'année civile 

antérieure ; 

– Tout autre document listé en annexe ou mentionné dans les conventions financières annuelles 

bilatérales. 

 

 

ARTICLE 8 - AUTRES ENGAGEMENTS 

 

8.1 Le bénéficiaire informe sans délai les partenaires publics de toute modification de son identification 

et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

8.2 En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 

convention, le bénéficiaire en informe les partenaires publics sans délai par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 

8.3 Le bénéficiaire s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle des partenaires publics 

sur tous les supports et documents produits dans le cadre de la convention. 

 

8.4 Le bénéficiaire déclare ne pas être bénéficiaire d’aide illégale et incompatible soumise à obligation 

de remboursement en vertu d’une décision de la Commission Européenne. 

 

 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

 

9.1 En cas de retard dans l'exécution ou d'inexécution de la convention par le bénéficiaire, ou en cas de 

modification substantielle et unilatérale de celle-ci, sans l’accord écrit des partenaires publics, ces 

derniers peuvent ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 

présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des 

justificatifs présentés par le bénéficiaire. 

 

9.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné 

à l’article 7 peut entraîner la suppression de l’aide. Tout refus de communication des comptes peut 

entraîner également la suppression de l’aide. 

 

9.3 Les partenaires publics informent le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 

accusé de réception ou par voie électronique avec accusé de réception. 

 

 

ARTICLE 10 – COMMUNICATION  

 

10.1 Dans le cadre de ses activités, l’association assure l’ensemble de l’édition et de la diffusion des 

supports publicitaires des actions. Ces supports sont notamment les brochures, affiches et programmes, 

ainsi que les parutions dans la presse, les messages radiodiffusés et tout autre moyen que l’association 

estime nécessaire à la promotion de ses activités. 

L’association s’engage à faire figurer de manière obligatoire et lisible le logo de l’ensemble des 

partenaires de la présente convention, sur tous les documents produits relatifs à la convention, et sur 

tous les supports de communication. 

 

10.2 L’Etat, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, la Communauté d’agglomération du Pays de 

Grasse valoriseront les activités du Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse A cette fin, 

l’association autorise ses partenaires à utiliser ses noms, logos et projets soutenus pour leur 

communication interne et externe. 

 



 
 

10.3 L’Etat, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, la Communauté d’agglomération du Pays de 

Grasse et l’association Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse s’engagent à s’informer 

mutuellement de tout changement de leur charte graphique intervenant au cours de la présente 

convention. 

 

ARTICLE 11 - MODALITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION 

 

11.1.  L'application de la présente convention fera l'objet d'un suivi régulier dans le cadre d’un comité 

de suivi composé du président et de la direction du Bénéficiaire, des représentants des Partenaires 

publics signataires. 

 

11.2 Le comité de suivi est chargé de l’examen et du suivi des missions inscrites au titre de la présente 

convention. 

Il examine chaque fin d’année : 

- la réalisation du programme d’actions et le bilan financier de l’année écoulée,  

- les orientations artistiques et culturelles de l’année à venir ainsi que le budget prévisionnel en rapport. 

Et en fin de convention : 

- l’autoévaluation présentée par la directrice/le directeur de la structure.    

 

11.3 L'évaluation porte sur la réalisation du programme d’actions et sur sa conformité au regard du 

cahier des missions et des charges de l’appellation « scène conventionnée d’intérêt national ». Les 

partenaires publics procèdent une évaluation de la réalisation du projet auquel ils ont apporté leur 

concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif. Les indicateurs, inscrits au titre de la présente 

convention, définis par les parties, contribuent au suivi annuel puis à l'évaluation finale de la réalisation 

de la convention. Les indicateurs ne sont qu'une partie de l'évaluation qui fait toute sa place à l'analyse 

de la qualité et de tous les aspects de l'impact des activités du bénéficiaire. 

 

11.4. Au plus tard 6 mois avant l’expiration de la présente convention, la direction de la structure 

présente aux Partenaires publics une auto-évaluation de la mise en œuvre du projet artistique et culturel. 

Celle-ci prend la forme d’un bilan d’ensemble argumenté sur le plan qualitatif et quantitatif des actions 

développées et de la réalisation des objectifs. Elle est assortie d’un document de synthèse des 

orientations envisagées dans la perspective d’une nouvelle convention.  
 

ARTICLE 12 – CONTRÔLE DE L’ADMINISTRATION   
 

12.1.  Pendant l'exécution de la présente convention et à son terme, un contrôle sur place peut être 

réalisé par les Partenaires publics. Le Bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces 

justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre 

de ce contrôle. Le refus de leur communication entraîne la suppression des aides. 

 

12.2.  Les Partenaires publics s'assurent annuellement et à l’issue de la convention que le total de leurs 

contributions financières n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Les Partenaires publics 

peuvent exiger le remboursement de la partie de leurs subventions supérieure au total annuel des coûts 

éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 4.4 dans la limite des 

montants prévu aux articles 5.1, ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 

renouvellement. 
 

 

ARTICLE 13- CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation 

prévue à l’article 11.4, à la réalisation d’une auto-évaluation du programme d’actions artistiques et 

culturelles produite par la direction au plus tard six mois avant la fin de la convention et aux contrôles 

de l’article 12, et à une demande provenant du bénéficiaire qui sera examinée dans les conditions de 

l’article 4 de l’arrêté du 5 mai 2017 relatif aux scènes conventionnées d’intérêt national.  
 



 
 

ARTICLE 14 – AVENANT  

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les partenaires publics 

signataires de la présente convention et le bénéficiaire. Les avenants ultérieurs feront partie de la 

présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. La 

demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée 

avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle 

emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 15 - ANNEXES 

Les annexes I, II, III font partie intégrante de la présente convention. 

 

ARTICLE 16 – SUSPENSION DE LA CONVENTION 

La présente convention étant conclue sur la base du projet artistique et culturel conçu et mis en œuvre 

par M. Jean FLORES directeur, elle est réputée suspendue au départ de celui-ci. La structure ne peut, 

dès lors, plus se prévaloir de l’appellation « scène conventionnée d’intérêt national ».  

 

ARTICLE 17 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 

convention, cette dernière pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tout 

autre droit qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse.  

 

ARTICLE 18 - RECOURS 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 

territorialement compétent. 

Fait à Aix-en-Provence,  

 

En 5 exemplaires, le 

 

 

 

Pour l’État, le Préfet de la Région Provence 

Alpes Côte d’Azur,  

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Pierre DARTOUT  
 
 

Pour la Communauté d’Agglomération du Pays 

de Grasse 

Jérôme VIAUD 

Président de la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse 

 

 

 

 
Pour la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  

Renaud MUSELIER,  

Président du Conseil Régional  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Jean FLORES, 

Directeur 

 

 

Pour le bénéficiaire, 

La Présidente 

Dominique BOURRET 



 
 

– ANNEXE II – 

MODALITÉS DE L’ÉVALUATION ET INDICATEURS 

 

 

Conditions de l’évaluation : 

 
Le compte rendu financier annuel visé à l’article 7 des présentes est accompagné d’un compte rendu 

quantitatif et qualitatif des actions comprenant les éléments mentionnés ci-dessus. 

 

Au moins six mois avant le terme de la convention, l’auto-évaluation produite par le directeur est 

communiquée aux partenaires signataires de la convention, accompagnée du bilan d’ensemble qualitatif 

et quantitatif communiqué par le bénéficiaire comme prévu par l’article 10 des présentes qui fait la 

synthèse des comptes rendus annuels susmentionnés. 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

Les indicateurs portent sur les trois premières années de la convention, la quatrième étant l’année de 

l’évaluation. 

 

Dans les bilans annuels comme dans l’évaluation finale, ces indicateurs auront vocation à être 

accompagnés d’éléments de contexte et documentés par des éléments cartographiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

 

 

Pour les SCIN « Art et création » 
 

Objectifs Indicateurs associés à l’objectif 

Moyenne 
3 

dernières 
années 

Prévision 
n+1 

Prévision 
n+2 

Prévision 
n+3 

Réalisé 
n+3 

Proposer une programmation 
témoignant de l’actualité de la 
création, en particulier des 
nouvelles écritures, notamment 
dans le champ esthétique retenu 
pour l’appellation. 

Nombre total de spectacles  35 35 35 35  

Dont disciplines retenues pour 
l’appellation Danse & Cirque 

 

11 11 11 11  

Dont nouvelles écritures  22 22 22 22  

Dont créations artistes associés 
co-produits ou en résidence 

4 9 6 6 
 

 

Dont provenant de compagnies 
régionales 

10 10 10 10  

Nombre total de 
représentations 

92 90 90 90 
 

 

Dont disciplines retenues pour 
l’appellation (danse et cirque) 

32 30 30 30  

Dont créations artistes associés 
co-produits ou en résidence 

16 15 15 15 
 

 

Dont séances scolaires 36 35 35 35  

Dont nouvelles écritures  55 55 55 55  

Apporter un soutien au travail de 
création des artistes, notamment 
les équipes professionnelles du 
territoire d’implantation de la 
structure, et à la diffusion de 
leurs œuvres 

Budget global production/co-
production (hors pré-achats) 

45 000 € 80 000 € 65 000 € 65 000 €  

Dont numéraire 29 000 € 55 000 € 40 000 € 40 000 €  

Dont artistes de la région 4,5 6 6 6  

Nombre de productions 
déléguées 

NC NC NC NC  

Dont artistes de la région NC NC NC NC  

Nb de représentations minimum 
dans la programmation des prod 
déléguées 

 
NC 

 
NC 

 
NC 

 
NC 

 

Nb de co-productions 5,5 9 6 7  

Dont artistes de la région 4,5 6 5 6  

Apport en numéraire minimum 
par co-prod 

2 500 € 
 

2 500 € 
 

2 500 € 
 

2 500 € 
 

 

Nombre de résidences 3 5 3 à 4 3 à 4  

Nombre de journées artistes 
professionnels au travail 

145 
 

280 200 200 
 

 

Nombre de structures de 
création et de diffusion 
partenaires (1) 

19 19 19 19  

Rapport aux publics  

Fréquentation totale des 
spectacles payants 

23 150 25 000 25 000 25 000  

Dont public jeune* 3 000 3 300 3 600 3 600  

Dont public scolaire** 5 400 6 000 6 000 6 000  

Nb d’établissements scolaires et 
universitaires partenaires (2) 

14 
 

20  22 25  



 
 

Objectifs Indicateurs associés à l’objectif 

Moyenne 
3 

dernières 
années 

Prévision 
n+1 

Prévision 
n+2 

Prévision 
n+3 

Réalisé 
n+3 

Nb d’établissements partenaires 
dans le champ de 
l’enseignement supérieur 
culture (3) 

1 
 

2 
 

3 
 

3 
 

 

Nombre d’établissements 
partenaires en dehors du champ 
culturel et éducatif (4) 

18 20  
 

22 
 

25 
 

 

 
Budget consacré au programme 
d’actions lié à la mention DANSE 
et CIRQUE 

Budget d’accueil global 820 000 € 750 000 € 780 000 € 800 000 €  

Dont discipline retenue pour 
l’appellation Danse & Cirque 

230 000 € 200 000 € 210 000 € 230 000 €  

Budget global de 
coproduction/résidence Danse 
& Cirque (incluant pré-achats) 

47 000 € 75 000 € 80 000 € 80 000 €  

Dont prod déléguée NC NC NC NC  

Dont co-prod 12 000 € 20 000 € 15 000 € 15 000 €  

Dont pré-achat (cessions) 27 000 € 35 000 € 50 000 € 50 000 €  

 
Dont valorisation moyens 
techniques et professionnels 

8 000 € 20 000 € 15 000 € 15 000 €  

 
* bénéficiant du tarif jeune public 

** bénéficiant du tarif groupe scolaire 

 

(1) Les partenaires réguliers de création et de diffusion : réseau Tribu JP / réseau Traverses / Biennale de danse 

de Cannes / Biennale internationale des arts du cirque / la CAPG via la salle ECSVS / la Ville de Grasse via la 

salle ECA500 

Les partenaires réguliers de création : Cie Système Castafiore via la mise à disposition du Studio de la Cie. 

Les partenaires réguliers de diffusion : le Centre régional des arts du Cirque Piste d’Azur / le Festival du Livre 

de Mouans-Sartoux / Le Musée international de la Parfumerie / Les collectivités mettant une salle à disposition : 

Saint-Vallier (Espace du Thiey), Peymeinade (salle Daudet), Mouans-Sartoux (espace Chapiteau et salle Léo 

Lagrange), Le Rouret (Théâtre du Rouret), Châteauneuf-de-Grasse (La Terrasse des Arts), Saint-Cézaire, Saint-

Auban, Andon et Caille (salles communales) 

 

(2) Etablissements scolaires et universitaires partenaires ces 3 dernières années : 

Lycée Amiral de Grasse - Grasse 

Lycée Tocqueville - Grasse 

Lycée professionnel De Croisset - Grasse 

Lycée professionnel Chiris - Grasse 

Collège Carnot - Grasse 

Collège Canteperdrix - Grasse 

Collège Les Jasmins - Grasse 

Collège St-Hilaire - Grasse 

Collège Paul Arène - Peymeinade 

Collège César - Roquefort-les-Pins 

Collège Le Pré de Roures - Le Rouret 

Lycée Apollinaire - Nice 

Collège et Lycée Fénelon - Grasse 

Lycée Professionnel Les Coteaux 

 

Objectif pour les 3 années à venir : 

+ 5 écoles élémentaires en zone prioritaire 

+ Grasse Campus 

+ Université de Nice - U.F.R. Lettres, Arts Sciences Humaines, Département arts danse & Département arts 

théâtre 



 
 

+ Collège Simon Wiesenthal à St-Vallier-de-Thiey 

+ Collège La Chenaie à Mouans-Sartoux 

 

(3) Etablissements partenaires dans le champ de l’enseignement supérieur culture : 

Ces 3 dernières années : Piste d'Azur 

Objectif pour les 3 années à venir :  

+ ERAC 

+ PNSD Rosella Hightower 

 

(4) Etablissements partenaires en dehors du champ culturel et éducatif 

Ces 3 dernières années : 

PLIE 

Mission locale 

IME Valfleurs 

IME Mas St Antoine 

Foyer de Vie Riou 

Foyer Épanouir 

Foyer Fleurquin 

Centre Social Harjès 

Foyer La Villa Blanche 

Résidence les Séniorales 

MJC Ferme Giaume 

MJC Picaud 

Asso Culture du Coeur 

CCAS Grasse 

CE Amadeus 

CE Thales Alenia Space 

CE Thales Alenia Underwater 

COS CAPGENIAUX 

  

Objectif pour les 3 années à venir :  

+ Foyer Clos Notre-Dame 

+ Foyer de Vie Labreuille 

+ COS Ville de Grasse 

+ CE Pôle Emploi 

+ CE Ametra 

+ Hôpital de Grasse 

  

 



ANNEXE III Convention pluriannuelle d'objectifs 

2018 à 2021

Scène conventionnée d'intérêt national / Pôle régional de développement culturel

Centre de développement culturel du Pays de Grasse / THEATRE DE GRASSE

Charges (hors charges indirectes) 2018 2019 2020 2021

Prestations de services et Contrats artistiques 475 000 510 000 510 000 510 000

Transp. Depl. Defr.Artistique+ Equipe TDG 160 000 185 000 185 000 185 000

Achats 40 000 40 000 40 000

Communication 110 000 80 000 80 000 80 000

Charges Externes (locations,assurances, sécurité, nettoyage, telecom…) 210 000 200 000 200 000 200 000

Impôts Taxes -10 000 -10 000 -10 000 -10 000

Masse salariale Permanents 662 000 675 000 675 000 675 000

Masse salariale Intermittents techniques et vacataires 195 000 200 000 200 000 200 000

Charges Gestion (droits d'auteur) 50 000 52 000 52 000 52 000

Charges Financières 5 000 5 000 5 000 5 000

Charges Exceptionnelles 1 000 1 000 1 000 1 000

Dot. Amort et Provisions 72 000 72 000 72 000 72 000

TOTAL CHARGES DIRECTES 1 970 000              2 010 000          2 010 000              1 970 000              

Produits (hors contributions indirectes) 2018 2019 2020 2021

 BILLETTERIE 292 000 330 000 330 000 330 000

Autofinancement autre 75 000 76 000 76 000 76 000

SUBV ETAT DRAC PACA - Programme Création 169 000 169 000 169 000 169 000

SUBV ETAT DRAC PACA - Programme Transmission des savoirs 40 000 40 000 40 000 40 000

SUBV Conseil général 06 - Fonctionnement 200 000 200 000 200 000 200 000

SUBV Conseil général 06 -  EAC collèges 10 000 10 000 10 000 10 000

Communauté d'agglomération du Pays de Grasse - Fonctionnement 769 000 769 000 769 000 769 000

SUBV Région PACA - Fonctionnement 220 000 220 000 220 000 220 000

ONDA 10 000 10 000 10 000 10 000

Part. Div/Autres Prod 39 000 40 000 40 000 40 000

Dons individuels 5 000 5 000 5 000 5 000

Mécénat 110 000 110 000 110 000 110 000

Quote-part investissement 31 000 31 000 31 000 31 000

TOTAL PRODUITS DIRECTS 1 970 000              2 010 000          2 010 000              2 010 000              

BUDGETS Prévisionnels 



  
  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
CENTRE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL DU PAYS DE GRASSE 

THÉÂTRE DE GRASSE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet artistique et culturel 
 

Scène conventionnée d’intérêt national 
 « Art et Création / Danse et Cirque » 

 
Pôle Régional de développement culturel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE I  
Convention d’objectifs au titre des années 2018-2019-2020-2021 
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Préambule 

 

Construit en plein centre historique de Grasse, et aujourd’hui rénové, le théâtre de Grasse occupe 

une place spécifique et vitale dans le paysage culturel de l’Ouest du département des Alpes-

Maritimes, à trois titres au moins : 

- Il est situé dans la ville-centre de l’agglomération du pays de Grasse, qui compte environ 

100 000 habitants. 

 

- Il est au cœur d’une zone urbaine en difficulté : le centre historique de Grasse est, avec le 

quartier des Fleurs de Grasse, un quartier prioritaire de la politique de la ville. 

 

- Il est aussi aux portes d’une vaste zone rurale de moyenne montagne qui s’étend jusqu’à 2h 

de route depuis Grasse, avec 18 villages à faible, voire très faible, densité de population. 

 

Il remplit à la fois une fonction de proximité, plus que jamais cruciale, tant pour le centre historique 

de Grasse que pour les petites communes montagnardes qui composent l’agglomération, en même 

temps qu’il contribue au rayonnement et à l’attractivité de ce territoire relativement « enclavé » au 

regard du reste du département. 

Aujourd’hui, le théâtre de Grasse fait l’objet d’importants travaux de rénovation qui ont débuté en 

septembre 2017 pour s’achever fin mars 2018, financés par ses quatre partenaires principaux : 

Département : 30% 

Région (Contrat régional d’équilibre territorial) : 30% 

Etat (Fonds de soutien à l’investissement public local) : 20% 

Communauté d’agglomération du Pays de Grasse (également maître d’ouvrage) : 20% 

 

Le théâtre de Grasse a pour objectif de favoriser la diffusion du spectacle vivant dans toutes ses 

disciplines et toute sa diversité. En particulier, pour la danse et le cirque, ses missions comportent 

la coproduction de spectacles et l’accueil en résidence suivi d’une diffusion. 

 

Le projet artistique pour les années 2018 à 2021 se fonde sur un socle artistique poursuivi depuis 

plusieurs années. Il s’agira pour chaque saison (2017/18 - 2018/19 - 2019/20 - 2020/21) de 

programmer au minimum 30 spectacles pour 80 représentations. Cette programmation demeurera 

pluridisciplinaire tout en développant plus particulièrement la création et la diffusion pour les 

disciplines Danse et Cirque. 
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Le projet est présenté de la manière suivante : 

 

 

 

I. Soutien à la création 

a. Un compagnonnage historique avec la Cie Système Castafiore 

b. Deux nouveaux projets de compagnonnage, l’un en danse, l’autre en cirque 

i. Marion Lévy / chorégraphe et danseuse / Cie Didascalie 

ii. Charlène Dray jeune universitaire /artiste circassienne / cirque expérimental  

 

c. Autres projets de soutien à la création en danse et en cirque 

 

II. Réseaux de production et de diffusion 

III. Renouvellement des écritures et des formes d’adresse au public 

IV. Programmation en danse et cirque : saison 2018/19 et les pistes pour les saisons 

2019/20, 2020/21 

 

V. Investir davantage le champ d’une culture de proximité 

VI. L’Education artistique et culturelle 

a. Poursuite de projets structurés 

b. Projets de développement 
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Documents joints au projet : 

 

1- Marion Lévy - Ebauche du projet d’artiste associée au Théâtre de Grasse pour les années 

2018/2019/2020 

2- Marion Lévy - Dossier Training 

3- Marion Lévy - Dossier Ma mère l’oye 

4- Marion Lévy - Dossier Les Puissantes 

5- Charlène Dray - Portfolio 2014-2017 et projet d’artiste associée au Théâtre de Grasse 

pour les années 2018/2019/2020 

6- Copie courrier de Jean Flores aux directeurs des scènes publiques du département pour 

une rencontre en vue de constituer un réseau collaboratif 

7- Conférence de presse sur l’EAC au TdG - septembre 2016 - article de presse 
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I. Un soutien significatif à des équipes artistiques notamment celles du 

territoire d’implantation de la structure, par l’apport de moyens 

humains et matériels favorisant leur travail de recherche et de création 

(lieux, équipes, techniques, financements) [art. 3-1°a) arrêté du 5 mai 2017 sur les 

conditions et le cahier des missions et des charges de l’appellation « Scène conventionnée d’intérêt 

national »] 

 

 

En partenariat avec la Ville de Grasse et avec la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, 

le théâtre de Grasse dispose de plusieurs outils de résidence de création mutualisés : 

 

- le plateau du théâtre de Grasse et ses espaces annexes : 1 salle de répétition, 1 atelier 

d’outillage/bricolage, des loges, un bureau de production équipé 

- le plateau de l’Espace Culturel et Sportif du Val de Siagne (La Roquette s/ Siagne) et espaces 

annexes : salles de répétition, loges. 

- les 2 chapiteaux de l’école régionale des arts du cirque Piste d’Azur (La Roquette s/ Siagne) 

- le studio mis à disposition de la Cie Système Castafiore par la Ville de Grasse, et ses espaces 

annexes (Grasse) 

- le petit plateau de l’Espace Culturel Altitude 500 (Grasse) 

 

 

a. Un compagnonnage historique 
 

Avec la Cie Système Castafiore / Marcia Barcellos et Karl Biscuit, implantée à Grasse depuis plus 

d’une quinzaine d’années et bénéficiant, par la Ville de Grasse, d’un équipement composé d’un 

studio de danse, d’un studio de création sonore, de bureaux, d’un local pour construire et 

stocker des décors, et de 2 appartements :  

 

o Accueil en résidence de chaque nouvelle création au Théâtre de Grasse - prochaine création 

prévue fin 2018/début 2019 :  Anthropologie des cauchemars - résidence de création en février 

2019 

 

o Commande de création d’un spectacle pour le Jeune public, avec engagement d’une large 

diffusion sur le pays de Grasse (cf infra-  projet d’une commande de création annuelle pour le 

jeune public auprès de compagnies du département, débutant par une commande à la Cie 

Système Castafiore). 

 

o Coproduction pour la re-création de petites pièces sur podium avec des danseurs de l’école 

supérieure de danse Cannes-Mougins Rosella Hightower. 
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b. Deux nouveaux projets de compagnonnage, l’un en danse, l’autre 

en cirque 

 
i. Marion Lévy (Paris) / chorégraphe et danseuse / Cie Didascalie 

 

Le théâtre de Grasse souhaite accompagner durant 3 saisons (2018/19 à 2020/21) le travail de 

l’artiste chorégraphe Marion Lévy, ancienne danseuse d’Anne-Térésa de Keersmaeker, qui a créé 

la Cie Didascalie (Paris), et que le TDG a déjà accueillie en 2016 avec son spectacle jeune public 

Et Juliette pour 4 représentations.  

 

Cette collaboration se déclinera sur 3 saisons [cf présentation du projet en annexe].  

 

o Cycle 1 : LE GESTE ET LES MOTS (2018/19) : 

 
Marion Lévy poursuit sa recherche sur la relation entre l’écriture chorégraphique et théâtrale : 
« Chorégraphier les mots, la dramaturgie du mouvement, dire avec le corps, le danseur-
comédien, écrire pour la danse, le mouvement dans la mise en scène de théâtre. » 
 

Création de Training, solo comique travaillé en étroite collaboration avec un auteur (Mariette 

Navarro) et un metteur en scène (Patrice Thibaud) 

Coproducteurs : MAC de Créteil, Scènes du Jura – Scène Nationale, Théâtre de Grasse - scène 

conventionnée. A confirmer : Scène Nationale de Narbonne. 

[cf dossier Training en annexe] 

 

o Cycle 2 : ESTHESTISME OU PERFORMANCE (2019/20) 

 
Création de Ma Mère l’Oye qui réunit 40 musiciens de l’orchestre régional de Cannes, 5 jeunes 

danseurs, la comédienne Judith Chemla et l’auteur Fabrice Melquiot. 

Coproducteurs : la Philharmonie de Paris, Théâtre de Grasse, Ville de Cannes, Mécénat du 

Groupe Boucau, … 

Ce spectacle sera à destination du jeune public et du tout public et sera également programmé à 

la Philharmonie de Paris. 

Au théâtre de Grasse, il sera programmé dans le cadre et en collaboration avec la Biennale de 

Danse de Cannes. 

[cf dossier Ma mère l’Oye en annexe] 

 
« Confronter l’univers de la danse à celui du sport. Le corps œuvre d’art ou le corps outil de 
performance. Le mouvement sportif face au geste du danseur. Beauté, exigence, culte, 
esthétisme, précision, rigueur et travail du mouvement. » 
 
Première idée de projets pour la saison 2019/2020 : Hors champs   
 
Hors champs est un dispositif d’encadrement et de production pour des micro créations mais 
aussi un outil de micro diffusion pour les territoires locaux.  Il s’adresse aux artistes amateurs, 
émergents, ou en voie de professionnalisation qui ont souvent des moyens limités mais qui sont 
pourtant acteurs d’une pluralité culturelle et sociale. 
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Il faudra prévoir et préciser avec Marion Lévy toute la partie médiation de ce projet, ou comment 
mettre en rapport ce dispositif et le public. 

 
Cycle 3 : LA DANSE POUR TOUS (2020/21) 
 
Surprise Party  
Dans une relation artiste-public inédite, la surprise party propose des soirées-spectacles hors 
norme avec la complicité d’artistes venus de tous horizons. « C’est en brisant les codes habituels 
du spectacle et en modifiant l’interaction entre les artistes et les spectateurs », que Marion Lévy 
invite le public curieux, de connaisseurs, de novices à venir déambuler dans la bonne humeur. 
 
La programmation est éclectique et articulée autour de la thématique « enfance & jeunesse »; 
elle mêle artistes reconnus et d’autres émergents, tous réunis pour que vivent l’échange et 
l’inattendu.  
 
Ces propositions seront dévoilées dans un espace choisi qui doit être atypique et qui peut être 
différent de celui du théâtre. 
 
Le public est convié toute la soirée à se promener dans les espaces, à explorer découvrir ces 
formes nouvelles et à échanger avec les artistes. 
 
A travers la soirée surprise party qui sera programmée par le théâtre de Grasse, Marion Lévy 
propose aux artistes et aux publics une plateforme de création et de rencontre éloignée du 
circuit habituel de production et de diffusion. 
 
 
Cycle 3 bis : L’IMAGE DE LA DANSE  
 
« Dialoguer avec le monde de l’image. L’image pour le spectacle de danse, l’image réactive, et 
générative, la scénographie visuelle, filmer le mouvement, capter le geste, le film de danse, la 
danse au cinéma. »  
 
Parallèlement à ses projets de spectacles vivants, Marion Lévy entame la production d’un film, 
« Les Puissantes », produit par Les films d’ici Méditerranée. 
 [cf dossier Les Puissantes en annexe] 
 

 

En parallèle de ce projet en 3 cycles, il est envisagé une collaboration du théâtre de Grasse avec le 

festival CONCORDAN(S)E #Une rencontre inédite entre un chorégraphe et un écrivain.  

Le théâtre de Grasse envisage d’être partenaire de l’édition 2019 du festival, pour laquelle la 

chorégraphe Marion Lévy est notamment pressentie. L’un des axes forts de l’artiste est en effet 

d’écrire le geste en relation avec l’écriture des mots et des textes, et de nourrir ses projets de 

rencontres avec, entre autres, des écrivains. 
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ii. Charlène Dray (Bouches du Rhône), jeune universitaire /artiste circassienne / cirque 

expérimental  

 

Diplômée de l’école des Beaux-Arts de Monaco, lauréate « Processus cirque » 2015 au Pôle 

cirque d’Amiens ainsi qu’à l’Académie Fratellini, Charlène Dray est actuellement doctorante à 

l’université Paul Valéry Montpellier 3, sous la direction de Philippe Goudard dans le cadre du 

programme que l’artiste et professeur des universités dirige, intitulé « Cirque : histoire, 

imaginaires, pratiques ».  

 

Le travail de Charlène Dray se situe à la croisée des sciences cognitives, et plus particulièrement 

de l’éthologie cognitive équestre, et du spectacle vivant. 

 

Notre collaboration a débuté en juin 2016 avec une performance réalisée par 2 danseurs et 2 

chevaux dans les jardins du Musée international de la Parfumerie à Mouans-Sartoux, devant un 

public de 200 spectateurs abonnés du théâtre de Grasse. 

 

Le Théâtre de Grasse souhaite accompagner la jeune artiste / universitaire sur 3 saisons, dans un 

travail de recherche dans un premier temps, associant art et science, donnant lieu à une série de 

résidences qui déboucheront chaque fois sur une performance-spectacle programmée dans 

chacune des 3 saisons, sur le territoire du Pays de Grasse ainsi qu’à la prochaine Biennale des 

arts du cirque en février 2019 à Marseille. 

 

Dès le mois de mai 2018, 9 jours de résidence sont prévus, suivis d’une sortie de résidence sous 

la forme d’une performance intitulée Hippolab #1 donnée dans le cadre de la programmation du 

théâtre de Grasse, à l’Espace Culturel du Val de Siagne. Au plateau : 2 chevaux, Charlène Dray, un 

ingénieur du son (et un technicien du théâtre de Grasse). 

 

Des résidences sont d’ores et déjà programmées sur 3 saisons et donneront lieu également à une 

succession de performances présentées dans le cadre des programmations des années suivantes 

du théâtre de Grasse (toujours à l’Espace Culturel du Val de Siagne) :  Hippolab #2, Hippolab #3, 

jusqu’à la création d’un spectacle coproduit par le théâtre de Grasse dans le cadre de la Biennale 

des arts du cirque en février 2021. 

 

[Cf dossier artistique de Charlène Dray en annexe] 
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c. Autres projets de soutien à la création en danse et cirque 
 

 

UNE COMMANDE DE CREATION POUR LE JEUNE PUBLIC AVEC LARGE DIFFUSION / Danse et Cirque 

 

Croisant avec les objectifs ministériels plaçant l’éducation artistique et culturelle au cœur des 

priorités, le théâtre de Grasse propose de passer commande d’une création dédiée au jeune public, 

avec un cahier des charges relativement précis (tranche d’âge visée, nombre d’artistes au plateau, …), 

suivie d’une série de représentations au théâtre de Grasse pour tous les élèves d’une tranche d’âge 

sur le territoire et en particulier sur la Ville de Grasse.  

 

Tout en apportant des moyens à la création (en coproduction et résidence), cela lui assure une 

diffusion minimum d’au moins 10 représentations au théâtre de Grasse, sans exclure bien sûr une 

diffusion plus large programmée dans d’autres lieux, notamment via le réseau La tribu Jeune Public. 

 

Les compagnies suivantes pourraient être sollicitées, avec une priorité donnée à la danse et au 

cirque, et aux compagnies implantées en région PACA et de proximité territoriale : Cie Système 

Castafiore, Cie Humaine, Cie Antipodes, Cie F-Arthur Perole pour la danse ; Cie Gorgomar pour le 

cirque, notamment. 

 

La première commande irait à la Cie Système Castafiore, pour une diffusion en saison 2018/19. 

 

 

ACCOMPAGNEMENT D’UNE JEUNE COMPAGNIE EMERGENTE en cirque 

 

La Cie El tercer ojo – Paulo Perelzstein et Wanda Manas (Grasse/Marseille) issue de la formation 

professionnelle de l’école régionale de cirque Piste d’Azur, mais déjà formée préalablement en 

Argentine (pays d’origine).  

Il s’agit d’accueillir la jeune compagnie en résidence de recherche, laboratoire, notamment pour 

perfectionner le personnage du clown, en préalable à la coproduction et à l’accueil en résidence d’un 

nouveau spectacle en saison 2019/20. Un temps de travail avec Giovanna d’ Ettorre, spécialisée dans 

la recherche de personnage de clown, sera notamment proposé. 

Cet accompagnement se matérialise également par des temps de mise en discussion du projet 

artistique et des temps de conseil à la structuration de la compagnie. 

 

 

UNE RESIDENCE « TREMPLIN » en cirque (projet) 

 

Ce projet consiste en une commande de création que pourrait passer le théâtre de Grasse aux élèves 

en sortie de formation professionnelle de l’école régionale de cirque Piste d’Azur, avec résidence et 

diffusion sur le territoire de la communauté d’agglomération, permettant aux jeunes artistes de se 

confronter aux réalités professionnelles de terrain, dans une démarche d’apprentissage, encadrée par 

des professionnels de l’école de cirque et du théâtre de Grasse. 
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II. L’inscription de la structure dans des réseaux de production et de diffusion 

au niveau national, voire européen et international, favorisant la recherche 

de diffusion des créations soutenues [art. 3-1°b) arrêté du 5 mai 2017 sur les conditions et 

le cahier des missions et des charges de l’appellation « Scène conventionnée d’intérêt national »] 

 
➢ Le théâtre de Grasse inscrit son activité dans différents réseaux de niveau national, notamment : 

 

L’Association nationale des scènes conventionnées https://www.ansc.fr/ 

Territoires de Cirque https://territoiresdecirque.fr/ 

L’ONDA : participation aux RIDA thématiques ou généralistes 

Par les théâtres et tout autour : nouveau réseau de scènes publiques né en 2016 pour fédérer des 

projets de création artistique en décentralisation et en contact avec les populations. 

Festival Concordan(s)e : un partenariat est envisagé pour l’édition 2019, la chorégraphe Marion Lévy 

étant notamment pressentie pour cette édition. 

http://www.concordanse.com/ 

Zone Franche, Réseau des musiques du monde 

 

 

➢ Le théâtre de Grasse fait également partie de réseaux régionaux dans le développement desquels il 

est fortement impliqué : 

 

Le réseau Traverses en région PACA 

Soutien à la création et à la diffusion dans le cadre du réseau Traverses dont le directeur du théâtre 

de Grasse est cofondateur et investi dans l’animation de ce réseau qui travaille au rythme d’une 

réunion plénière par mois plus des sous-commissions thématiques. 

 

Un fonds de coproduction mutualisé a été mis en place, qui aidera, dès la saison 2018/19 deux à trois 

compagnies de la région en production et diffusion (théâtre, danse, cirque). 

 

Le directeur du théâtre de Grasse, qui a accompagné et soutenu dès son origine le travail du jeune 

metteur en scène belge Fabrice Murgia, proposera prochainement au réseau Traverses de mettre en 

place un dispositif de circulation réciproque entre les théâtres du réseau PACA et le théâtre national 

de Wallonie-Bruxelles (que Fabrice Murgia dirige puis peu), au bénéfice des compagnies bénéficiaires 

du fonds de coproduction mutualisé. 

 

La Tribu jeune public (www.tribujeunepublic.com) 

Le théâtre de Grasse est l’un des membres fondateurs du réseau, qui réunit aujourd’hui 10 théâtres 1.  

 

Né en 2013 sur le territoire Provence-Alpes-Côte d’Azur, la Tribu JP réunit des opérateurs culturels - 

programmateurs et directeurs artistiques - autour de la création artistique dédiée au jeune public.  

Il s’agit de mettre en commun des connaissances et des moyens pour accompagner artistes, collectifs 

et compagnies dans la production, la diffusion et la valorisation de la création à destination des 

jeunes publics d’aujourd’hui, adultes et spectateurs de demain. 

                                                 
1 Membres fondateurs : PôleJeunePublic Le Revest / Théâtre Durance / Théâtre de Grasse / Scènes et Cinés -  

   Membres associés : Théâtre du Briançonnais, Théâtre Massalia, Théâtre du Jeu de Paume, Le Carré Ste       

   Maxime, Théâtre Le Forum, Théâtres en Dracénie. 

https://www.ansc.fr/
https://territoiresdecirque.fr/
http://www.concordanse.com/
http://www.tribujeunepublic.com/
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A l’initiative du théâtre de Grasse, un partenariat/dispositif pourrait être conçu et mis en place avec 

le théâtre Am Stram Gram à Genève dirigé par Fabrice Melquiot et les théâtres du réseau La Tribu 

pour favoriser la diffusion des créations soutenues côté suisse et côté PACA. 

 

Depuis l’origine, ont été soutenus par La Tribu, en coproduction et en diffusion (tournée régionale) : 

 

Envol & D’un battement d’ailes - Cie Artefac [Var/théâtre/2017] 

Le nouveau monde - Cie Attention Fragile [Var/cirque/2017] 

Rock’n chair 2.0 - Cie F Arthur Perole [B. du Rhône/danse/2016] 

La nuit où le jour s’est levé - Théâtre du Phare [Paris/théâtre/2016] 

Bestiaire allumé - Cie Arketal [Alpes-Maritimes / marionnettes / 2015] 

(En)Quête de notre enfance - Collectif I’m a bird now / cie d’à Côté [B. du Rhône/installation/2015] 

L’histoire du radeau de la méduse - Groupe Maritime de Théâtre [B. du Rhône/théâtre/2015] 

Braises - Cie Artefact [Var/théâtre/2014] 

Du sable dans les yeux - Cie Les Passeurs [Hautes-Alpes/théâtre/2014] 

Carta Memoria - Cie Clandestine [Alpes de Hte Provence/théâtre/2013] 

 

Pour 2018/19, seront soutenus : 

Askip « A ce qu’il paraît » - Begat Theater [Alpes de Hte Provence / théâtre / 2018-19] 

Précieux(ses) Le grand bureau des merveilles -Cie Pirénopolis [B. du Rhône /théâtre/2018 -2019] 

 

Le réseau R.I.R (Réseau Interrégional en Rue), animé par Karwan depuis 2005, constitué de 

professionnels engagés dans la diffusion des Arts de la Rue. 

 

Vers un réseau des scènes du département 06 ? 

Récemment le théâtre de Grasse, a pris l’initiative d’écrire aux directeurs des scènes publiques du 

département des Alpes-Maritimes pour leur proposer une réunion dans l’objectif de développer, à 

terme, des synergies et des complémentarités, au moyen d’outils de travail collaboratifs. 

Deux réunions ont déjà eu lieu (janvier et mars 2018) 

 

La proposition a été adressée à [copie du courrier ci-joint] : 

Madame Irina Brook, directrice du Théâtre National de Nice / CDN 

Madame Maud Boissac, directrice des affaires culturelles de la Ville de Cannes 

Madame Sophie Dupont, directrice de l’événementiel culturel du Palais des Festivals et des Congrès 

de Cannes 

Monsieur Daniel Benoin, directeur d’Anthéa - Antibes 

Monsieur René Corbier,  directeur artistique de Scène 55 – Mougins 

Monsieur Pierre Caussin, directeur du centre culturel Forum Jacques Prévert – Carros 

Madame Carole Cerrito, directrice des affaires culturelles de la Ville de Vallauris et responsable de la 

programmation de la salle Le Minotaure 

 

A ce jour, seul Anthéa à Antibes n’a pas répondu positivement à la proposition. 
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III. Une attention particulière au renouvellement des écritures et des formes 

d’adresse au public [art. 3-1°c) arrêté du 5 mai 2017 sur les conditions et le cahier des missions 

et des charges de l’appellation « Scène conventionnée d’intérêt national »] 
 
 

Le cirque expérimental de Charlène Dray : vers une nouvelle forme d’art équestre  

 
La recherche d’une nouvelle écriture scénique pour le cheval et pour les artistes partenaires de 

l’animal sur scène, est au cœur du travail de la jeune artiste circassienne Charlène Dray.  

 

Dans le cadre d’un compagnonnage sur 3 années, il s’agit d’accompagner les travaux de recherche de 

l’artiste et de lui permettre de créer le premier spectacle de sa future compagnie. 

 

C’est en se détachant de la tradition équestre du cirque que l’on appelle Haute École que Charlène 

Dray élabore de nouveaux outils et établit de nouvelles catégories de pensées et d’écriture pour le 

cheval sur scène. À la frontière entre art équestre, scénographie et performance contemporaine, elle 

poursuit ses expériences en bord de piste, fabricant des espaces [sonores, lumineux et autres] autour 

des notions d’ordre et de désordre. 

 

En temps réel sur scène, elle déclenche des situations grâce à des systèmes sonores et lumineux pour 

que le(s) cheval(aux) évolue(nt) dans l’espace. Le public est ainsi immergé dans un laboratoire mis en 

scène. 

 

Le dispositif mis en place par l’artiste fabrique de « l’anti-dressage », plaçant le cheval en partenaire 

artistique total. Chacun, humain et animal, peut influencer l’autre. 

 

Le résultat de chaque période de résidence, conçue comme autant de laboratoires de recherche 

nommés Hippolab #, sera chaque fois présenté au public lors de performances dans le cadre de la 

programmation du théâtre de Grasse. La série d’Hippolab # prévus entre 2018 et 2021 permettra de 

mettre au point une forme artistique reproductible et construite, soit un spectacle de cirque 

contemporain. 

 

Tout au long de ces restitutions, le théâtre de Grasse organisera un dispositif de médiation, avec des 

temps de rencontre et débats à l’issue des performances-spectacles, voire sur des temps de 

répétition qui pourront être ouverts au public (notamment auprès de la classe pré-professionnelle de 

Piste d’Azur), afin d’éclairer le public mais également d’apporter à la jeune artiste les retours du 

public sur son travail en cours. 

 

 
Espaces publics et lieux atypiques 
 

« Mettre des corps dansant dans l’espace public c’est perturber volontairement les 
habitudes des passants et c’est donc, pour nous, permettre le temps de la rencontre. »  
Lisie Philip / Cie Antipodes 
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Le théâtre de Grasse souhaite développer sa présence artistique dans l’espace public et dans des 

lieux atypiques pour toucher un public plus large et pas seulement un public initié au spectacle 

vivant.  

 

Un temps fort en espace public, notamment autour des arts en espace public (danse, cirque,…) 

pourrait se développer chaque saison à compter de la saison 2019/2020, avec une programmation 

bien sûr adaptée et notamment : 

 

- Écritures chorégraphiques pour l’espace public, avec par exemple le travail de Lisie Philip / 

Cie Antipodes (Nice) ; 

 

- Avec la chorégraphe artiste associée Marion Lévy  (cf projet décrit supra):   

o projet Hors Champs : diffusion de micro-pièces de danse écrites avec des artistes 

locaux dans les écoles, les hôpitaux, les centres culturels, etc… 

o projet Surprise Party mêlant chorégraphes connus et artistes émergents et conviant 

le public dans des espaces atypiques. 

 

Il s’agit de rechercher des rapports différents avec le spectateur, tendant vers l’intime et le partage, 

mais aussi il s’agit de faire en sorte que l’œuvre artistique vivante permette de transformer le regard 

du spectateur sur l’espace public. Espace public dans lequel il vit quotidiennement, travaille, fait ses 

courses, traverse pour diverses raisons.  

 

Le théâtre de Grasse pourra solliciter les conseils de Lieux Publics - Centre national de création en 

espaces publics, dans la conception et l’élaboration de ce projet. 

 

L’inscription du théâtre de Grasse dans le travail du nouveau réseau « Par les théâtres et tout 

autour », s’inscrit également dans cette perspective d’amplifier le projet artistique et culturel en 

décentralisation, dans deux directions complémentaires : 

 

- les zones urbaines du territoire, notamment celles relevant de la politique de la ville (centre 

historique de Grasse et quartier des Fleurs de Grasse), en grande partie éloignées de l’offre 

culturelle pour des raisons principalement socio-économiques ; 

 

- les zones rurales du territoire, en moyenne montagne, dont les causes d’éloignement sont, 

de surcroît, géographiques. 

 

Avant-projet d’un autre temps fort : sur la culture Hip Hop 

Ce projet est né d’une réflexion conjointe du Festival des Nuits du Sud à Vence, et du théâtre de 

Grasse, et il pourrait associer également la ville de Vallauris (via la programmation du Minotaure) et 

le Forum Jacques Prévert à Carros (non encore consultés). 

Dans cette culture interdisciplinaire du Hip-Hop, l’apport du théâtre de Grasse porterait plus 

particulièrement sur la danse Hip-Hop. 

Deux premières réunions ont eu lieu entre le Festival de Vence et le théâtre de Grasse. Les 

partenaires doivent prochainement se réunir pour développer la conception du projet, en vue d’une 

réalisation en saison 2018/19 ou 2019/20.  
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IV. Diffusion en danse et en cirque saison 2018/2019  

 
Danse 
 

Anthologie des Cauchemars / Cie Système Castafiore [PACA] -Coproduction & résidence 

Training / Marion Levy, Cie Didascalie - Coproduction & résidence 

Utsushi / Sankai juku - Ushio AMAGATSU [Japon] 

Sympathetic Magic / Cie Fattoumi-Lamoureux CCN de Belfort 

Cao Sem Plumas / Cie Deborah Colker [Brésil] en partenariat avec la Maison de la danse à 

Lyon  

Les déclinaisons de la Navarre / PJPP Claire Laureau - Nicolas Chaigneau 

Une mirada lenta / Ana Morales [Espagne] 

Nomad / Sidi Larbi Cherkaoui [Belgique] 

 

Cirque 
Dans le cadre de la Biennale internationale des arts du cirque/BIAC 2019 : 

Minuit, Yoann Bourgeois 

Le pas grand-chose / Johann le Guillerm2 

Hippolab#1 / Charlène Dray [PACA] - Coproduction & résidence 

 
Et  
A simple space / Gravity & Other Myths 

Le grand orchestre de poche / Cie Gorgomar [PACA] - Coproduction 

Lodka / Les Clowns Semianyki [Russie] 

All the fun / Cie EaEo [Belgique] en partenariat avec l’école régionale de cirque Piste d’Azur 

 

 
Pour 2019/20, les premières pistes de diffusion 
 
Danse 
Commande de création Jeune Public à la Cie Système Castafiore-  Coproduction & résidence 

Ma mère l’Oye / Marion Levy, Cie Didascalie - Coproduction- en partenariat avec la Biennale 

de danse de Cannes 

La ferme (d’après La ferme des animaux de Georges Orwell) + Ta peau comme le ciel / Lisie 

Philip, Cie Antipodes [PACA] 

Humming-Bird/Colibri ou Sucre / Abdoulayé Konaté, Cie Ateka 

Carmen / Cie Philippe Lafeuille  

Dancing with frogs / Sol Pico Cia de dansa [Espagne] 

Surprise Party / Marion Levy- Coproduction  

                                                 
2 En 2008 le théâtre de Grasse a coproduit et diffusé le spectacle Secrets (8 représentations) avec l’exposition 

Monstration, et accueilli Johann Le Guillerm en résidence de recherche durant 3 semaines à Grasse sur le 

plateau de Roquevignon. 
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Cirque 
Hippolab#2 / Charlène Dray [PACA] - Coproduction & résidence 

Campana / nouvelle création du cirque Trottola 

Le paradoxe de Georges / Yann Frisch, Cie L’absente (en camion-chapiteau) 

Marée basse / Cie Sacékripa en itinérance 

Ava, sa vie, son œuvre / Cie Accès-Soir - Oriane Bernard 

Phasmes et/ou Fractal / Cie Libertivore 

Water on mars / Gandini Juggling - en partenariat avec le centre régional des arts du cirque 

Piste d’Azur, pour les 24h du jonglage 

Viruta / El tercer Ojo 
 

 

… Et 2020/21 
 
Danse 
Surprise Party ou autre projet à définir / Marion Levy - Coproduction & résidence 
Les puissantes [film] / Marion Levy 
 

Cirque 
Hippolab#3 / Charlène Dray [PACA] - Coproduction & résidence 
Suivi de la première création de Charlène Dray dans le cadre de la BIAC 2021 
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V. Investir davantage le champ d’une culture de proximité 

 

En particulier pour les zones éloignées voire exclues de l’offre culturelle 

pour des raisons diverses, géographiques, socio-économiques… 
 

 

Par sa localisation et son histoire, le théâtre de Grasse est à même de remplir une fonction de 

proximité plus que jamais cruciale, tant à destination de zones urbaines en difficulté, au premier 

rang desquels figure le centre historique de Grasse, que pour les petites communes 

montagnardes du moyen et haut-pays grassois qui composent les étendues de l’agglomération. 

Deux axes de développement sont proposés : 

 

 Programmation régulière de deux résidences artistiques dans le Moyen et le Haut-Pays 

grassois, l’une au printemps, l’autre en été, chaque saison et dès 2018. 

 

Chaque résidence est assortie d’ateliers scolaires, parents-enfants et d’une diffusion de 

spectacles. 

 

Au printemps 2018 : Monsieur Mouche / Cie Gorgomar implantée pendant une semaine dans 

2 villages du Haut-pays : représentations Jeune public et Tout public assorties d’ateliers en 

temps scolaire et hors temps scolaire. 

 

Août 2018 : Cie Prisma Teatro / commedia dell’arte- Résidence avec ateliers pour les jeunes 

dans les villages- Spectacle en soirée sur les places de village, dans le cadre du dispositif 

d’action sociale « Ville Vie Vacances » 

 

 

 Un temps fort dans l’espace public (cf supra pg 13), majoritairement en danse et cirque mais 

ouvert aux autres disciplines, destiné à aller à la rencontre de nouveaux publics (pas de 

billetterie) et qui devra investir en même temps le centre historique de Grasse et plusieurs 

villages du Haut et Moyen-Pays. 

 

Ce temps fort sera composé de compagnies professionnelles et pourra également proposer 

un projet participatif (ouvert aux amateurs et encadré par des professionnels) comme par 

exemple le projet de la chorégraphe Julie Dossavi Toute la ville danse. 
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VI.   L’éducation artistique et culturelle (EAC) 

 
Les projets pilotés depuis une à plusieurs années seront poursuivis : 

 

EAC Danse : 

 

➢ Partenariat avec le lycée Apollinaire à Nice pour l’enseignement spécialisé Danse 

 

Saison 2018/19 : en complément aux interventions régulières de la Cie Humaine, et plus 

ponctuelles de la Cie Système Castafiore : 

 

- série d’interventions du chorégraphe et danseur Ivoirien Abdoulayé Konaté, et transmission 

d’une chorégraphie aux élèves, qui sera donnée en première partie de la représentation du 

solo Humming-Bird/Colibri par le danseur. 

 

- série d’interventions de la chorégraphe Marion Lévy, à élaborer conjointement avec 

l’enseignante responsable de l’Option Danse, Sophie Martinez, le théâtre de Grasse et Marion 

Lévy dans le cadre d’une collaboration sur 3 années 

 

Poursuite du tournage du « Film dansé » par Eric Oberdorff, initié en 2017/18 et suivant les élèves 

durant 3 années scolaires, de la seconde jusqu’au bac Danse. Ce film témoignera en même temps 

qu’il mettra en valeur l’éducation artistique et culturelle en milieu scolaire, en particulier à travers 

le dispositif des enseignements spécialisés. 

 

 

➢ Rencontres de Danse en Val de Siagne : éducation à la pratique chorégraphique tout au long de 

l’année scolaire pour une trentaine de classes d’écoles maternelles et élémentaires  

 

Pour la 10ème année consécutive, la Circonscription de l’Education nationale du Val de Siagne 

organisera, en partenariat avec le théâtre de Grasse, les Rencontres de Danse du Val de Siagne. Ce 

projet concerne une trentaine de classes de la petite section au CM2 de la circonscription du Val 

de Siagne, et s’articule autour de rencontres avec l’œuvre, d’ateliers de pratique, d’une école du 

spectateur, de l’écriture d’un album chorégraphique et de sa présentation publique. 

 

 

EAC Théâtre :  

 

➢ Trois ateliers de pratique théâtrale hebdomadaire tout au long de l’année dans 2 collèges de la 

ville de Grasse, collège Carnot et collège Canteperdrix. 

 

Souhaités par l’établissement, mis en place conjointement avec le théâtre dans le cadre d’une 

convention, les ateliers de pratique théâtrale sont animés par la Cie Cent degrés Théâtre. Ces 

ateliers, dans l’enceinte de l’établissement mais hors temps scolaire, existent au Collège Carnot 

depuis 2004 et au Collège Canteperdrix depuis 2016. 
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➢ Quatre ateliers de théâtre d’improvisation tout au long de l’année scolaire pour une soixantaine 

de collégiens répartis dans 4 collèges de la ville de Grasse, collège Carnot, Canteperdrix, Les 

Jasmins et Saint-Hilaire (dans le cadre du Trophée d’impro Culture & Diversité créé par la 

Fondation Culture & Diversité). 

 

Une soixantaine de collégiens des 4 collèges publics grassois (Carnot, Canteperdrix, Les Jasmins et 

Saint-Hilaire) bénéficient de 30h d’ateliers de pratique du théâtre d’improvisation, répartis sur 

toutes l’année scolaire, ponctués de matchs d’improvisation donnés en public. 

 

 

➢ Ateliers de pratique du théâtre d’improvisation dans 2 lycées professionnels de Grasse : lycée 

Léon Chiris et lycée Francis de Croisset. 

 

Dans la suite des ateliers dispensés en 2015 et 2016 dans le cadre du projet Babel Impro 

Méditerranée avec la Cie Combats Absurdes, des ateliers de pratique de l’improvisation théâtrale 

seront organisés avec 2 classes, l’une du lycée professionnel Léon Chiris, l’autre du lycée 

professionnel Francis de Croisset, avec le comédien Didier Landucci (Cie Les Bonimenteurs), dans 

le cadre d’un nouveau projet intitulé Territoire d’Impro financé par l’entreprise mécène SUEZ, qui 

soutient des projets d’action artistique et culturelle du théâtre de Grasse depuis 8 ans. 

 

 

EAC Chant choral : 

 

➢ Accompagnement et accueil du projet des « Ecoles chantantes » (25 classes élémentaires) et 

concert des 3 classes à horaires aménagés musique (CHAM), en partenariat avec le conservatoire 

de la Ville de Grasse. 

 

Pour la 2ème année, le théâtre de Grasse accueillera les concerts des écoles chantantes. Ce projet, 

porté la Ville de Grasse à travers le conservatoire de musique, permet d’apporter à près de 700 

élèves des écoles maternelles et primaires de la Ville, une pratique hebdomadaire du chant choral 

tout au long de l’année scolaire, et de produire un concert en fin d’année, décliné en 7 

représentations. 

Dans le même temps, le théâtre de Grasse est également partenaire des classes à horaire 

aménagés musique -CHAM : les élèves bénéficient en priorité de la programmation musicale jeune 

public, et le conte musical préparé toute l’année est donné en plusieurs représentations au 

théâtre de Grasse en fin d’année scolaire. 
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La programmation pour le jeune public en temps scolaire 

 
Durant la saison 2017/2018, la programmation jeune public propose 6 spectacles soit 1 en musique, 1 

en danse, 3 en cirque et 1 en théâtre pour 30 représentations en temps scolaire destinées aux élèves 

de la maternelle au lycée. 

 

Un programme spécifiquement élaboré pour les enseignants est envoyé numériquement dès la 

rentrée et téléchargeable sur le site theatredegrasse.com. Dans le cadre de cette mission éducative, 

le théâtre accompagne sa programmation de projets et d'actions qui renforcent l'appropriation des 

arts et des techniques du spectacle vivant. Le Rectorat contribue à ce développement en missionnant 

au théâtre un Professeur de Lettres au Lycée Alexis de Tocqueville. 

 

 

Les conventions avec 11 établissements scolaires du bassin grassois  

7 collèges, 3 lycées dont 1 lycée professionnel, et un Institut d’enseignement privé du primaire au 

lycée [liste des établissements en annexe ci-après]. 

 

Ces conventions prévoient, pour un certain nombre de classes, des parcours d’éducation « à l‘art et 

par l’art » comme y invite la charte de l’EAC élaborée en 2016 par le Haut conseil à l’éducation 

artistique et culturelle, et s’inscrivent dans les axes de la convention pour le développement de l’EAC 

signée le 5 octobre 2017 entre l’Etat/DRAC PACA, l’Académie de Nice, la Communauté 

d’agglomération du Pays de Grasse, les villes de Mouans-Sartoux et de Grasse3. 

 

Le développement et la mise en œuvre de conventions de partenariat entre les établissements et le 

théâtre permet aux élèves de suivre un parcours culturel à travers : 

• l’école du spectateur avec la découverte et l’appropriation des œuvres et de leurs créateurs, les 

rencontres avec les artistes, les répétitions publiques… 

• La pratique artistique avec les ateliers menés par des artistes professionnels. 

• la connaissance du milieu artistique 

 

Tout au long de la programmation dédiée au Jeune Public (près d’un tiers de représentations de la 

saison), les rencontres en « bords de scène » sont aussi nombreuses que possible, de même que les 

ateliers de pratique avec des artistes de la programmation, en amont ou en aval des spectacles. 

 

Lycéens au festival d’Avignon 

Le théâtre de Grasse est le partenaire culturel de territoire du Lycée Tocqueville dont 12 lycéens ont 

participé à l’édition 2017, encadrés par le professeur chargé de mission par le Rectorat, Eric Cabin. 

 

AC’EDUC 06 pour les collégiens 

Subventionné par le Conseil Départemental des Alpes-Maritimes, le théâtre de Grasse propose des 

actions éducatives et culturelles pour les collèges du département. Dans le cadre du dispositif 

Ac’Educ, chaque saison un millier de places sont offertes par le théâtre de Grasse, sur des spectacles 

et des actions éducatives.  

                                                 
3 En septembre 2016, le théâtre de Grasse a organisé une conférence de presse sur les actions du TdG en EAC, 

en présence du Recteur de l’Académie de Nice, de la représentante du DRAC PACA conseillère en EAC et du 

Maire de Grasse. [article de presse ci-joint] 
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Projets de développement de l’EAC  

 

ATELIERS DE PRATIQUE ARTISTIQUE DANS LE MOYEN ET LE HAUT-PAYS 

Pour l’avenir, et dès la saison 2018/2019, le théâtre souhaiterait reconduire et amplifier l’organisation 

d’ateliers de pratique artistique dans les écoles de plusieurs villages du Moyen et haut-Pays grassois, 

adossés à la programmation d’un spectacle en tournée sur ce territoire éloigné de l’offre culturelle.  

 

Ce projet répond doublement aux priorités ministérielles énoncées par la ministre Françoise Nyssen 

lors de sa présentation du budget 2018 du ministère de la culture et de la communication :  

développer l’EAC et investir davantage le champ d’une culture de proximité sur les territoires qui en 

sont le plus éloignés. 

 

Sont déjà organisés pour 2018, des ateliers de pratique artistique dans deux villages du Haut-Pays 

grassois à l’occasion de l’installation du chapiteau de la Cie Gorgomar à Séranon (320 habitants) et 

Escragnolles (400 habitants) en mai 2018. Deux types d’ateliers sont proposés aux écoles de ces 

villages et des alentours : atelier sur les idiophones d’une part, atelier sur les cascades clownesques 

d’autre part. 

 

Des ateliers de pratique autour de la Commedia dell’arte sont en cours d’élaboration pour août 2018, 

par la Cie Prisma Teatro, dont le théâtre de Grasse programmera un spectacle dans plusieurs villages 

 

UNE COMMANDE DE CREATION POUR LE JEUNE PUBLIC AVEC LARGE DIFFUSION / Danse et Cirque 

Dans le cadre d’une commande de création dédiée au jeune public (cf projets de soutien à la création 

- supra) diffusée en série au théâtre de Grasse à tous les élèves d’une tranche d’âge du territoire, des 

ateliers de pratique seront également prévus avec toutes les classes concernées. 

 

PROPOSITION ARTISTIQUE DANS LES ETABLISSEMENTS DU SECONDAIRE  

Le théâtre de Grasse ira aussi directement à la rencontre des collégiens et lycéens en proposant un 

spectacle qui investit les salles de classe.  

Saison 2017/18 : Le temps qu’on perd, de la Cie Limit Larsen (Nice) - 24 représentations  
Saison 2018/19 : Précieux (ses) le grand bureau des merveilles d’après Les Précieuses Ridicules de 
Molière, création de la compagnie Pirenopolis qui sera présentée au sein de 2 établissements du 
second degré. 
Pressenti pour saison 2018/19 : la chorégraphe Lisie Philip, Cie Antipodes (Nice), dont le travail se 

singularise par son déploiement en espace public et dans des lieux atypiques comme par exemple 

une cour d’établissement scolaire. 

 

Le projet de développement consiste à intensifier ce type d’action, et à le renouveler chaque saison 

avec une à deux propositions artistiques différentes, accompagnées d’actions de sensibilisation ou de 

pratique artistique autour du spectacle. 

 

 

UN NOUVEL EVENEMENT : « FOCUS SUR L’EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE » 

Conçu et organisé par le théâtre de Grasse comme un temps fort axé sur les ateliers de pratique 

menés en direction du jeune public, en partenariat étroit avec les artistes intervenants dans les 

différents projets et avec l’Education nationale, la première édition aura lieu en juin 2018 autour de 

présentations de travaux d’élèves, d’échanges, et de partage d’expérience. 
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[Annexe] 

 

 

 

Liste des 11 établissements scolaires en convention avec le théâtre de Grasse 

 

au 1er janvier 2018 

 

 

 

Les collèges 
 

Carnot (Grasse) 

Canteperdrix (Grasse) 

Les Jasmins (Grasse) 

Saint-Hilaire (Grasse),  

Paul Arène (Peymeinade),  

César (Roquefort-les-Pins),  

Pré-des-Roures (Le Rouret)  

 

 

Les lycées 
 

Amiral de Grasse (Grasse) 

Tocqueville (Grasse) 

Lycée professionnel Francis De Croisset (Grasse) 

 

 

Et L’Institut Fénelon (Grasse), classes de collège et la classe de seconde avec l’enseignement 

d’exploration Théâtre. 
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CONVENTION 

ENTRE 

LA COMMUNE DE  BRIANCONNET 

ET 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU PAYS DE GRASSE 

 
Relative à l’instruction des demandes d’autorisation en matière 
d’urbanisme (permis de construire, d’aménager et de démolir, 
déclarations préalables) et des certificats d’urbanisme informatifs et 
opérationnels 

 
 
ENTRE 
 
La Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse, établissement public de coopération 
intercommunale, créée par arrêté préfectoral en date du 27 mai 2013 et arrêté modificatif du 
17 décembre 2013, dont le siège est situé 57 avenue Pierre Sémard, représentée par son 
président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, dûment habilité par l'effet d'une délibération 
n°                                        du 14 décembre 2018, ci-après dénommée « La CAPG » 
 
ET 
 
La COMMUNE de DE BRIANCONNET dont le siège est situé à 
………………………………………………………………………………………..représentée par 
son maire en exercice, Monsieur Ismaël OGEZ, dûment habilité par l'effet d'une délibération 
n°2018/035 du conseil municipal du 06 Août 2018, ci-après dénommée «  la commune 
de   DE DE BRIANCONNET »  
 
 

EXPOSÉ PRÉALABLE 
 

 
La commune de  DE  BRIANCONNET étant dotée d’une carte communale approuvée le 06 
Août 2018, son maire est compétent pour délivrer, au nom de la COMMUNE, les permis de 
construire, d’aménager ou de démolir, pour se prononcer sur un projet faisant l’objet d’une 
déclaration préalable (art. L.422-1 du code de l’urbanisme) et pour délivrer les certificats 
d’urbanisme (art. L.410-1 du code de l’urbanisme). 
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Le Maire est également chargé de délivrer l’autorisation d’exécuter les travaux de création, 
d’aménagement ou de modification d’un établissement recevant du public. 
Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire (ou d’aménager), celui-ci tient lieu 
de cette autorisation. En revanche, s’ils sont soumis à déclaration préalable ou à aucune 
formalité, une autorisation de travaux distincte est requise. 

La loi ALUR (Accès au logement et à un urbanisme rénové) du 24 mars 2014 prévoit la 
fin, au 1er juillet 2015, de la mise à disposition des services de l’Etat pour l’instruction des 
autorisations d’urbanisme relevant de la compétence des communes appartenant à un EPCI 
de plus de 10 000 habitants. 

Le maire peut charger les services d’un groupement de collectivités des actes d’instruction : 

• des demandes de certificat d’urbanisme (art. R.410-5 du code de l’urbanisme) ; 

• des demandes de permis et des déclarations (art. R.423-15 du code de l’urbanisme). 

C’est ainsi que le maire de la commune DE DE BRIANCONNET  a décidé, par délibération 
06 Août 2018, de confier aux services de la CAPG l’instruction des permis, déclarations et 
certificats d’urbanisme informatifs (CUa) et opérationnels (CUb) relevant de sa compétence. 
Le Conseil Communautaire, a accepté cette mise à disposition de ses services,  par 
délibération du 14 décembre 2018.      

Les conditions de cette mise à disposition sont définies par une convention établie 
conformément à l’article L 5211-4-1 II du code général des collectivités territoriales. 
                      

Cela s’inscrit dans une démarche de simplification des procédures et d’harmonisation des 
pratiques pour une meilleure sécurité juridique. 

 

CECI EXPOSÉ, LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT 
 
 

ARTICLE 1. - OBJET  

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de travail entre la commune DE  
BRIANCONNET  et la CAPG qui, tout à la fois : 

• respectent les responsabilités de chacune des parties ; 

• assurent la protection des intérêts communaux et communautaires ; 

• garantissent le respect des droits des administrés. 

Elle concerne les autorisations, déclarations et actes relatifs à l’utilisation du sol pour la 
délivrance desquels le maire de la commune DE DE BRIANCONNET  est compétent au titre 
du code de l'urbanisme ainsi que les actes relatifs aux établissements recevant du public, en 
application de l’article L.111-8 du code de la construction et de l'habitation. 
Sont exclus les actes demeurant de la compétence de l’Etat visés aux articles L.422-1 et 
R.422-1 du code de l’urbanisme. 
 

ARTICLE 2. – SERVICE MIS A DISPOSITION 

 
Le service de la CAPG, chargé de l’application du droit des sols (Service Urbanisme 
Réglementaire au sein de la Direction Générale Adjointe de l’Aménagement et du Cadre de 
Vie), se charge de l’instruction des demandes mentionnées infra à l’article 3. 

Le maire est signataire des décisions et actes administratifs. 

Toutefois, dans l’objectif d’améliorer le service rendu aux administrés, il pourra prendre, en 
application de l’article L.423-1 du Code de l'Urbanisme, un arrêté de délégation de signature 
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au Responsable du Service Urbanisme Réglementaire de la CAPG pour l'accomplissement 
de ces missions. Ce dernier agira sous la surveillance et la responsabilité du maire. 
Cette délégation sera limitée aux courriers d’échanges durant l’instruction et non aux 
décisions finales.  

Ajoutée à la généralisation des échanges par voie électronique, cette délégation permettra 
un raccourcissement des délais de traitement des dossiers pour plus d’efficacité. 
 
 

ARTICLE 3. - CHAMP D’APPLICATION  

 
La présente convention s’applique exclusivement à :  
 

• L’instruction des permis de construire, de démolir et d’aménager, l’instruction des 
déclarations préalables et des autorisations de travaux dans les établissements 
recevant du public (AT), ainsi que les certificats d’urbanisme « A » dits informatifs et 
« B » dits opérationnels, qui sera réalisée par les services de la CAPG dès le 1er 
janvier 2019. 

• Sont expressément exclus les récolements conformités, qui sont traités 
directement par la commune DE BRIANCONNET. 

Elle porte sur l’ensemble de la procédure d’instruction, telle que décrite ci-après, depuis 
l’examen du caractère complet du dossier du demandeur jusqu’à, et y compris, la 
préparation du projet de décision ou d’acte. 
 
 

ARTICLE 4. – ATTRIBUTIONS DE LA COMMUNE  

 
a) Phase préalable au dépôt de la demande : 

• Le Maire reçoit les opérateurs (professionnels ou particuliers) qui le sollicitent pour 
obtenir un avis de principe sur la faisabilité d’un projet. À cette occasion, il expose les 
objectifs communaux en matière d’aménagement et de construction et permet aux 
opérateurs de réaliser le montage du projet en adéquation avec ces objectifs. 

• La commune DE BRIANCONNET  renseigne sur la constitution du dossier et 
distribue les imprimés de demande d’autorisation en rappelant le nombre de dossiers 
nécessaires à l’instruction (cf. infra au b). Dans l’intérêt des pétitionnaires, il est 
indispensable de disposer d’un nombre suffisant de dossiers pour satisfaire aux 
consultations des services externes. 

• La commune DE BRIANCONNET  s’assure que la demande de permis de construire 
(ou d’aménager) concernant un établissement recevant du public est accompagnée 
du dossier spécifique permettant de vérifier la conformité aux règles d’accessibilité et 
de sécurité contre l’incendie et la panique, établi sur le formulaire Cerfa 14570 ; 

• La commune DE BRIANCONNET  s’assure que la demande d’autorisation de 
construire, d’aménager ou de modifier un établissement recevant du public, dans le 
cas où les travaux ne sont pas soumis à permis est établie sur le formulaire Cerfa n° 
13824. 

• La commune DE BRIANCONNET  fournira en tant que de besoin, le dossier de 
déclaration d’un dispositif d’assainissement non collectif ainsi que l’imprimé de 
déclaration d’un prélèvement, forage ou puits. 

• La commune DE  BRIANCONNET  délivre les informations réglementaires de base 
liées aux documents d’urbanisme applicables (POS/PLU, Carte communale, 
Servitudes, PPR, défrichement, …). 
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• À ce stade, la CAPG peut apporter son concours à la commune DE 
BRIANCONNET  pour une analyse réglementaire plus pointue, avec toutes les 
réserves de prudence qui s’imposent tant que le dossier définitif n’est pas en 
instruction. 
 

b) Réception, enregistrement et affichage de la demande : 
Conformément aux dispositions des articles R.423-1 et R.410-3 du code de l’urbanisme, 
toutes les demandes sont déposées en mairie. 

• Vérification du nombre de dossiers fournis (4 ou 5 exemplaires), conformément aux 
exigences fixées par l’article R.423-2 du Code de l'Urbanisme pour les permis et les 
déclarations, ou R.410-2 pour les certificats d'urbanisme. Les pièces supplémentaires 
nécessaires à la consultation des services externes, indiquées sur les bordereaux, 
seront fournies en 3 exemplaires. 

• Dans la mesure du possible, il sera demandé des exemplaires supplémentaires pour 
satisfaire aux obligations de consultation des services externes et de transmission au 
titre du contrôle de légalité. 
Il sera également utile d’inciter les pétitionnaires à communiquer leurs coordonnées 
téléphoniques et/ou électroniques pour améliorer le relationnel. 

• Affectation d’un numéro d’enregistrement et délivrance d’un récépissé au 
pétitionnaire conformément aux dispositions des articles R.423-3 à R.423-5 du code 
de l’urbanisme.  

• Enregistrement informatique du dossier sur le logiciel de gestion du droit des sols, 
mis à disposition par la CAPG. 

• Affichage en mairie d’un avis de dépôt de la demande de permis ou de la déclaration 
conformément aux dispositions de l’article R.423-6 du code de l’urbanisme. 
 
 

c) Phase de l’instruction : 
Dans l’éventualité où le maire n’aurait pas pris l’arrêté de délégation mentionné supra à 
l’article 2, la commune DE BRIANCONNET  aura en charge d’assurer la signature et 
l’envoi des notifications mentionnées infra à l’article 5 a), normalement dévolues à la 
CAPG, à savoir la liste des pièces manquantes, la majoration et/ou de la prolongation du 
délai d’instruction et la lettre de consultation des services extérieurs (ERDF et ABF par 
exemple). Elle informera la CAPG de l’accomplissement de ces formalités. 

 
d) Transmissions du dossier : 

Les transmissions suivantes sont impérativement effectuées par la commune DE  
BRIANCONNET  dans la semaine qui suit le dépôt : 

• Transmission pour avis de l’imprimé Cerfa, du plan de situation et du plan de masse 
au service gestionnaire du réseau de distribution électrique lorsque la nature du 
projet le justifie. 

• Transmission de tous les exemplaires de la demande sauf un conservé en mairie, au 
service instructeur de l’Etat, lorsqu’il est fait application des articles L.422-2 et 
R.422-2 du code de l'urbanisme (art. R.423-9 code urbanisme). Aucun exemplaire 
n’est transmis à la CAPG. 

• Dans les cas prévus aux articles R.423-10 à R.423-12 du code de l’urbanisme 
(Monuments historiques, sites classés et inscrits), transmission d’un exemplaire de la 
demande au service départemental de l’architecture et du patrimoine (SDAP), à 
l’architecte des bâtiments de France (ABF) et/ou au préfet. Lorsque l’avis de l’ABF 
est requis, le maire indique à ce dernier que son avis doit être directement adressé 
au service instructeur de la CAPG. 

• La commune DE BRIANCONNET  conserve un exemplaire complet des dossiers et 
transmet au plus vite à la CAPG les autres dossiers, de telle sorte que cette 
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dernière les reçoive au plus tard dans un délai de sept jours calendaires à 
compter de leur dépôt en mairie. 

 
La commune DE  BRIANCONNET  informe la CAPG de la date des transmissions ci-
dessus. 

 
e) En cours d’instruction 

• Transmission immédiate à la CAPG des pièces complémentaires ou modificatives 
déposées par le pétitionnaire, volontairement ou à la suite de la notification d’une 
lettre déclarant le dossier incomplet. 

 
f) Avis du maire : 

La commune DE  BRIANCONNET  communique à la CAPG toutes les instructions 
nécessaires, au travers de l’avis du maire comprenant notamment : 

• les possibilités de desservir le projet en eau, en assainissement et en électricité, 
en particulier si les réseaux publics concernés nécessitent une extension (art. 
L.111-4 du Code de l'Urbanisme) ; 

• l’état suffisant ou non de la voie de desserte, en particulier si la défense incendie 
peut être assurée dans de bonnes conditions ; 

• la présence éventuelle de bâtiments générateurs de nuisances à proximité ; 

• les risques naturels ou technologiques connus et non cartographiés ; 

• une appréciation objective sur l’aspect extérieur du projet et sa place dans son 
environnement naturel ou bâti ; 

• s’il y a lieu, l’existence légale des bâtiments existants. 
 
La transmission de l’avis du maire à la CAPG, comportant des informations 
essentielles à l’instruction, se fera dans un délai ne pouvant excéder 15 jours pour 
les déclarations préalables et 21 jours pour les demandes de certificat d’urbanisme 
et de permis, avant la date de clôture de l’instruction, éventuellement majorée. 
À défaut de réception d’avis dans ces délais, et après vérification de la CAPG auprès des 
services municipaux, la proposition de décision sera faite sur la base d’un avis du maire 
réputé favorable. Il sera alors considéré que, le maire n’ayant pas d’observation à 
formuler, est favorable au projet et que le terrain est desservi dans des conditions 
satisfaisantes de viabilité, de salubrité et de sécurité. 
 

g) Notification de la décision et suivi : 

• Signature de la décision, conformément ou non à la proposition de la CAPG, et 
notification au pétitionnaire, avant la fin du délai d’instruction, par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

• Transmission de la décision au préfet pour l’exercice du contrôle de légalité. La 
décision devra indiquer les conditions la rendant exécutoire. 

• Transmission à la CAPG d’une copie de la décision signée comportant la date de 
notification au pétitionnaire et au préfet, accompagnée d’une copie de l’accusé de 
réception. 

• Pour une déclaration préalable, la décision prend la forme d’un arrêté uniquement 
pour s’opposer aux travaux ou pour imposer des prescriptions, des taxes ou des 
participations (art. L.424-1 c. urbanisme). Au cas où le pétitionnaire la demande, la 
commune DE BRIANCONNET  délivrera, à l’issue du délai d’instruction, une 
attestation de non opposition. Un modèle-type de cette attestation sera fourni par la 
CAPG. 
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ARTICLE 5. - ATTRIBUTIONS DE LA CAPG  

 
La CAPG assure l’instruction réglementaire de la demande, depuis sa transmission par la 
commune jusqu’à la préparation et l’envoi au Maire du projet de décision. 
Dans ce cadre, elle assure les tâches suivantes : 
 
a) Phase de l’instruction : 

• Vérification du caractère complet du dossier. 

• Détermination du délai d’instruction au vu des consultations obligatoires éventuelles. 

• Examen technique du dossier visant notamment à vérifier le respect des règles 
d’urbanisme applicables au terrain considéré ainsi que les règles du code de la 
construction et de l'habitation relative à l’accessibilité des personnes handicapées, 
lorsque la demande concerne un établissement recevant du public. 

• Consultation des personnes publiques, services ou commissions nécessaires autres 
que ceux déjà consultés par la commune lors de la phase du dépôt de la demande 
(SDAP et ERDF). La CAPG agit sous l’autorité du Maire et en concertation avec lui 
sur les suites à donner aux avis recueillis. Ainsi, elle l’informe de tout élément de 
nature à entraîner un refus d’autorisation ou une opposition à la déclaration. 

• Présence à la sous-commission d’arrondissement pour l’accessibilité aux personnes 
handicapées des établissements recevant du public, en appui du Maire ou de son 
représentant. Il intervient en tant que rapporteur du dossier et fournit à la commission 
les documents administratifs et techniques nécessaires à la formulation de son avis.  
 

Les tâches ci-après ne seront assurées par la CAPG qu’à la condition que la 
commune DE BRIANCONNET ait pris l’arrêté de délégation mentionnée supra à 
l’article 2. Dans le cas contraire, elle assurera ces tâches comme il est dit à l’article 
4 c) 

• Notification au pétitionnaire, en tant que de besoin, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou, dans le cas prévu par l’article R.423-48, par courrier 
électronique, de la liste des pièces manquantes ou de la majoration et/ou de la 
prolongation du délai d’instruction, avant la fin du 1er mois. 

• Transmission immédiate au Maire d’une copie de ces notifications, de préférence par 
voie électronique, accompagnée si besoin d’une note explicative. 

 
b) Phase de la décision et suivi : 

• Rédaction du projet d’arrêté formalisant la décision, tenant compte de l’avis du maire 
et éventuellement des autres avis recueillis. 

• Prolongation de trois mois du délai d’instruction dans le cas particulier où l’architecte 
des bâtiments de France rend un avis négatif conforme que le Maire décide de 
contester auprès du préfet de région. 

• Pour les déclarations préalables, un arrêté sera proposé uniquement dans les cas 
d’opposition et de non opposition, assorties de prescriptions particulières ou 
d’indications de taxes et participations.  

• Transmission du projet de décision et des plans validés à la commune, 
accompagnée, si besoin, d’une note explicative. Pour les permis, cet envoi s’effectue 
si possible dans le mois qui précède la fin du délai d’instruction, sinon au plus tard dix 
jours avant la fin dudit délai. 

• Rédaction des certificats de non opposition prévus à l’article R.424-13 du code de 
l’urbanisme lorsque les circonstances ont permis au pétitionnaire de bénéficier d’une 
autorisation tacite. 
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ARTICLE 6. – ÉCHANGES ENTRE LA CAPG ET LA COMMUNE 

 
Documents d’urbanisme applicables : 
La commune DE BRIANCONNET  fournira à la CAPG les documents essentiels pour 
accomplir ses missions. 
Il s’agit du document d’urbanisme applicable (carte communale), des servitudes d’utilité 
publique et toute autre pièce pouvant avoir des incidences sur l’occupation ou l’utilisation du 
sol. 
Elle communiquera également toutes les décisions relatives au droit des sols : taxes et 
participations, évolutions du document d’urbanisme ou des servitudes, … 
Cette communication se fera sur support papier et numérique (Cdrom, USB). Le dossier 
papier transmis à la CAPG sera l’exemplaire complet approuvé et visé par la préfecture, 
comprenant toutes les pièces graphiques et littérales. 
De plus, pour la partie cartographique, la commune DE  BRIANCONNET  se rapprochera du 
service de la CAPG chargé du système d’Information Géographique pour convenir des 
modalités de transmission des données numériques. 

Dans le souci de favoriser une réponse rapide au pétitionnaire, les transmissions et 
échanges par voie électronique seront privilégiés entre la commune DE BRIANCONNET , la 
CAPG et les personnes publiques, services ou commissions consultés dans le cadre de 
l’instruction. 

Les relations entre la commune DE BRIANCONNET  et la CAPG devront être riches et 
fréquentes, pour éviter toute ambiguïté sur l’application des règles, notamment sur des 
éléments subjectifs comme l’aspect extérieur d’une construction ou son insertion paysagère 
pour lesquels l’interprétation du Maire est prépondérante. En tant que de besoin, la CAPG 
pourra demander au maire de compléter son avis par ses éléments d’appréciation. 

Dans des cas très exceptionnels, le service instructeur peut être amené à proposer une 
décision divergente avec la volonté ou l’interprétation communale. 
La CAPG proposera toujours la décision qui lui semble présenter, au regard de la 
jurisprudence, la meilleure sécurité juridique. 
Si la commune DE BRIANCONNET n’adhère pas à cette proposition, elle reprendra, sous sa 
responsabilité, la décision comme elle l’entend sans pouvoir demander à la CAPG de 
modifier son avis. 
 

ARTICLE 7. – RÉCEPTION DU PUBLIC 

 
La commune DE BRIANCONNET et la CAPG renseigne et accueille les candidats à la 
construction dans la phase de préparation du projet jusqu’au dépôt du dossier. 
 
La CAPG peut également renseigner les pétitionnaires lorsque leur projet est consécutif à un 
précédent projet ayant fait l’objet d’une instruction ayant donné lieu à un refus, dans le but 
d’éviter un second refus. 

La CAPG est l’interlocuteur privilégié pendant la phase d’instruction jusqu’à la décision. Le 
pétitionnaire peut, si besoin, solliciter un rendez-vous avec le responsable du service. 

 

ARTICLE 8. – GESTION DES CONTENTIEUX 

 
Dans l’hypothèse où la commune DE BRIANCONNET  serait attraite dans un contentieux 
indemnitaire relatif à un permis, une déclaration ou un certificat d’urbanisme informatif ou 
opérationnel ayant été instruit par la CAPG, elle renonce à appeler cette dernière en 
garantie. 
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Les procédures contentieuses relatives aux autorisations, déclarations et actes mentionnés 
supra à l’article 3 sont assurées et prises en charge financièrement par la commune  DE 
BRIANCONNET.  
 
Toutefois, à la demande de la commune DE BRIANCONNET et sauf désaccord motivé du 
président de la CAPG, le service mentionné supra à l’article 2 pourra apporter à cette 
dernière son concours technique et administratif à l’instruction des recours gracieux et 
contentieux, dans la limite de sa charge de travail. Ce concours prendra la forme d’un projet 
de conclusions écrit. 

Toutefois, la CAPG se réserve la faculté de ne pas assurer cette prestation lorsque la 
décision attaquée est différente de la proposition faite par elle en tant que service instructeur 
ou si les motifs du recours relèvent de la compétence exclusive de la commune. 

Les actions devant la juridiction administrative étant des procédures écrites, aucune 
présence physique de la CAPG ne sera assurée. En revanche, le Maire pourra, s’il le 
souhaite, s’adjoindre les services d’un avocat, rémunéré par la commune, qui représentera 
la commune aux audiences des tribunaux. 

Les dispositions du présent article s’appliquent y compris en dehors de la période de validité 
de la présente convention, dès lors que la décision attaquée a été instruite et a fait l’objet 
d’une proposition de décision au Maire dans le délai de validité de la présente convention. 
 

ARTICLE 9. - CLASSEMENT – ARCHIVAGE – STATISTIQUES 

 
Au terme de la procédure d’instruction, la CAPG transmet à la commune  DE 
BRIANCONNET  toutes les pièces constitutives des dossiers instruits et conserve un 
exemplaire. 

La commune DE BRIANCONNET  est seule responsable de l’archivage de ces dossiers, 
selon les modalités définies par la circulaire n° NOR INT/B/93/00190/c et AD 93-1 du 11 août 
1993 portant instruction pour le tri et la conservation, aux archives communales, des 
documents postérieurs à 1982 produits par les services et établissements publics des 
communes. 

En cas de résiliation de la présente convention, les dossiers conservés par la CAPG seront 
restitués à la commune DE  BRIANCONNET. 

La CAPG assure la fourniture des renseignements d’ordre statistique demandés à la 
commune en application de l’article R.1614-20 du code général des collectivités territoriales, 
pour les actes dont l’instruction lui a été confiée. 
 
 

ARTICLE 10. - CONDITIONS FINANCIÈRES 

 
Il est convenu et accepté par les deux parties que ce service sera assuré gratuitement. 

La commune DE BRIANCONNET et la CAPG assument les charges de fonctionnement liées 
à leurs obligations respectives. 

La CAPG assure la maintenance et la mise à jour des logiciels de gestion du droit des sols. 

La commune DE BRIANCONNET a la charge de son équipement en matériel informatique 
adapté et de la liaison haut débit entre la CAPG et la commune. 
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ARTICLE 11. - DURÉE ET RÉSILIATION 

 
La présente convention entrera en vigueur à la date d’acquisition de son caractère 
exécutoire, mais prendra effet à la date convenue entre les parties, soit : 

• Au 1er janvier 2019 l’instruction des permis de construire, de démolir et d’aménager 
ainsi que l’instruction des déclarations préalables, les certificats d’urbanisme « A » 
dits informatifs et « B » dits opérationnels, sera réalisée par les services de la CAPG  

Elle prendra fin à l’expiration d’un délai de quatre mois à compter du plus tardif des 
renouvellements de l’organe délibérant de chacune des parties. 

L’une des parties peut à tout moment résilier les présentes en respectant un préavis de six 
mois notifié par lettre recommandée avec avis de réception au siège de l’autre partie. 

Tout manquement de l'une ou l'autre des parties aux obligations qu'elle a en charge aux 
termes de la présente convention entraînera, si bon semble au créancier de l'obligation 
inexécutée, la résiliation de plein droit de ladite convention, un mois après l’envoi, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, d’une mise en demeure restée sans effet. 

 

ARTICLE 12. – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification sollicitée par l’une ou l’autre des parties devra faire l’objet d’un avenant 
accepté par voie délibérative par les deux parties. 

 

ARTICLE 13. – LITIGES 

 
En cas de litige non résolu par voie amiable, tout contentieux portant sur l’interprétation ou 
sur l’application des présentes sera porté devant le tribunal administratif de Nice. 

 
 
Fait à Grasse en deux exemplaires originaux, 
 
 le ……/……/………… le ……/……/………… 
 

Pour la commune DE BRIANCONNET Pour la Communauté d’Agglomération  
   du Pays de Grasse 

 Ismaël OGEZ  Jérôme VIAUD 
 
 
 
 
 
 
 Le Maire Président du Pays de Grasse 
  Maire de Grasse 

                                                                               Vice-Président du 
  Conseil Départemental des Alpes- Maritimes 
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TITRE I : NATURE ET OBJET DU SYNDICAT MIXTE  

ARTICLE 1 :  Membres du Syndicat Mixte 

Conformément aux articles L.5721-1 et suivants du CGCT et à la réglementation relative aux 
Parcs naturels régionaux (articles L.331-1 à 4 du code de l'environnement), et au décret n° 
2012-421 du 28 mars 2012 portant classement du PNR des Préalpes d'Azur, il est décidé que 
la gestion de ce PNR sera assurée par le Syndicat Mixte du PNR des Préalpes d'Azur, qui 
regroupe :  

- La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

- Le Département des Alpes-Maritimes, 

- Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), chacun pour les 
compétences qui les concernent parmi ceux situés en partie ou en totalité dans le périmètre 
défini par le décret ministériel de classement du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur, à 
savoir : 

 la Métropole Nice Côte d’Azur (MNCA), 
 la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse (CAPG), 
 la Communauté d’agglomération  Sophia Antipolis (CASA), 
 la Communauté de communes  Alpes d’Azur (CCAA), 

- Les Communes, chacune pour les compétences qui les concernent parmi celles situées en 
partie ou en totalité dans le périmètre d’étude du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur 
dès lors qu’elles ont été approuvées selon les modalités de l’article 6. 

Au 18 octobre 2018 elles sont réparties en trois collèges : 

 28 communes de moins de 500 habitants : Aiglun, Amirat, Ascros, Bezaudun 
Les Alpes, Bouyon, Briançonnet, Caille, Caussols, Cipières, Collongues, 
Courmes, Coursegoules, Cuébris, Gars, Gourdon, La Penne, La Roque En 
Provence, Les Ferres, Les Mujouls, Pierrefeu, Revest Les Roches, Saint-
Antonin, Saint-Auban, Sallagriffon, Séranon, Sigale, Toudon, Tourette Du 
Château , Valderoure ; 
 

 16 communes entre 500 et 5 000 habitants : Andon, Bonson, Cabris, 
Coursegoules, Escragnolles, Gattières, Gilette, Greolières, Le Bar Sur Loup, 
Le Broc, Roquesteron, Saint Cézaire sur Siagne, Saint-Jeannet, Saint-Vallier-
De-Thiey, Spéracèdes, Tourrettes sur Loup ; 
 

 3 communes de plus de 5 000 habitants : Carros, Grasse, Vence. 

 

Le Syndicat Mixte s'intitule : "Syndicat Mixte d’aménagement et de gestion du Parc 
naturel régional des Préalpes d’Azur" et est désigné ci-après par "Syndicat Mixte", et est 
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usuellement désigné par « Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur ».ou « PNR des 
Préalpes d’Azur ». 

 

ARTICLE 2 :  Objet du Syndicat Mixte  

Le Syndicat Mixte est chargé de la gestion et de l’aménagement du Parc naturel régional des 
Préalpes d’Azur. Il met en œuvre la Charte en faisant réaliser toute action ou étude nécessaire.  

Dans le cadre fixé par celle-ci, il assure sur le territoire du Parc la cohérence et la coordination 
des actions de protection, de mise en valeur, de suivi, d’évaluation, de gestion, d’animation et 
de développement menées par ses partenaires. (art. R 333-14 alinéa 1 du Code de 
l’environnement) au premier rang desquelles la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le 
Département des Alpes-Maritimes, les Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale à fiscalité propre concernés et l'Etat, et en coordonne tant la mise en œuvre, 
notamment par une programmation financière pluriannuelle, que l'évaluation de cette mise en 
œuvre et le suivi de l'évolution du territoire. 

Ses domaines d’action sont :  

- protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel notamment par une gestion 
adaptée ;  

- contribuer à l’aménagement du territoire ;  

- contribuer à un développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ;  

- contribuer à assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public ;  

- réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et 
contribuer à des programmes de recherche (extrait de l’art. R 333-1 du Code de 
l’environnement).  

Le Syndicat Mixte gère la marque collective nationale « Valeurs Parc naturel régional» sur 
son périmètre (art. R 333-16 alinéa 1 du Code de l’environnement).  

Le Syndicat Mixte conduit la révision de la Charte (art. L 333-1 du Code de l’environnement) 
et contribuera aux actions de protection et de développement du territoire dans les délais 
nécessaires au reclassement. 

A ces titres, le Syndicat mixte représente, sur le territoire du Parc, un partenaire privilégié de 
l'Etat, de la Région, des autres collectivités territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre concernés dans le domaine de la biodiversité et 
des paysages, de l’attractivité et du tourisme, de la transition énergétique et écologique, de 
l’agriculture, de l’éducation à l’environnement et au Territoire, du développement 
économique. 
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Modalités d’exercice de la maîtrise d’ouvrage :  

 

Le Syndicat Mixte peut :  

- procéder par ses propres moyens ou faire procéder, et dans le respect des compétences de ses 
membres, à toutes études, animations, informations, publications, travaux d’équipement ou 
d’entretien, ou toutes actions nécessaires à la réalisation de son objet ;  

- rechercher des partenariats pour la maîtrise d’ouvrage et la gestion des équipements.  

Il peut également :  

- passer des contrats, des conventions ;  

- être mandaté par un ou plusieurs de ses membres pour agir en leur nom et effectuer les 
opérations qui lui sont confiées, notamment en matière de maîtrise d’ouvrage ;  

- se porter candidat au pilotage de programmes d’initiatives communautaires.  

Le territoire d’action du Syndicat Mixte est limité au périmètre du Parc naturel régional des 
Préalpes d’Azur. Toutefois, certaines communes membres n’étant concernées que pour une 
partie de leur territoire, le Syndicat mixte pourra mener sur ces communes, par extension, des 
actions prévues sur son périmètre. 

De plus, après accord du comité syndical, le Syndicat Mixte pourra être amené à intervenir 
hors de ce territoire par voie de convention avec des partenaires et pour des objets statutaires 
liés aux objectifs de la Charte.  

Le Syndicat Mixte pourra éventuellement bénéficier de transferts de compétences et/ou d’un 
fonctionnement de Syndicat Mixte à la carte qui feront alors l’objet d’une modification 
statutaire tel que prévue par l’article 8. 

ARTICLE 3 :  Siège  

Le siège du Syndicat Mixte est fixé au 1, avenue François Goby, Saint Vallier de Thiey 
(06460).  

Il pourra être modifié sur délibération du comité syndical.  

Les réunions du comité syndical, du bureau, du conseil scientifique et du conseil de 
développement, des commissions et autres pourront se tenir au siège du syndicat mixte ou en 
tout autre endroit dans les communes adhérentes au syndicat mixte.  

ARTICLE 4 :  Durée du Syndicat Mixte  

Le Syndicat Mixte est créé pour une durée illimitée.  
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ARTICLE 5 :  Entrée en vigueur  

Les présents statuts entrent en vigueur au terme de la procédure décrite article 8. 

ARTICLE 6 :  Admission des nouveaux membres et retraits 

Les collectivités et leurs groupements, situés en totalité ou en partie dans le périmètre de 
classement du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur, peuvent adhérer au Syndicat Mixte, 
par une décision du comité syndical prise à la majorité qualifiée des deux tiers des voix 
exprimées des délégués présents ou représentés, à condition d’avoir approuvé, au préalable, la 
Charte du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur.  

La délibération par laquelle le comité syndical consent à l'adhésion est notifiée aux 
collectivités et groupements membres pour information.  

Les EPCI, situés sur tout ou partie dans le périmètre classé parc, ont vocation à adhérer au 
Syndicat Mixte dans les conditions prévues aux alinéas ci-dessus.  

Un membre peut être admis à se retirer du Syndicat Mixte par une décision du comité 
syndical prise à la majorité qualifiée des deux tiers des voix exprimées des délégués présents 
ou représentés. La délibération par laquelle le comité syndical consent au retrait est notifiée 
aux collectivités membres adhérentes qui doivent à leur tour délibérer. 

Le retrait est effectif dès lors que les deux tiers des assemblées délibérantes des membres du 
Syndicat Mixte se sont prononcés favorablement au retrait. A défaut de délibération dans un 
délai de quatre mois à compter de la notification, la décision est réputée favorable. 

Le retrait d’un de ses membres impose une convention entre le Syndicat et le sortant établie 
en vue de déterminer les modalités de la participation de ces derniers aux charges concernées 
et notamment : 

- Le versement de la cotisation statutaire jusqu’à la fin de validité de la Charte en cours, 
- Le remboursement des emprunts contractés pendant son adhésion au Syndicat Mixte, 

jusqu’à extinction, 
- La participation à des actions pluriannuelles spécifiques en cours. 

 

ARTICLE 7 :   Partenaires associés 

Le Syndicat mixte souhaitant rester ouvert sur les communes, EPCI et établissements publics 
situés en périphérie du périmètre du Parc naturel régional, pourra envisager des conventions 
de partenaires associés, chacun pour les compétences qui les concernent. 

 

Dans ce cadre, pourront être conclues, le cas échéant, des conventions désignant comme 
« Villes portes » certaines villes d’importance régionale situées en périphérie du périmètre du 
Parc naturel régional des Préalpes d’Azur. 
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ARTICLE 8 :  Modification des statuts et dispositions non prévues par les statuts  

Le comité syndical délibère et procède à la modification des statuts par un vote à la majorité 
absolue des voix exprimées des délégués présents ou représentés.  

La délibération par laquelle le comité syndical consent à la modification statutaire est notifiée 
aux collectivités membres adhérentes. La modification est effective dès lors que les deux tiers 
des assemblées délibérantes des membres du Syndicat Mixte se sont prononcés  
favorablement. A défaut de délibération dans un délai de quatre mois à compter de la 
notification, la décision est réputée favorable. 

Les dispositions non prévues dans les statuts sont réglées conformément au Code Général des 
Collectivités Territoriales.  

ARTICLE 9 :  Dissolution  

Le comité syndical procède à la dissolution du Syndicat Mixte, suite à une demande motivée 
(délibération) de la majorité qualifiée des deux tiers des personnes morales qui composent le 
Syndicat Mixte, conformément aux dispositions de l’article L. 5721-7 du CGCT.  

La répartition de l’actif et du passif entre les parties contractantes, sera réalisée au prorata de 
leur participation aux charges de fonctionnement et d’investissement du Syndicat Mixte, en 
application des dispositions des articles L. 5211-25-1 et L. 5211-26 du CGCT. La répartition 
du personnel concerné, entre les personnes morales membres du Syndicat Mixte, s’effectuera 
conformément aux dispositions applicables à l’article L. 5212-33 du CGCT.  

ARTICLE 10 :   règlement intérieur  

Un règlement intérieur précisera les modalités de fonctionnement du Syndicat Mixte.  

Le règlement intérieur est approuvé par le Comité Syndical à la majorité absolue des voix 
exprimées des délégués présents ou représentés; ce dernier se prononce également sur toutes 
modifications autant de fois que nécessaire. 

TITRE II : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU 
SYNDICAT MIXTE 

ARTICLE 11 :  Composition du comité syndical  

Le Syndicat Mixte est administré par un comité syndical composé des représentants des 
collectivités territoriales et groupements suivants :  

- le collège de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d'Azur est représenté par 4 délégués 
titulaires disposant chacun de 9 voix, et 4 délégués suppléants,  désignés parmi les conseillers 
régionaux, par arrêté du Président du Conseil Régional. 
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- le collège du Département des Alpes-Maritimes est représenté par 3 délégués titulaires 
disposant chacun de 7 voix et 3 délégués suppléants, désignés parmi les conseillers 
départementaux titulaires et suppléants par arrêté du Président du Conseil Départemental. 

- le collège des EPCI adhérents, qui désignent chacun d’eux 2 délégués titulaires, disposant 
chacun de 2 voix, et 2 délégués suppléants.  

- le collège des communes adhérentes qui désignent chacune d’elles un délégué titulaire 
disposant d’1 voix et 1 délégué suppléant.  

Pour chacun des collèges, le délégué suppléant ne peut prendre part au vote que si le délégué 
titulaire est absent. 

Chaque délégué est désigné pour la durée de son mandat au sein de la collectivité ou 
groupement qu’il représente, sauf délibération contraire de la collectivité concernée transmise 
au Syndicat Mixte. Le mandat des membres du comité syndical prend fin en même temps que 
le mandat au titre duquel ils ont été désignés.  

En cas de vacance parmi les délégués, la collectivité est représentée au sein du comité 
syndical, par le Maire ou le Président, et éventuellement par un Maire-Adjoint ou un Vice- 
Président, si la collectivité compte plus d’un délégué.  

 

ARTICLE 12 :  Attributions du Comité syndical 

 

Le Comité syndical élit le Président du Syndicat mixte conformément à l’Article 14 des 
présents statuts. 

Le Comité syndical exerce toutes les fonctions prévues par les textes réglementaires en 
vigueur sur l’administration, le fonctionnement et les actions des syndicats mixtes. 

Il vote le budget, approuve le compte administratif et se prononce sur toutes les questions qui 
relèvent de sa compétence et de son objet.  

Il crée et définit les postes afférents au fonctionnement du Syndicat mixte. 

Il peut créer des commissions chargées d’étudier certains dossiers. 

Il approuve le règlement intérieur proposé par le Bureau. 

Il approuve les programmes de travaux, vote les moyens financiers correspondants et répartit 
les charges. 
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ARTICLE 13 :  Fonctionnement du Comité syndical  

 

Le Comité syndical se réunit au moins deux fois par an, et aussi souvent qu’il est nécessaire. 
Il se réunit en session extraordinaire à la demande du Président, du Bureau, ou de la moitié au 
moins de ses membres. 

Le Comité syndical peut se faire assister de toutes personnes qualifiées de son choix, sans 
voix délibérative.  

Les séances du Comité syndical sont publiques. Le Comité peut se réunir à huis-clos, à la 
demande du Président ou au moins de la moitié de ses membres. 

 

Validité des délibérations du Comité syndical 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque la majorité des membres est présente 
ou représentée par un pouvoir donné à un autre membre du comité syndical qui l’accepte (par 
visa sur un tableau de recensement établi par le Syndicat Mixte). Si le quorum n’est pas 
atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 15 jours. Les délibérations 
prises au cours de cette deuxième réunion sont valables quel que soit le nombre de délégués 
présents ou représentés.  

En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.  

La suppléance est prioritaire par rapport à tout pouvoir qui serait octroyé par un délégué 
titulaire absent. Dans le cas où le délégué titulaire et le suppléant seraient empêchés d’assurer 
la représentation de leur collectivité, le délégué titulaire pourra donner un pouvoir à un 
délégué d’une autre collectivité adhérente. 

Un délégué présent ne peut être porteur de plus de deux pouvoirs.  

Les décisions ordinaires sont prises à la majorité absolue des voix exprimées.  

En séance, le Comité syndical ne peut délibérer que sur les questions inscrites à l’ordre du 
jour. Il est dressé Procès-Verbal des séances et un registre des délibérations. 

 

ARTICLE 14 :  Election du Président  

 

Le comité syndical élit le Président du Syndicat Mixte, parmi les délégués titulaires, selon 
l’article L2122-7 du CGCT concernant l’élection du maire, à chaque renouvellement des 
conseils municipaux ou en cas de fin de mandat au titre duquel le Président a été désigné 
délégué au sein du Syndicat mixte.  
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Toutefois, le Président conserve ses attributions jusqu’à l’élection du nouveau Président au 
comité syndical suivant le renouvellement des conseils municipaux, ou la fin de son mandat.  

 

ARTICLE 15 :  Attributions du Président  

 

Le Président est l’exécutif du Syndicat Mixte. Il assure son fonctionnement par la nomination 
du personnel et l’exécution du budget. Il en assure la représentation en justice.  

Il prépare et exécute les délibérations du comité syndical et du Bureau. Il est l’ordonnateur 
des dépenses, il prescrit l’exécution des recettes, signe les marchés et les baux ou tout autre 
contrat relatif aux modalités d’intervention du Syndicat mixte, sous la forme établie par les 
lois et règlements en vigueur, assure l'administration générale du syndicat. Il exerce le 
pouvoir hiérarchique sur les personnels.  

Il peut recevoir délégation d’attribution du comité syndical dans les mêmes limites et 
conditions que celles applicables au bureau. Les champs des délégations consenties d’une part 
au Président, et, d’autre part, au bureau seront fixés par délibération du comité syndical. Lors 
de chaque réunion du comité syndical, le Président rend compte des travaux du bureau et des 
attributions exercées par délégation du comité syndical.  

Il peut déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses 
fonctions aux Vice-Présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers, à 
d’autres membres du bureau. Il peut également donner, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, par arrêté, délégation de signature au(x) Vice(s)-Président(s), au directeur et au 
directeur adjoint. Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées.  

Le Président convoque les réunions du comité syndical ou du bureau. Il invite à ces réunions 
toute personne dont il estime le concours et l’audition utile. Il dirige les débats et contrôle les 
votes. Son vote est prépondérant en cas de partage des voix.  

Le Président nomme le directeur après avis du Bureau. Il nomme le personnel du Syndicat 
mixte sur proposition du Directeur. 

Il est membre associé au Conseil de développement et au Conseil Scientifique du Parc naturel 
régional des Préalpes d’Azur et peut choisir de s’y faire représenter.  

ARTICLE 16 :  Élection des membres du Bureau  

 

Le Bureau est présidé par le Président du Syndicat Mixte qui est membre de droit du Bureau, 
avec 1 voix quel que soit son collège d’origine.  

Les membres du Bureau s’y ajoutent et sont désignés au sein du Comité Syndical selon les 
règles suivantes :  

- 2 représentants désignés par arrêté du Président du Conseil Régional ; ayant chacun 2 voix ;  
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- 2 représentants désignés par arrêté du Président du Conseil Départemental des Alpes-
Maritimes ayant chacun 2 voix ; 

- 4 représentants des EPCI désignés chacun par un EPCI membre ayant chacun 2 voix ; 

- 4 représentants des communes de moins de 500 habitants, élus à la majorité relative par 
leurs délégués présents ou représentés siégeant au comité syndical ayant chacun 1 voix ;  

- 2 représentants des communes de 500 à 5000 habitants, élus à la majorité relative par leurs 
délégués présents ou représentés siégeant au comité syndical ayant chacun 1 voix ;  

- 1 représentant des communes de plus de 5000 habitants, élus à la majorité relative par leurs 
délégués présents ou représentés siégeant au comité syndical ayant chacun 1 voix.  

 

 

Le Bureau désigne en son sein 8 Vice-Présidents selon les modalités suivantes :  

- Un Vice-Président désigné au sein du collège des représentants de la Région Sud-
Provence Alpes Côte d’Azur  au Bureau ; à noter que si le Président du comité du Parc n’est 
pas un conseiller régional, alors le 1er vice-président est obligatoirement un conseiller 
régional ; 

- Un Vice-Président désigné au sein du collège des représentants du Département au 
Bureau ; 

- Quatre Vice-Présidents, un pour chaque EPCI (les 4 membres du Bureau) ;  

- Deux Vice-Présidents élus à la majorité relative des membres du Bureau au sein du collège 
des représentants des communes au Bureau.  

 

Sauf s’ils y mettent fin à leur demande, le mandat des membres du Bureau prend fin en même 
temps que le mandat au titre duquel ils ont été désignés et lors du renouvellement du 
Président. Une désignation partielle est alors organisée pour la catégorie de collectivité 
concernée. 

ARTICLE 17 :  Attributions du Bureau  

 

En référence à l’article L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, qui précise 
des exceptions, le Comité syndical peut déléguer une partie de ses attributions au bureau. 

Les membres du Bureau donnent un avis, lors du jury de recrutement, sur la nomination du 
Directeur. 

Le Bureau fixe la composition du Conseil Scientifique. 
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ARTICLE 18 :  Fonctionnement du Bureau 

 

Le bureau se réunit au moins une fois par trimestre. Les réunions de bureau ont lieu sur 
convocation du Président ou à la demande de la moitié au moins des membres.  

Le bureau ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou 
représentée par un pouvoir donné à un autre membre du Bureau. Un membre du Bureau 
présent ne peut être porteur de plus de deux pouvoirs.  

Si le quorum n’est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 15 
jours. Les décisions prises au cours de cette deuxième réunion sont valables quel que soit le 
nombre des membres présents ou représentés.  

Les décisions du bureau sont adoptées à la majorité absolue des voix exprimées. En cas de 
partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

En cas de vacance parmi les membres du Bureau, la collectivité est représentée au sein du 
Bureau, par le Maire ou le Président, et éventuellement par un Maire-Adjoint ou un Vice- 
Président, si un deuxième poste au sein du Bureau est vacant. 

En séance, le Bureau ne peut délibérer que sur les questions inscrites à l’ordre du jour. Il est 
dressé Procès-Verbal des séances et un registre des délibérations. 

 

ARTICLE 19 :  Rôle du Directeur  

 

Le Directeur prépare et exécute, sous l’autorité du Président, les délibérations du comité 
syndical et du bureau du Syndicat Mixte.  

Il dirige l’équipe technique du Parc recrutée dans les limites financières, définies dans la 
section de fonctionnement du budget annuel approuvé par le comité syndical. Il définit les 
profils de poste du personnel et propose les candidatures au Président.  

Il prépare chaque année les programmes d’activités ainsi que le projet de budget pour l’année 
suivante.  

Il assure sous l’autorité du Président, le fonctionnement des services du Syndicat Mixte et la 
gestion du personnel.  

Le Directeur assiste aux réunions du comité syndical et du bureau.  

Le Directeur peut recevoir du Président des délégations de signature ciblées.  
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ARTICLE 20 :  Instances et membres consultatifs  

 

 Instances consultatives :  

• Le Conseil de Développement : 

 

Il est constitué de membres de la société civile, de professionnels, d’associations, d’habitants 
ou d’usagers est :  

- une instance de concertation et de dialogue territorial ;  

- une force de conseil et de proposition agissant aux côtés des élus et des techniciens du Parc 
naturel régional ;  

- animé par le souci de « l'intérêt général du territoire », il s’inscrit dans le cadre de la Charte 
du PNR ;  

- inscrit dans une logique d'écoute et de proximité avec les habitants du Parc naturel régional.  

Son fonctionnement est déterminé par son règlement intérieur et/ou les statuts de l’association 
qui le porte.  

 

• Le Conseil Scientifique : 

 

Il se compose de personnalités scientifiques reconnues dans les domaines de la Charte du Parc 
naturel régional des Préalpes d’Azur. Le bureau valide les membres qui le composent. Il a un 
rôle consultatif auprès du Syndicat Mixte. Son action s’inscrit dans le cadre de la Charte du 
PNR. Son fonctionnement est déterminé par son règlement intérieur.  

• Les commissions thématiques et groupes de travail : 

 

Elles peuvent être mises en place à titre consultatif par le Président. Leur fonctionnement peut 
être défini dans le règlement intérieur du Syndicat Mixte.  

 

 Membres consultatifs :  

 

Les membres suivants sont invités aux Comités Syndicaux en tant que membres consultatifs 
sans voix délibérative :  

- Préfet des Alpes-Maritimes ou son représentant,  

- Président de la Chambre d’agriculture des Alpes-Maritimes ou son représentant,  

- Président la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Alpes- Maritimes ou son représentant,  
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- Président la Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur ou son représentant,  

- Membres du Conseil Scientifique du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur,  

- Membres du Conseil de Développement du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur.  

L’avis des instances et membres consultatifs est recueilli en comité syndical, à la demande du 
comité syndical ou du Président.  

Les instances et membres consultatifs peuvent être consultés par le Président pour toute 
question en rapport avec l’objet pour lequel ils ont été constitués. Ils peuvent, à la demande du 
comité syndical, du bureau ou du Président intervenir dans l’instruction des dossiers 
préparatoires.  

 

ARTICLE 21 :  Personnel 

 

Le personnel est constitué par des fonctionnaires ou contractuels, en application du statut 
général de la Fonction publique, soit à temps complet, soit à temps partiel, nommés par le 
Président. 

Un ou des agents titulaires pourront également être mis à disposition du Syndicat Mixte par 
toute collectivité membre du Syndicat mixte, éventuellement par l’Etat ou tout partenaire 
public associé. 

Tout ou partie de service (Article L5211-4-2 code général des collectivités territoriales) pourra être 
mis à disposition du Syndicat mixte par toute collectivité membre du Syndicat mixte, 
éventuellement par l’Etat ou tout partenaire public associé. 

 

Le personnel est placé sous l’autorité hiérarchique du Directeur. 

 

TITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABILITE  

ARTICLE 22 :  Les ressources et les dépenses 

 

 Les recettes de fonctionnement  

Elles comprennent :  

- les produits d’exploitation, taxes, redevances et contributions correspondant aux services 
assurés ;  

- les revenus des biens mobiliers et immobiliers du Syndicat ;  
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- les contributions statutaires de membres telles qu’elles sont fixées à l’article 20 ; 

- les participations exceptionnelles des administrations publiques, des associations, des 
particuliers, etc... en échange de services rendus au titre des prestations réalisées ; 

- les dotations, participations et subventions de la Région, de l’Etat, du Département et 
d’autres collectivités ou établissements publics ou de l’Union européenne  et de divers 
organismes ; 

- les éventuelles contributions directes ;  

- les éventuelles redevances versées par les personnes physiques et morales utilisant la marque 
déposée « valeur Parc naturel régional » ;  

- les produits des régies de recettes qu’il serait amené à créer ou toute autre recette 
exceptionnelle ; 

- les dons et legs. 

 

 Les recettes d’investissement  

 

Elles comprennent :  

- Les participations et subventions d’équipement (Etat, Région, Département, collectivités ou 
autres organismes) ;  

- Les participations spécifiques de certains membres délibérant à la réalisation 
d’infrastructures ou d’équipements, suivant un taux déterminé opération par opération ; 

- les produits des emprunts contractés par le Syndicat Mixte ; 

- le crédit provenant du prélèvement sur la section de fonctionnement ; 

- les produits exceptionnels (entre autres dons et legs). 

 Les dépenses 

Le Syndicat mixte pourvoit sur son budget aux dépenses de fonctionnement et 
d’investissement nécessaires à l’exercice des missions correspondant à son objet ainsi qu’aux 
dépenses obligatoires. 

Le financement des actions relevant des politiques syndicales est assuré par des subventions et 
une éventuelle participation des bénéficiaires. 

Copies des budgets prévisionnels et des comptes du Syndicat mixte sont adressées chaque 
année à ses membres au moins un mois avant leur approbation par vote du Comité syndical. 
Ils sont transmis pour information aux services de la Région, accompagnés d’un tableau 
évolutif des effectifs du Parc, notamment pour dissocier les postes financés sur cotisation et 
sur programmes d’action. 
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ARTICLE 23 :  Contributions statutaires  

 

La contribution statutaire des membres est obligatoire, et répartie comme suit :  

- 50 % financés par la Région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

- 25 % financés par le Département des Alpes-Maritimes ; 

- 18 % financés par les EPCI membres du Syndicat Mixte : 

La participation de chaque EPCI à la contribution de base des EPCI est répartie entre 
chaque EPCI membre au prorata de la population des communes de l'EPCI incluses 
dans le périmètre du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur. La population 
comptabilisée est celle du dernier recensement de la population légale INSEE en 
vigueur au 1er Janvier de l’année précédente. Pour les communes situées en partie 
dans le périmètre d'étude, la population comptabilisée est celle du dernier recensement 
de la population légale INSEE de la commune, pondérée par la superficie de territoire 
communal incluse au Parc naturel régional des Préalpes d’Azur. (Exemple : pour une 
commune de 10 000 habitants incluse au Parc naturel régional pour 80% de la 
superficie de son territoire communal, le calcul de la contribution sera basée sur une 
population de 8 000 habitants).  

- 7 % financés par les communes membres du Syndicat Mixte : 

La participation de chaque commune à la contribution de base des communes est 
calculée de la manière suivante : 

-Une base forfaitaire par strate de population comme suit : 

 
Strate de population (nombre de communes concernées en 2018) Forfait base 

De 0 à 249 habitants (18) 100 € 
De 250 à 499 habitants (10) 250 € 
De 500 à 999 habitants  (6) 500 € 
De 1000 à 1 999 habitants  (4) 750 € 
De 2000 à 3 999 habitants  (6) 1 000 € 
De 4000 à 7 999 habitants (1) 1 250 € 
≥ 8 000 habitants (2) 1 500 € 

 

-  Puis, le reste de la contribution des communes est réparti entre chaque commune-
membre au prorata de sa population. La population comptabilisée est celle du dernier 
recensement de la population légale INSEE en vigueur au 1er Janvier de l’année 
précédente. Pour les communes situées en partie dans le périmètre d'étude, la 
population comptabilisée est celle du dernier recensement de la population légale 
INSEE de la commune, pondérée par la superficie de territoire communal incluse au 
Parc naturel régional des Préalpes d’Azur. 
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Le montant 2018 est de 900 000 €, et à partir de 2019, le montant des contributions statutaires 
fera l’objet d’une révision annuelle par délibération du Comité Syndical à la majorité qualifiée 
des deux tiers des voix exprimées des délégués présents ou représentés. Cette révision sera 
uniquement indexée sur la variation de l’indice annuel INSEE des prix à la consommation 
(ensemble des ménages hors tabac) publié au journal officiel. Cependant, elle ne pourra 
excéder 2%. 

ARTICLE 24 :  Comptabilité  

Le Syndicat mixte est soumis aux règles de la comptabilité publique. Cette comptabilité est 
assurée par un comptable public nommé conformément au code général des collectivités 
territoriales. 

Les fonctions de receveur du Syndicat Mixte sont exercées par un comptable désigné par le 
Trésorier Payeur général concerné par le siège du Syndicat Mixte. 

ARTICLE 25 :  Investissements 

Les investissements réalisés par le Syndicat mixte demeureront propriété syndicale. Toutefois, 
ils pourront être cédés aux communes intéressées, après délibération du Comité syndical. 

ARTICLE 26 :  Contrôle du Syndicat mixte 

Les actes du Syndicat mixte sont soumis aux dispositions du code général des collectivités 
territoriales. Les comptes du Syndicat mixte sont soumis au contrôle de la Chambre régionale 
des comptes territorialement compétente. 
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